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INTRODUCTION  

A l'aimable invitation du Gouvernement norvégien, le Comité du Codex sur les 
poissons et les produits de la pêche a tenu sa quinzième session  à Bergen (Norvège) 
du 3 du 8 mai 1982, sous la présidence de M. O.R. Braekkan (Norvège). 

M. Viggo Jan Olsen, Directeur général adjoint des pêches a souhaité la bien-
venue aux participants au nom du Directeur général des pêches M. H. Rasmussen et du 
Ministre despêches M. T. Listau. Après avoir brièvement passé en revue les travaux 
accomplis par le Comité qui a terminé l'élaboration de 13 normes importantes et de 
huit codes d'usages pour le poisson et les produits de la pêche, M. Olsen a souli-
gné que seule la participation d'experts provenant du monde entier avait permis 
d'obtenir ces résultats et souhaité au Comité plein succès pour les travaux de la 
présente session qui seront consacrés  à  l'examen de normes et de codes d'usages. 

Le Président a également souhaité la bienvenue aux participants de la 
République populaire du Congo qui participaient pour la première fois  à  une session 
du Comité. 

Ont assisté  à la réunion les délégués et observateurs des 32 pays suivants: 
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Canada, Congo (République populaire), Cuba, 
Danemark, Finlande, France, Allemagne (République fédérale), Islande, Inde, Irlande, 
Italie, Japon, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Philippines, 
Portugal, Espagne, Suède, Suisse, Thallande, Royaume-Uni, Etats-Unis, Uruguay, 
République arabe du Yémen et Afrique du Sud (Observateurs). 

Etaient également présents  à titre d'observateurs les représentants des orga-
nisations internationales suivantes: Association des industries de poisson de la 
CEE (AIPCEE), Association of Official Analytical Chemists (AOAC), Institut interna-
tional de réfrigération (IIR), Marinalg International. 

La liste des participants, y compris les fonctionnaires de la FAO et de 
l'OMS, figure  à  l'Annexe I du présent rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Comité adopte son agenda après y avoir apporté une légère modification 
afin de permettre l'examen d'un point soulevé par l'observateur de l'Afrique du Sud 
concernant un projet d'amendement  à la Norme Codex pour les langoustes surgelées 
CAC/RS 95/78. 	Le Comité a également accepté une proposition de la délégation 
de la Norvège visant a constituer un groupe de travail qui serait chargé d'examiner 
des défauts concernant les arêtes etc., dans les normes pour les filets surgelés en 
général, lorsque l'on envisagera d'harmoniser les normes Codex pour ces produits. 

NOMINATION DES RAPPORTEURS 

Sur proposition du Président, le Comité nomme M. I.M.V. Adams (Royaume-Uni) 
et M.11e F. Sudan (France) rapporteurs de la session. 
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DECLARATION DU REPRESENTANT DE L'OMS  

Prenant la parole au nom de son organisation, le représentantde l'OMS a 
exprimé sa reconnaissance au Gouvernement norvégien pour avoir offert l'hospitalité 

la présente réunion. 

L'importance primordiale que l'OMS attache aux travaux de la Commission 
FAO/OMS du Codex Alimentarius a été soulignée une fois encore par le Directeur 
général de l'Organisation mondiale de la santé, M. Mahler dans son allocution d'ou-
verture de la quatorzième session de la Commission,  à  Genève. Le texte intégral de 
cette allocution se trouve dans le rapport de cette session (ALINORM 81/39, Ann.II). 

Différents programmes de l'Organisation (santé publique vétérinaire, 
programme de sécurité alimentaire, programme sur les maladies diarrhéiques, nutri-
tion, programme international sur la sécurité des substances chimiques) comprennent 
des activités d'hygiène alimentaire qui comportent "les conditions et mesures né-
cessaires pour la production, l'élaboration, l'emmagasinage et la distribution des 
denrées alimentaires afin d'obtenir des produits en bon état, salubres, inoffensifs 
et convenables pour la consommation humaine" (Manuel de procédure de la Commission, 
5è édition, 1981). 

Au cours de l'année écoulée, le Département de la santé publique vétérinai-
re a poursuivi, avec la FAO, ses activités orientées vers les besoins des pays en 
développement. En particulier, une mission mixte FAO/OMS a visité le Rwanda et le 
Kenya et a été mise au courant des techniques d'abattage locales utilisées et de 
l'hygiène de la viande en condition rurale. Une série d'entretiens a eu lieu avec 
les services vétérinaires et médicaux de ces pays qui se sont notamment déclarés 
intéressés par l'élaboration de directives pour la conception et la construction 
d'abattoirs simples en conditions difficiles et pour l'abattage, la manutention et 
l'inspection des viandes dans ces conditions. Ces directives sont actuellement en 
préparation et on espère qu'un premier projet sera prêt dans quelques mois. 

Le Département de santé publique vétérinaire de l'OMS a publié deux recueils 
de directives pratiques sur la surveillance, la prévention et la lutte contre 
l'échinocose/hydatidose et sur les risques pour l'homme découlant des animaux dans 
les zones urbaines; d'autres documents sont en préparation. 

Un avant-projet de guide OMS sur le poison paralysant des mollusques a été 
préparé par M. Halstead. Ce guide a pour objet la prévention de l'apparition de 
telles maladies et renferme des données sur les dangers que présente la paralysie 
pour la santé publique, sur les propriétés chimiques et physiques des toxines et 
les principes de mesures de surveillance, de prévention et de lutte. 

Le guide a été distribué pour observation dans le monde entier et devrait 
paraitre cette année. 

Une brève consultation aura lieu a Genève (1-4 juin) pour mettre au point, 
un avant-projet de directives concernant la salmonellose (prévention et lutte). 
Dans ce guide, l'accent sera particulièrement mis sur la décontamination des ali-
ments destinés aux animaux, notamment de la farine de poisson. 

De nombreux représentants des services médicaux et vétérinaires des pays en 
développement de la région méditerranéenne ont participé a la Consultation OMS 
d'experts sur la coordination intersectorielle des programmes d'hygiène alimentaire 
qui s'est tenue  à  Lisbonne du 16 au 18 novembre 1981. Cette réunion, organisée par 
le Centre méditerranéen des zoonoses a mis en relief l'importance du Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires qui a pour objet de protéger la santé des 
consommateurs et de garantir l'équité des pratiques dans le commerce des denrées 
alimentaires et a déclaré que ce programme répondait pleinement aux exigences des 
représentants des pays  à  cette réunion. 

Conformément a une décision  du Comité du Codex sur les produits traités 
base de viande et de chair de volaille (onzième session), une Consultation OMS 
officieuse sur la révision du Code d'usages en matière d'hygiène international  
recommandé pour les produits carnés traités S'est tenue a Genève du 17 au 18 mars 
1981 

Lé Projet de code révisé auquel on a ajouté le principe de l'analyse des 
risques par la méthode des points de contrôle critiques a été traduit en français 
et en espagnol et distribué pour observation. Ce code fera l'objet d'un nouvel 
examen par le Comité du Codex au mois d'octobre de cette année. 

Le Département est resté en contact étroit avec la Commission internatio-
nale sur les spécifications microbiologiques pour les alim'ents (ICMFS). Cette 
Commission a tenu cette année sa réunion annuelle en Suisse; au cours de cette ' 
réunion elle a envisagé la révision du livre 2 (Echantillonnage aux fins d'analyses 
microbiologiques). Une nouvelle version de ce livre qui devrait être publiée en 
1983 a été prévue. 
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A propos des critères microbiologiques pour les aliments, le rapport du 
Groupe de travail FAO/OMS sur les spécifications microbiologiques pour le lait 
déshydraté et les eaux minérales naturelles (Washington,1980) est paru en anglais, 
français et espagnol. 

Ce Groupe de travail a modifié le document sur les Principes généraux régis-
sant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments, 
document qui, par la suite a été définitivement mis au point par le Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire, à sa dix-septième session (ALINORM 81/13) et adopté par 
la Commission à sa quatorzième session. Il est maintenant disponible et il a été 
décidé que ce texte figurera dans la prochaine édition du Manuel de procédure de la 
Commission; étant donné qu'il est demandé de manière urgente, un tirage à part de ce 
document devrait également être préparé et distribué sans retard aux pays. 

En ce qui concerne les critères microbiologiques pour les crevettes conge-
lées précuites, le Comité a demandé aux gouvernements de réunir les données néces-
saires sur les limites numériques pour les critères proposés, àu niveau de la pro-
duction (mais seulement dans les usines qui appliquent les dispositions d'hygiène 
du Code d'usages pertinent) et si possible au point d'importation. 

Des observations sont parvenues de sept gouvernements; toutefois, les indi-
cations données n'ont malheureusement pas été suivies dans tous les cas, ce qui 
rend difficile l'établissement d'un résumé et une comparaison des résultats. 
M. S. Garrett (Etats-Unis), Directeur du laboratoire national du service des pêches 
maritimes a néanmoins effectué pour la FAO et l'OMS une excellente analyse des 
données parvenues, ainsi qu'un résumé qui seront examinés au cours de la session. 

Les activités de l'OMS en matière de formation dans le domaine de l'hygiène 
alimentaire ont été poursuivies. Au début de l'année en cours, la deuxième Consul-
tation officieuse sur la formation post-universitaire en microbiologie alimentaire 
a eu lieu a Zeist, du 12 au 13 janvier 1982. Actuellement, l'organisation assure 
la coordination de quatre cours donnés sur ce thème aux universités de Surrey 
(Royaume-Uni), à l'Institut Pasteur de Lille (France) au centre collaborant FAO/ 
OMS pour la recherche et la formation en matière d'hygiène alimentaire et de zoono-
ses (Berlin Ouest) et à l'Institut de technologie alimentaire de Zeist (Pays-Bas). 

Au cours d'entretiens avec les directeurs des cours précités, on a insisté 
pour que le programme de ces cours comporte un exposé sur les activités du Codex 
Alimentarius et pour que les étudiants soient mis au courant non seulement des 
travaux de caractère général exécutés dans ce domaine, mais aussi des codes d'usa-
ges en matière d'hygiène du Codex, des normes, des critères microbiologiques, etc. 

En 1981, le Département de la santé publique vétérinaire a coordonné et 
participé activement aux cours de formation sur les zoonoses destinés aux étudiants 
des pays en développement, tenus à Moscou, URSS, Un cours a notamment été donné 
sur la prévention et la lutte contre les maladies d'origine alimentaire qui a compor-
té un exposé détaillé des objectifs et de la portée des activités dela Commission du 
Codex Alimentarius. 

Le Centre collaborant FAO/OMS a déjà publié un premier rapport sur le sys-
tème de surveillance européen de l'OMS que l'on peut se procurer au Centre collabo-
rant FAO/OMS pour la recherche et la formation en matière d'hygiène alimentaire et 
de zoonoses, l'Institut de médecine vétérinaire (Robert von Ostertag Institute), 
Thielalle 88/92, Berlin (Ouest). 

Des informations plus complètes sur les activités de l'OMS dans le domaine 
de l'hygiène alimentaire (particulièrement sur le Programme de sécurité des denrées 
alimentaires et le Programme international de sécurité des substances chimiques de 
l'OMS) se trouvent dans le rapport de la quatorzième session de la Commission du 
Codex Alimentarius (29 juin-10 juillet 1981). 

DECLARATION DU REPRESENTANT DU DEPARTEMENT DES PECHES DE LA FAO  

Le représentant du Département des pêches de la FAO a mis le Comité au 
courant des activités pertinentes de la Division des industries de la pêche depuis 
la dernière session. Au cours des deux dernières années, la Division a concentré 
ses efforts sur la formation dans le domaine de la technologie et du contrôle de 
la qualité du poisson. Des cours de formation sur ces sujets ont été organisés à 
Lima (Pérou, 1980), à Georgetown (Guyane, 1981) et à Manille (Philippines, avril 
1982). Grâce à la poursuite de l'aide de DANIDA, quatre nouveaux cours seront or-
ganisés en Afrique (3) et en Asie (1) au cours des deux prochaines années. 

Des auxiliaires visuels sont en préparation et des films fixes'sur le sala-
ge et la vente au détail du poisson en pays tropical ont été mis à disposition par 
la FAO. De nouveaux films fixes sur le séchage et le fumage artisanal sont en 
préparation. 
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Les problèmes de la manutention et de l'utilisation des captures accessoi-
res comestibles rejetées lors de la pêche  à la crevette ont été examinés au cours 
de la Consultation technique FAO sur l'utilisation des captures accessoires de la 
pêche crevettière tenue  à Georgetown (Guyane) en octobre 1981. Une stratégie de 
l'utilisation de ces captures accessoires de la pêche crevettière a été mise au 
point et communiqtée dans la Circulaire sur les pêches de la FAO No. 745. 

A la suite du succès remporté par l'opération INFOPESCA, Projet régional 
FAO sur la commercialisation des produits de la pêche pour l'Amérique du Sud, un 
projet analogue a été établi pour l'Asie avec siège a Kuala Lumpur (Malaisie). Il 
porte la dénomination suivante "Service d'information sur la commercialisation des 
produits de la pêche dans la région Asie et Pacifique" et la sigle INFOFISH. 

L'importance des programmes de coopération régionaux de la FAO concernant 
la technologie de la pêche a été considérablement augmentée. Des programmes ont été 
institués pour l'Asie, l'Afrique et l'Amérique du Sud, dans le but de coordonner les 
programmes de recherche et de renforcer la coopération entre les institutions tra-
vaillant dans le domaine de la technologie du poisson dans les pays en développement. 
Dans le cadre de ces programmes, deux réunions ont été tenues, la première, la 
Consultation FAO d'experts sur la technologie du poisson en Afrique a eu lieu 
Casablanca (Maroc) du 7 au 11 juillet 1981 et la seconde, le Symposium sur la produc-
tion et l'entreposage du poisson séché a été organisée concurremment  à la cinquième 
session du Groupe de travail IPFC sur la technologie et la commercialisation du pois-
son,  à Serang (Malaisie), du 2 au 5 novembre 1982. 

Le Comité a été mis au courant des nouvelles publications désormais dispo-
nibles  à la FAO. Il s'agit des documents suivants: "Guidelines for Chilled Fish 
Storage Experiments" (FIIU/T 210), "Refrigerated Storage in Fisheries" (FIIU/T 214), 
"Planning and Engineering Data: Fresh Fish Handling" (FIIU/C735), "Prevention of 
Losses in Cured Fish" (FIIU/T 219), "The World Supply and Demand Picture for Canned 
Small Pelagic Fish" (FIIU/T 220) et "Minced Fish Technology: A Review" (FIIU/T 219), 
"Markets for frozen small pelagic fish" (FIIU/T 221). 

14. 	La Division des industries de la pêche de la FAO a également préparé un 
"Manuel de référence aux codes d'usages". Onze codes d'usages ont été groupés et 
plusieurs parties et dispositions communes  à  tous les codes ou a la majorité d'entre 
eux ont été combinées. Ce manuel a pour objet de présenter au lecteur de manière 
concise un résumé général des dispositions et prescriptions relatives aux opérations 
de pêche, de manutention et de transformation pour divers types de poissons. Un 
avant-projet est disponible aux fins de commentaires. 

EXAMEN DES QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE DEBATTUES PAR LA COMMISSION DU CODEX  
ALIMENTARIUS ET DIVERS COMITES DU CODEX  

Commission du Codex Alimentarius (14è session - ALINORM 81/39) 

35. 	La Commission a noté que les projets de codes d'usages ci-après avaient été 
examinés par le Comité ainsi que par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
mais que l'on ne disposait pas d'observations communiquées par les gouvernements 
l'étape 5 de la Procédure: 

Projet de code d'usages pour le poisson haché 
Projet de code d'usages pour les crabes. 

La Commission a décidé de faire  passer  ces codes d'usages  à  l'étape 6 de la 
Procédure. 

Amendements à. la Procédure Codex d'élaboration des normes régionales et mondiales  

Le Comité exécutif et le Comité du Codex sur les principes généraux ont 
étudié un projet de procédure révisée d'élaboration des normes Codex. La Commission 
a adopté cette nouvelle procédure (ALINORM 81/13, par. 157-165) et décidé qu'elle 
serait publiée dans la cinquième édition du Manuel de procédure. 

La Procédure révisée vise  à  raccourcir le temps nécessaire pour l'élabora-
tion des normes tout en conservant aux gouvernements et  à la Commission la possibi-
lité d'examiner et d'approuver les normes et les codes. En fait, les étapes sont 
maintenant au nombre de huit et plus de 11. 

La nouvelle procédure prévoit l'adoption des projets de normes en tant que 
"Normes Codex"  à  l'étape 8 et elle devra être suivie par le Comité lors de la mise 
au point des prochaines normes. 
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Définition de "fumée"; introduction d'amendements a l'étape 9 au Code d'usages  
pour le poisson fumé  

La Commission a noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
(CCFA) l'avait prié  à  sa treizième session d'examiner la définition de "fumée" dans 
le Code d'usages pour le poisson fumé (section 2.23) de manière  à  exclure l'utilisa-
tion de sciure renfermant des matières étrangères telles que le plastique. 

Le CCFA avait soumis la définition amendée ci-après  à la Commission. 

"On entend par "fumée"les substances volatiles provenant de la combustion 
du bois (y compris la sciure) ou de produits ligneux  à  l'état naturel a l'exclusion 
de ceux qui ont été imprégnés, colorés, goudronnés ou peints ou qui ont subi tout 
autre traitement analogue. La matière première utilisée pour la production de fumée 
doit être exempte de matières étrangères telles que le plastique. Le terme "fumée" 
comprend les substances dérivées obtenues par condensation ou absorption de la 
fumée dans un liquide approprié de qualité alimentaire. Après dilution d'une quan-
tité appropriée dans de l'eau potable, on obtient un bain qui permet de conférer une 
saveur de fumée aux produits de la pêche." 

La Commission a adopté la définition de fumée soumise par le CCFA en temps 
qu'amendement au Code d'usages pour le poisson fumé. 

Le CCFA a noté cependant que les délégations de la République fédérale 
d'Allemagne et d'Autriche avaient fait part de leur préoccupation au sujet de l'in-
clusion des préparations liquides dans la définition de "fumée", et proposé que la 
question soit examinée par le Comité  à la présente session. 

Lors du bref débat qui suivit, le Comité a noté qu'en plus de la définition 
de la fumée de l'alinéa 2.23, une définition de la fumée liquide se trouvait 
l'alinéa 2.17. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a estimé qu'une distinc-
tion devrait être introduite entre le fumage et l'emploi de constituants de la fumée 
dissous dans des liquides. A son avis, cette dernière pratique ne saurait être défi-
nie comme fumage. 

L'attention du Comité a également été appelée sur les difficultés que pour-
rait poser la définition de la fumée considérée comme additif alimentaire car ses 
constituants sont variables et ne peuvent être quantifiés. 

Le Comité a noté que le point principal,  à  Savoir l'exclusion des produits 
d'origine étrangère dans la matière première, était couvert dans la nouvelle défini-
tion proposée par le CCFA et a approuvé de nouveaux textes avec une modification 
rédactionnelle de la version anglaise dans laquelle le mot "combination" du bois 
est remplacé par le mot "combustion", et en mentionnant la méthode de production de 
fumée par la chaleur de friction ainsi que par la combustion. 

La modification ci-après a été acceptée: "On entend par "fumée" les subs-
tances volatiles provenant de la combustioa ou de la friction du bois (y compris la 
sciure) ou de produits ligneux  à  l'état naturel ...". 

Le Comité a également noté que le "Guide to the Safe of Food Additives" 
deuxième série CAC/FAL 5-1979 contenait déjà une approbation de l'utilisation des 
aromatisants  à la fumée (solutions de fumée naturelle et leurs extraits) dans les 
sardines en conserve et les produits du type sardines, limitée par les BPF, et que 
la même recommandation serait vraisemblablement adoptée pour les autres poissons et 
produits de la pêche. 

QUESTIONS DECOULANT D'AUTRES COMITES  

Comité du Codex sur l'étiquetagf_dfs denrées alimentaires (CCFL)  

A sa quinzième session, le Comité précité a transmis a la Commission après 
un examen approfondi un projet de directives concernant le datage  à  l'usage des comi-
tés du Codex qui l'a adopté après l'avoir étudié a sa quatorzième session. Ce comité 
a également fait passer  à  l'étape 6 un Projet de norme générale révisée pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées qui comporte des dispositions pour le 
datage découlant des Directives concernant le datage. 

Le CCFL est convenu que les diverses sortes de déclarations sur le datage 
énoncées dans les Directives concernant le datage des denrées alimentaires préembal- 
lées étaient nécessaires. Il a également admis qu'il convenait de mettre effective-__ 
ment l'accent sur la date de durabilité minimale et que cette dernière devait tou- 
jours être examinée en premier lieu lors de l'établissement de dispositions sur le 
datage. Une justification doit être communiquée au CCFL non seulement dans les cas 
ou aucun datage n'est proposé mais aussi lorsque la date de durabilité minimale n'a 
pas été déterminée. 
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Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CCMAS) 

	

52. 	Au cours de.ces dernières sessions, le Comité précité a entrepris l'établis- 
sement d'une nouvelle classification et de définitions pour les méthodes d'analyse 
du Codex. Avant tout, le principe selon lequel les méthodes Codex étaient considé-
rées comme des méthodes de référence, utilisables en cas de litige international, 
est remplacé par des catégories de méthodes d'analyse de référence, dans lesquelles 
les méthodes sont classées en fonction de leur fiabilité, selon les études interla-
boratoires auxquelles elles ont été soumises aux fins du Codex. 

	

53. 	Compte tenu de cette nouvelle situation en ce qui concerne les méthodes 
d'analyse et de la nouvelle définition des méthodes aux fins du Codex mentionnées 
ci-dessus, le CCMAS a recommandé que: 

tous les comités s'occupant de produits fassent parvenir avant la pro-
chaine réunion du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage (CCMAS) un rapport sur les mesures nécessaires prises pour 
Mettre  à jour toutes les méthodes d'analyse qu'ils auraient élaborées, 
recommandées ou confirmées avant le ler janvier 1979. Ils fourniront 
également le détail de toutes les études interlaboratoires. Les méthodes. 
confirmées après le ler janvier 1979 seront soumises  à  une session ulté-
rieure du CCMAS. 

les comités s'occupant de produits soient invités  à  indiquer dans leur 
rapport toutes les méthodes pour lesquelles une mise  à jour n'est pas 
recommandée. Celles que l'on sait ne pas avoir fait l'objet d'étude 
importante ou les méthodes plus anciennes ou traditionnelles jugées adé-
quates devraient être signalées. 

dans le cas de recommandations visant la mise  à jour d'une récente édi-
tion d'un volume, d'un périodique ou d'une collection, les comités de 
produits devraient s'assurer que la dernière référence est identique, 
mises  à part les questions rédactionnelles sinon des études interlabo-
ratoires supplémentaires devraient être entreprises. 

les Comités de produits devraient aussi faire savoir s'il existe des 
plans d'échantillonnage pour l'analyse des produits relevant de leur 
compétence. Ils devraient aussi indiquer si de tels plans n'existent 
pas, ou si leur utilisation n'a pas été jugée nécessaire  à  ce jour. 

	

54. 	Le Comité a noté que les recommandations ci-dessus du CCMAS demandaient 
une étude approfondie et qu'aucune mesure ne pouvait être prise  à la présente 
session. 

	

55. 	Toute révision des méthodes exigerait que l'on désigne un groupe de travail 
pouvant se réunir entre les sessions pour préparer un documant  à  soumettre au Comité 

sa prochaine session. 

	

56. 	Le Comité a noté que les documents de travail CX/MAS 81/7 et CX/MAS 81/7 
Add,1 préparés par l'Australie, contenant toutes les méthodes d'analyse qui figurent 
dans les projets de normes du Codex ainsi que des recommandations sur la façon dont 
ces méthodes pourraient être révisées, pourraient être utiles au Groupe de travail. 

Comité du Codex sur les protéines végétales CCVP  

	

57. 	A sa deuxième session, le CCVP a examiné un document intitulé "Utilisation 
des matières protéiques végétales dans les aliments et questions d'étiquetage" (CX/VP 
82/8), préparé par la délégation du Canada. Cette délégation a fait valoir que ce 
document avait pour objectif d'introduire des directives concernant l'utilisation 
sans danger et appropriée de l'étiquetage correct des matières protéiques végétales 
/VPP) dans les aliments. Ce document traitait de questions telles que i) l'emploi 
de matières protéiques végétales  à des fins fonctionnelles; ii) l'emploi de matières 
végétales pour augmenter la teneur en protéines assimilables; et iii) l'utilité des 
matières protéiques végétales pour remplacer ou augmenter les protéines animales dans 
les aliments. Ce document comprenait en annexe un avant-projet de directives concer-
nant l'utilisation des VPP dans les aliments ainsi qu'un avant-projet de directives 
sur les essais relatifs  à la sécurité et  à la qualité nutritionnelle des matières 
protéiques végétales. Ce dernier texte constituait une version modifiée des direc-
tives du Groupe consultatif des Nations Unies sur les calories protéiques (directives 
du PAG No. 6) concernant les essais protéiques des nouvelles sources de protéines. 

	

58. 	Les directives relatives  à  l'utilisation des VPP dans les aliments élaborées 
par le CCVP sont de caractère général; elles visent  à  aider les comités du Codex 
s'occupant de produits qui élaborent actuellement ou prévoient de mettre au point 
des normes pour des produits renfermant des VPP. Elles ont également pour objet 
d'aider les Etats Membres en général. 
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Le CCVP est convenu que le Comité mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux 
sur le Code de principes concernant le lait et les produits laitiers (Comité sur 
le lait) ainsi que le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche 
devraient âtre tenus au courant des travaux concernant ces directives. La déléga-
tion du Danemark a fait valoir qu'elles devraient également être portées à l'atten-
tion du Comité du Codex sur les produits traités à base de viande et de chair de 
volaille. 

Le CCVP a décidé de recommander à la Commission que ces directives soient 
élaborées conformément à la Procédure d'élaboration par étape des normes Codex; il 
est convenu de considérer qu'elles se trouvaient actuellement à l'étape 2. Après 
avoir étudié ces directives de manière approfondie ainsi que l'annexe concernant 
les essais relatifs à la sécurité et à la qualité nutritionnelle, le Comité a fait 
passer ces deux textes à l'étape 3 de la Procédure. 

Le Comité a été informé que le Comité sur le lait s'était réuni une semaine 
avant la présente session et qu'il avait noté que le CCVP, conformément à son mandat, 
procédait à la mise au point de directives concernant exclusivement l'utilisation de 
protéines végétales; par ailleurs, le Comité du Codex sur les produits traités à 
base de viande et de chair de volaille avaient, en accord avec la Commission du 
Codex Alimentarius, entrepris des travaux sur des directives pour l'utilisation de 
protéines végétales dans les produits à base de viande et de chair de volaille. 
Aucun de ces deux comités n'étudiait l'utilisation des protéines du lait dans les 
denrées alimentaires. 

A la suite d'un débat, le Comité sur le lait a décidé que des directives 
étaient également nécessaires pour l'utilisation de ces produits; il est convenu 
'que les gouvernements seraient invités à faire savoir s'ils estimaient que la mise 
au point de telles directives devrait être entreprise par le Comité sur le lait. 
En cas de réponse positive, la FIL et d'autres organismes compétents qui participent 
aux travaux du Comité sur le lait, seraient invités à préparer un projet de directi-
ves sur l'emploi des protéines du lait dans les denrées alimentaires, qui serait 
examiné à la prochaine session. 

Le Comité a noté que jusqu'à maintenant l'utilisation de protéines d'origi-
ne étrangère dans le poisson et les produits de la pêche n'avait pas fait l'objet 
d'une étude approfondie. Il est convenu que dans le cas où des directives concer-
nant l'emploi dans les produits de la pèche de protéines ne provenant pas des pois-
sons devaient un jour être mises au point, ce  travail devrait être exécuté dans le 
cadre du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pèche. 

Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) 

Normes pour le sel de qualité alimentaire  

Le Comité a noté que le CCFA avait préféré mettre au point une norme géné-
rale pour le sel de qualité alimentaire ce qui n'excluait pas l'établissement d'au-
tres spécifications jugées nécessaires pour des espèces particulières de sel et dans 
le cas de méthodes spéciales pour la fabrication de denrées alimentaires. Cette 
norme se trouve actuellement à l'étape 6 de la Procédure du Codex. Etant donné que 
le CCFA tiendra une nouvelle session avant la quinzième session de la Commission, on 
prévoit que cette dernière adoptera la Norme pour le sel de qualité alimentaire avant 
la prochaine session du Comité. 

Le Comité a rappelé les débats de sa dernière session (ALINORM 81/18, par. 
57) et émis l'avis que la Norme pour le sel de qualité alimentaire mise au point par 
le CCFA pourrait ne pas convenir pour le salage du poisson et devrait être modifiée. 
Une qualité de sel différente pourrait être nécessaire à cette fin. 

Méthodes d'échantillonnage pour les contaminants  

Le CCFA élabore actuellement des plans d'échantillonnage pour la détermina-
tion des contaminants; ils se trouvent dans le document de séance CX/FA/82/8. Le 
CCFA a exprimé le souhait que ces plans d'échantillonnage fassent l'objet d'observa-
tions de la part de tous les comités du Codex s'occupant de produits. 

Le Comité a remis un débat sur ces plans d'échantillonnage à sa prochaine 
session, lorsque les observations demandées aux gouvernements seront disponibles. 

Principe du transfert  

A sa 136 session, la Commission (ALINORM 79/28, par. 155) avait invité les 
comités du Codex s'occupant de produits de faire en sorte que toutes les normes 
qu'ils avaient mises au point fassent référence au Principe du transfert de manière 
appropriée et avait proposé le texte à utiliser pour faire mention du Principe du 
transfert. 
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Le Comité est parvenu a la conclusion que la demande de la Commission exi-
geait que l'on procède a une étude attentive de toutes les normes qu'il avait éla-
borées et qu'il convenait de décider cas par cas sur l'application ou non du Princi-
pe du transfert. Le Comité est convenu d'entreprendre ce travail a sa prochaine 
session, lorsque le Secrétariat lui aura fourni la documentation générale appropriée. 

Directives concernant l'établissement de dispositions relatives aux additifs alimen-
taires dans les normes Codex  

Le Comité a noté que le CCFA élaborait des directives a l'usage des comités 
du Codex s'occupant de produits applicables lors de la mise au point de dispositions 
relatives aux additifs alimentaires dans les normes dont ils sont responsables. 

Troisième session du Comité de coordination du Codex pour l'Asie 

Amendement a la norme pour les sardines en conserve  

Le Comité a noté la proposition du Comité de coordination pour l'Asie 
visant a modifier la Norme pour les sardines en conserve de manière a mentionner 
Sardina Sardinella  a la Section 2.1(a) de la norme; il est convenu d'examiner cette 
proposition lorsque les informations nécessaires dont il est question au par. 111 
du document ALINORM 79/18 lui auront été transmises par le Comité de coordination. 

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH) 

La définition de "lot" a donné lieu a un débat au cours duquel on a aussi 
examiné la nécessité d'harmoniser la définition de "lot" dans les différents codes 
d'usages car il devrait être possible de parvenir a des textes uniformes. 

On a également jugé que l'échantillonnage des lots devait faire l'objet 
d'un nouvel examen. Compte tenu des travaux en cours au sujet de la définition de 
"lot" dans d'autres comités, on est convenu que le Secrétariat réunirait toutes les 
définitions de "lot" ainsi que les informations pertinentes pour la prochaine session 
du CCFH. 

Généralités  

Publication des normes Codex  

Le Comité a noté que plusieurs volumes contenant les normes Codex étaient 
en préparation et qu'ils seraient publiés prochainement sous forme de recueils de 
feuilles volantes. 

Amendements des normes  

Le Comité a noté qu'a sa dernière session (ALINORM 81/18, par. 43-45) il 
avait décidé, a titre de mesures d'économie, de suspendre temporairement l'usage 
qui consistait  à examiner les normes amendées mentionnées dans les rapports au moment 
de leur adoption. 

Le Comité a été informé que cette décision a été supprimée, les délégués 
ayant exprimé la crainte que cela ait des répercussions néfastes sur leurs travaux. 
La pratique usuelle sera donc reprise dès la présente session. 

Le Comité a exprimé sa satisfaction pour cette décision. 

Acceptations  

Conformément aux indications fournies a la dernière session, quelque 30 
pays ont notifié leur acceptation pour Une ou plusieurs normes Codex pour les pois-
sons et les produits de la pêche. Le document "Acceptations des normes Codex mondia-
les et régionales et des limites maximales Codex recommandées pour les résidus de 
pesticides" (CAC/Acceptations-Rév. 1), qui a été distribué a tous les pays membres, 
contient tous les détails des acceptations notifiées jusqu'au 30 octobre 1978. Les 
rapports fournis aux treizième et quatorzième sessions de la Commission indiquent 
que l'Argentine avait notifié une acceptation assortie de dérogations spécifiées pour 
les Normes pour les filets surgelés de morue et d'aiglefin, les filets surgelés de 
rascasse du Nord, les filets surgelés de merlu, les langoustes surgelées, les cre-
vettes surgelées, les conserves de sardines et de produits du type sardine et qu'elle 
avait jugé acceptable un grand nombre de codes d'usages, notamment ceux pour les cre-
vettes, le poisson en conserve et le poisson frais. 

La Gambie a notifié une acceptation a titre d'objectif pour les normes 
Codex pour les filets surgelés de merlu, les conserves de sardine et de produits du 
type sardine ainsi que les langoustes surgelées. 

Les Etats Unis ont rendu officielle leur acceptation assortie de déroga-
tions spécifiées concernant un certain nombre de normes de produits, y compris le 
saumon du Pacifique en conserve. 

.1 
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En procédant a l'examen des acceptations, la Commission a noté que de nom-
breux pays avaient envisagé l'acceptation d'un grand nombre denormes Codex, de codes 
d'usages et de limites maximales de résidus de pesticides. Elle s'est déclarée sa-
tisfaite de la preuve manifeste des progrès réalisés en ce qui concerne les normes 
du Codex mais a estimé que les pays devraient accorder une attention majeure aux 
acceptations. 

La Commission a particulièrement recommandé que dans le cas oü un pays ne 
serait pas en mesure de notifier une acceptation, il devrait examiner sérieusement 
la possibilité d'autoriser la libre distribution des aliments répondant aux normes 
Codex. En plus des acceptations notifiées, les Etats-Unis ont par exemple également 
communiqué une non-acceptation, en précisant toutefois que certains produits répon-
dant aux limites maximales internationales recommandées pourraient être distribués 
librement sur le territoire placé sous la juridiction des Etats-Unis. Dans d'autres 
cas, les produits qui respectent les limites maximales internationales recommandées 
peuvent être distribués sous certaines conditions sur le territoire dépendant de la 
juridiction des Etats-Unis. 

De même, le Canada a déclaré *qu'il n'était pas en mesure d'accepter la 
Norme Codex pour les poudres de cacao et préparations sèches  â base de cacao et de 
sucre (CAC/RS 105-1978, distribè 	acceptation en mai 1980) toutefois, la libre 
distribution des produits conformes  à la norme serait autorisée au Canada. 

Etablissement de groupes de travail  

En plus du Groupe de travail mentionné au paragraphe 4, le Comité a établi 
deux autres groupes de travail; le premier pour  examiner  les Codes d'usages mention-
nés  à  l'ordre du jour ainsi que l'Annexe au Code d'usages pour le poisson salé et le 
second pour étudier les critères microbiologiques pour les crevettes.. Un petit 
groupe de travail s'est également réuni pour examiner les tableaux de défauts concer-
nant le saumon du Pacifique en conserve. 

REVISION DE LA NORME CODEX INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR LES SAUMONS DU PACIFIQUE 
EN CONSERVE A L'ETAPE 7  

La Commission a examiné la norme précitée qui figure  à  l'Annexe II du docu-
ment ALINORM 81/18, compte tenu des observations des gouvernements communiquées dans 
le document CX/FFP 82/3. 

Titre  

Le Comité est convenu que conformément  à la procédure révisée d'élaboration 
des normes et des codes d'usages du Codex (voir par. 36-38), le titre de la norme 
devrait être "Norme Codex révisée pour le saumon du Pacifique en conserve". 

Section 3.4.4: Arêtes  

La délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité que les débats des 
sessions précédentes avaient conduit  à  l'incorporation d'une spécification précisant 
que les "arêtes présentes doivent être molles, la présence d'arêtes dures pouvant 
être interprétée comme une indication d'une cuisson insuffisante". Toutefois, la 
distinction entre arêtes molles et arêtes dures dépend d'une appréciation subjective. 

La délégation des Etats-Unis a déclaré que des essais de laboratoire pour 
mesurer la dureté des arêtes  à  l'aide du dynamomètre "Effyge" avaient démontré 
qu'une dureté inférieure  à 1 000 g était satisfaisante. La délégation a suggéré 
d'inclure dans la norme une disposition pour que les essais se fassent  à  l'aide de 
ce dynamomètre ou d'un appareil de mesure  à  pression équivalente. 

Le Comité a noté qu'il ne serait pas toujours facile de se procurer ce maté-
riel et que des essais complets n'avaient pas encore été exécutés. 

L'appréciation faite en écrasant les arêtes entre deux doigts bien que sub-
jective, donne une indication raisonnablement précise et simple, comme l'indiquent 
les essais au dynamomètre effectués jusqu'à ce jour. 

Le Comité a estimé qu'une expérience plus complète des essais au dynamo-
mètre était nécessaire et décide de ne pas modifier la disposition pour l'instant. 

4. 	HYGIENE  

Dans une remarque de caractère général, la délégation de la France a estimé 
qu'il serait utile de préciser quels sont les plans d'échantillonnage applicables 
pour la vérification des qualités d'hygiène définies dans cette section. 

D'autres délégations et le représentant de l'OMS ont fait état de la néces-
sité d'utiliser une méthode de transformation appropriée pour détruire les micro-
organismes pathogènes. 



Le Comité a fait valoir qu'il s'agissait d'un produit couvert par le Code 
d'usages en matière d'hygiène pour les aliments en conserve faiblement acides qui 
maintenant contient des directives sur le rapport temps/température nécessaire pour 
une stérilisation adéquate. Les conditions nécessaires sont remplies en ce qui 
concerne l'alinéa 4.3 qui demande un traitement suffisant pour détruire toutes .  les 
spores de Clostridium botulinum. 

Le Comité décide de n'apporter aucune modification  à  cette section. 

5.1 Nom du produit  

Alinéa 5.1.1 La délégation de l'Italie a émis l'avis que la disposition 
concernant lé nom du produit devrait permettre de distinguer celui-ci des espèces 
européennes de saumon. Le Comité a toutefois constaté qu'il n'existait actuellement 
sur le marché que peu ou pas de saumons européens en conserve et n'a pas modifié les 
espèces de poissons énumérées  à  l'alinéa 5.1. 

Datage  
Le Comité a noté que de l'avis de quelques délégations le datage devrait 

être inclus dans les dispositions d'étiquetage et que le consommateur devrait être 
informé de la date limite pour la vente du produit. Selon d'autres délégations, 
étant donné que ces produits ont une durée de conservation pouvant aller jusqu'à 10 
ans ou plus, la date de durabilité minimale serait inutile et que le consommateur 
serait mieux informé si on indiquait au contraire la date de fabrication. 

Le représentant de l'OMS, appuyé par la délégation de la République popu-
laire du Congo, a émis l'avis que la date de fabrication pourrait aussi aider 
identifier les lots qui présentent un danger pour la santé publique. 

Le Comité a cependant noté que cette question était déjà résolue de manière 
satisfaisante par l'alinéa 5.6 Identification des lots, qui exige que chaque réci-
pient porte une inscription gravée ou une marque indélébile, en code ou en clair, 
permettant d'identifier l'usine de fabrication et le lot. Ce système est en fait 
utilisé par les services de contrôle pour retrouver les lots défectueux. 

Un certain nombre de délégations ont également estimé qu'étant donné la 
longue période de conservation de ces produits et que la nécessité d'un datage 
n'était pas démontrée, aucune disposition  à  ce propos ne devrait figurer dans la 
norme actuelle. Cela ajouterait une étape inutile au processus de fabrication et 
un coût supplémentaire inutile pour le consommateur. 

Plusieurs délégations ont rappelé les règlements de la CEE et les décisions 
prises par d'autres comités du Codex au moment de l'introduction du datage. Le 
Comité a noté que ce produit était un aliment en conserve faiblement acide, dans 
lequel aucune interaction ne devrait normalement se produire entre la boite et le 
contenu pendant une période de 10  à 15 ans. Il a également noté que le texte révisé 
des Directives concernant le datage des aliments préemballés précisait ce qui suit 

la.section 5 Instructions  à  l'intention des comités Codex de produits. 

"5.1 Les comités du Codex devront déterminer le type d'étiquetage en fonction 
de la nature du produit. Ils devront envisager tout d'abord la date de durabilité 
minimale. S'ils estiment que cette date ne convient pas pour le produit en question, 
ils devraient choisir l'une des autres solutions énumérées  à  l'Article 3 ci-dessus. 
Enfin, ils peuvent décider que le datage n'est pas nécessaire." 

Après un bref débat sur les types de datage mentionnés  à la section 3 des 
Directives, le Comité est en général convenu qu'aucune des solutions proposées ne 
fournirait une information utile au consommateur de ce produit et décide de ne men-
tionner aucune forme de datage dans cette norme. 

Les délégations de la Suisse et de la République fédérale d'Allemagne ont 
réservé leur position quant  à  cette décision. 

Contenu net  

Le Comité a noté que de l'avis de la délégation de la France, l'échantillon-
nage devrait se faire conformément aux plans d'échantillonnage qui figurent dans le 
document CAC/RM 42-1969. La comparaison du contenu net moyen et du contenu net des 
récipients qui est déclaré peut se révéler très avantageux pour le vendeur lorsque 
le nombre des échantillons est élevé, ce qui est souvent le cas. 

Lorsque l'écart-type du poids net est très faible, ce qui est le cas des 
petits récipients, la moyenne peut être acceptée pour autant qu'il n'y ait pas de 
défaut de remplissage trop grave. Pour les récipients plus grands la situation peut 
se présenter différemment. Le Comité a également noté qu'un groupe de travail du 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage étudiait un plan 



d'échantillonnage  à  probabilité d'acceptation modérée pour les denrées alimentaires 
préemballées, mais qu'il n'avait pas encore terminé son travail. 

Le Comité décide de n'apporter pour l'instant aucune modification aux ins-
tructions concernant la détermination du contenu net. 

Appendice A, Tableau des défauts pour le saumon du Pacifique en conserve  

Le Comité était saisi d'une version révisée du Tableau . des défauts préparée 
par les délégations du Canada et des Etats-Unis. 

On a constaté que des modifications importantes avaient été apportées au 
tableau et que de nouveaux chiffres figuraient entre crochets pour les, points de 
pénalisation. Le Comité a noté que le Groupe de travail estimait que te tableau 
devrait être approuvé au cours de la présente session pour permettre des essais 
concernant ces défauts pendant la prochaine saison de mise en conserve. 

Le Comité a brièvement examiné la question du contenu net des boites. Il a 
noté que la section 6.2 faisait référence au contenu net moyen . à condition qu'aucun 
récipient ne présente un défaut de remplissage excessif. 

Le Comité a été informé de la pratique qui consiste  à  remplir complètement 
la boite avec du poisson, de la fermer et de procéder  à la cuisson. Il a noté que 
l'expérience acquise par les pays importateurs prouve qu'un remplissage insuffisant 
est extrêmement rare et que, lorsqu'il se produit, le contenu présente presque tou-
jours d'autres défauts. 

Le Comité décide de ne pas ajouter de dispositions pour le remplissage in-
suffisant dans la norme, toutefois la dernière partie de la phrase de l'alinéa 6.2 
est déplacée  à la section 8. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide d'ajouter dans la norme le nouveau tableau de défauts pro-
posé et de la maintenir  à  l'étape 6 pour permettre de procéder  à des essais sur les 
défauts pendant la prochaine saison de mise en conserve, les résultats devant lui 
être communiqués  à  sa prochaine session. 

Le Comité remercie le Groupe de travail pour avoir révisé le tableau des 
défauts. 

Projet de norme_pour les blocs surgelés de filets de eoisson et de chair de poisson  
hachée et les melanges de filets et de oisson haché a l'étape 3  

Le Comité était saisi du Projet de norme actuel qui figure  à  l'Annexe 3 du 
document ALINORM 81/18, ainsi que des observations des gouvernements contenues dans 
le document CX/FFP 82/4 et les documents de séance CX/FFP 82/4-1 et CX/FFP 82/4-2. 

1. CHAMP D'APPLICATION  

Selon certaines délégations, le champ d'application de la norme devrait 
être complété de manière  à  prévoir le poisson blanc ainsi que le poisson brun. Le 
Comité a noté que le texte actuel du champ d'application n'interdisait pas l'utilisa-
tion du poisson brun, mais que le tableau des défauts de la norme (Appendice D) 
s'appliquait exclusivement au poisson blanc. 

Le Comité a noté également qu'il n'existait pas actuellement de commerce 
international appréciable de blocs constitués de poisson brun, mais que cela pourrait 
bien être le cas dans un proche avenir; il s'est demandé si deux normes distinctes 
devraient être élaborées pour le poisson blanc et le poisson brun. Le Comité a 
exprimé l'avis qu'en temps voulu un nouveau tableau de défauts applicables au pois- 

, 	son brun pourrait être élaboré, le texte tel qu'il est actuellement rédigé pouvant 
être applicable aux deux types de poisson. Bien que la préparation de blocs surge-
lés  à  partir de poisson brun soit techniquement possible, on a estimé qu'on manquait 
encore d'expérience dans le traitement du poisson brun destiné  à  être utilisé en 
blocs surgelés. 

Le Comité s'est demandé dans quelle intention on avait inclus dans le champ 
d'application de la norme l'expression "destinés  à  une transformation ultérieure". 
Il a reconnu que la préparation des blocs en emballages destinés  à la vente au dé-
tail ne devait pas être considérée comme une nouvelle transformation. Le Comité a 
noté que le produit était destiné  à  une nouvelle transformation industrielle; il 
est toutefois convenu de n'apporter aucune modification au texte. 



- 12 - 

2.1 Définition du produit  

• 	Quelques délégations ont estimé que la définition du produit devrait être 
complétée par la mention des espèces de poissons qui pourraient être autorisées dans 
la norme, se référant a la Norme pour les sardines en conserve a propos de laquelle 
le Comité avait pris une telle décision. Le Comité a cependant émis l'avis que la 
mention d'espèces de poisson dans la norme limiterait les travaux de mise au point 
en vue de l'utilisation d'autres poissons pour confectionner des blocs; il décide 
de ne mentionner aucune espèce de poissons dans la définition du produit. 

Le Comité a éprouvé des difficultés a donner une définition appropriée du 
mot "morceau" et a reconnu que le morceau était une partie intégrante du filet. Il 
décide de supprimer les mots "et de morceaux de filet"  è  l'alinéa 2.1(a), de rempla-
cer le mot "morceaux" par "sections" a l'alinéa 2.1(b) et de supprimer dans ce même 
alinéa les mots "pour en faciliter l'emballage". Le Comité a pris cette dernière 
décision en tenant compte du fait que les blocs ne sont destinés ni a la vente au 
détail, ni  à  une distribution en petits emballages. 

2.3 Présentation  

Le Comité a noté que des blocs composés de filets avec peau et sans arêtes 
faisaient actuellement l'objet d'un commerce international considérable et a envisa-
gé l'introduction d'un quatrième mode de présentation "avec peau et sans arêtes" 
pour les filets; cette proposition a été reprise dans le remaniement complet du para-
graphe, sur proposition du Royaume-Uni. 

La Thallande a déclaré au Comité que seuls des petits poissons étaient 
traités dans son pays, par conséquent, il est difficile de respecter la proportion 
de 25-30% de chair de poisson hachée répartie uniformément dans le bloc (dans le cas 
de la présentation filets et chair de poisson hachée). La ThaYlande a proposé d'aug-
menter cette proportion a 35%. De nombreuses délégations ont cependant déclaré qu'a 
leur avis le chiffre de 30% pour la proportion de chair de poisson hachée mentionné 
dans la norme devrait être ramené a 25%. On a fait valoir que cela correspondrait 
a l'acceptation du produit par le consommateur établie de manière satisfaisante par 
des recherches sur les préférences des consommateurs exécutées sur une période de 
deux ans. En outre, la préparation de blocs contenant plus de 25% de chair de pois-
son hachée pourrait entraîner certaines modifications des caractéristiques physico-
chimiques des blocs et soulever des difficultés de nature technique. 

Le Comité décide de supprimer la mention des catégories de filets et que 
l'étiquetage de ces catégories serait précisé a la Section 6. La version révisée 
des alinéa 2.3(2)i et 2.3(2)ii est par conséquent la suivante: 

2.3(2)i En proportion ne devant pas dépasser 25% m/m de chair de poisson 
hachée répartie uniformément dans le bloc. 

2.3.(2)ii Autres proportions contenant plus de 25% mim de chair de 
poisson hachée. 

En prenant cette décision, le Comité a noté que des différences existaient 
par rapport au Code pour la chair de poisson hachée, mais il n'a pas modifié sa 
décision, ce code n'étant pas encore adopté. 

Le Comité décide d'introduire une nouvelle  disposition 2.3(4)  "Autres pré-
sentations" pour permettre la mention de nouvelles présentations qui pourraient être 
introduites dans le commerce international dans un proche avenir. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

Le Comité est convenu de supprimer les mots "et morceaux de filet" dans la 
définition de la matière première (3.1), cette éventualité étant couverte par la 
définition du produit (2.1(b)). 

3.2 Ingrédients facultatifs  

La délégation des Pays-Bas a fait remarquer que l'incorporation dans la 
norme de chlorure de sodium en tant qu'ingrédient facultatif pouvait soulever des 
difficultés, étant donné que l'emploi de sel n'était pas autorisé dans les autres 
normes pour les filets de poissons (notamment dans le cas des filets surgelés de 
morue, d'aiglefin et de rascasse du nord). Le Comité a cependant exprimé l'avis 
que cela ne donnerait lieu a aucune difficulté dans la pratique, le chlorure de 
sodium étant un ingrédient facultatif; en outre sa présence est couverte de manière 
satisfaisante par l'étiquetage (voir 6.2.1). 

La délégation de l'Espagne a proposé que des sucres, notamment du glucose, 
soient ajoutés aux ingrédients facultatifs, les concentrations variant entre 2 et 
5% (selon la variété de poisson utilisée et les préférences des consommateurs). 
L'addition de sucre peut empêcher une perte et une détérioration de la qualité 
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des protéines des blocs surgelés. Les délégations des Pays-Bas et du Portugal ont 
formulé une proposition analogue, faisant valoir qu'une solution contenant un mélan-
ge de chlorure de sodium et de sucre pourrait être utilisée comme solution de trempa-
ge. Le Comité a cependant estimé que l'additión de sucre pouvait diminuer la qua-
lité protéique du produit et qu'il serait difficile de justifier une acceptation 
immédiate de cette proposition. Il décide d'examiner la proposition de l'Espagne 
a sa prochaine session sur la base d'observations écrites justifiant l'incorporation 
de sucre en tant qu'ingrédient facultatif. La délégation de la Finlande a demandé 

des avis sur l'emploi d'amidon en tant qu'ingrédient. 

3.3 Produit fini  

	

129. 	Les délégations des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne ont 
déclaré au Comité que les blocs devraient être raisonnablement réguliers non seule-
ment par leur forme, mais aussi par leur poids et ont proposé d'ajouter après le 
mot "arête" a l'alinéa 3.3.1 la description qualitative ci-après: "a l'exception 
des arêtes intramusculaires dans les blocs non déclarés sans arête" aux fins d'har- 
monisation avec le tableau des défauts. 

	

130. 	Le Comité décide toutefois de ne pas modifier le texte actuel avant de 

connaitre le résultat des débats du Groupe de travail sur l'harmonisation des 
tableaux de défauts et d'avoir eu la possibilité d'évaluer les conséquences des modi-
fications proposées. Il accepte cependant la proposition de la Nouvelle-Zélande 

visant  à modifier comme suit la fin de l'alinéa 3.3.1: "de parasites, d'écailles et, 
selon le cas, de peau et d'arêtes". 

Section 3.3.4  

	

131. 	Quelques délégations ont déclaré qu'a leur avis les méthodes courantes 
actuelles permettaient difficilement  de  déterminer la quantité de chair de poisson 
hachée dans un bloc avec une précision de 5% et ont proposé de supprimer cette sec-
tion. Lorsque la taillede l'échantillon est petite, l'écart-type peut atteindre 
10% et même plus. Quelques délégations ont toutefois estimé qu'une précision de 5% 
'pourrait être obtenue si on utilisait pour la détermination des unités-échantillons 
ne pesant pas moins de 4 kg prélevés dans chaque bloc a analyser. 

	

132. 	De l'avis du Comité, il serait nécessaire de posséder des méthodes appro- 

priées a la norme, aussi a-t-il décidé de demander aux gouvernements de faire savoir 
si a leur avis les méthodes disponibles pour la détermination de la chair de poisson 
hachée dans un bloc permettaient une précision de 5% ou inférieure et, le cas 
échéant, dans quelle condition. 

	

133. 	Le Comité n'a pas modifié le texte, mais a placé le chiffre de 5% m/m entre 

crochets. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES  

	

134. 	Le Comité est convenu de présenter séparément les additifs alimentaires 
destinés il aux filets de poisson et ii) a la chair de poisson hachée. L'additif 
gallate d'éthyle a été retiré de la liste, n'ayant pas été agréé par le JECFA. 
L'iso-ascorbate de sodium a également été retiré de la liste des additifs pour la 
chair de poisson hachée et remplacé par l'acide ascorbique ou ses sels de sodium ou 
de potassium. Deux épaississants supplémentaires, la carragénine et leméthyl-cellu-
lose ont été ajoutés aux épaississants a n'utiliser que dans la chair de poisson 
hachée. 

	

135. 	Le Comité a considéré que les sucres (qui figurent dans le Code d'usages 
pour le poisson haché en tant qu'additif alimentaire) sont des ingrédients faculta-
tifs et n'a pas accepté de les ajouter pour l'instant. 

	

136. 	Le Comité a noté que tous les phosphates figuraient sous le titre magentsde 
fixation de l'eau" et décidé de transmettre cette question au Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires afin de connaitre son avis sur ce nom de catégorie. 

	

137. 	Le Comité est convenu i) que des renseignements appropriés sur la justifica- 
tion technologique de l'utilisation des additifs alimentaires proposés en tant 
qu'agents de fixation de l'eau et d'épaississants étaient nécessaires et ii) que les 
gouvernements devraient être invités  à  transmettre de la documentation sur les dispo-
sitions relatives aux additifs alimentaires dans la chair de poisson hachée. 

5. HYGIENE ET MANUTENTION  

	

138. 	Le Comité a noté que dans ses commentaires écrits la France avait proposé 
d'ajouter un point 5.2(d) précisant que le produit "doit être exempt de biotoxines". 
Au cours de la session, la délégation de la France a en outre demandé., si la disposi-
tion 5.2(b) qui exige que le produit "soit exempt de parasites pouvant présenter des 
risques pour la santé" était appropriée, étant donné que la présence de tout parasi- 
te était indésirable. 
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Le Comité a noté que la présence de parasites entraine le plus grand nombre 
de points de pénalisation dans le Tableau des défauts (Appendice D.6). Il a reconnu 
qu'il était difficile d'établir une distinction entre ces deux types de défauts pro-
venant de parasites, mais décidé de n'apporter aucune modification aux sections 
5.2(b) et a l'Appendice D, la section 5.2(b) permettant de contrôler la présence de 
parasites nuisibles lorsque l'on dispose de méthodes d'analyses appropriées et 
l'Appendice D celles de tous les parasites visibles. 

Pour ce qui est de la présence de biotoxines, le Comité a noté que cette 
question devait être examinée sous deux aspects: l'un étant dans une certaine mesure 
couvert par la nécessité d'appliquer de bonnes pratiques de fabrication, exprimée 
aux alinéas 5.1 et 5.2, notamment dans les cas où, par exemple, l'entreposage du 
poisson dans demauvaises conditions peut faire apparaitre des produits de décomposi-
tion y compris de l'histamine. L'autre aspect se rapporte aux toxines appartenant 
a la constitution du poisson qui, selon la délégation de la France, devrait donner 
lieu a une nouvelle section 5.2(d); il s'agit des biotoxines produites dans certaines 
espèces qui peuvent représenter un danger pour la santé lorsqu'elles sont mélangées 
au poisson comestible dans les blocs de poisson surgelé. 

On a fait remarquer que cet aspect était également couvert par la section 3, 
Facteurs essentiels de composition et de qualité. qui précise que la matière premiè-
re doit être composée de "poissons sains et d'une qualité telle qu'ils puissent être 
vendus frais aux fins de consommation humaine". 

Le Comité est convenu que ce texte précisait la nature et la qualité du 
poisson a utiliser; il décide de n'ajouter aucune disposition sous Hygiene et manu-
tention. Il décide également de porter cette question a l'attention du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 

6. ETIQUETAGE  

6.1.1 Nom du produit  

Le Comité est convenu que le nom du produit devait être "blocs de x y" 
conformément a la loi, a l'usage ou a la pratique du pays où le produit est distri-
bué. 

Le Comité a noté que l'élaboration du Projet de directives pour l'étique-
tage des récipients de denrées alimentaires non destinés a la vente au détail était 
en cours; il a estimé que même si sa mise au point par le Comité du Codex sur l'éti-
quetage des denrées alimentaires n'était encore qu'a ses débuts, ces directives 
constituaient une meilleure référence que la Norme générale internationale recomman-
dée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969). Il 
décide de modifier en conséquence l'introduction de la section et de supprimer la 
référence de la norme précitée qui figure plus loin, a l'alinéa 6.2.1. 

Carton principal  

De l'avis de plusieurs délégations, ce terme qui est utilisé dans plusieurs 
dispositions de cette section est trop restrictif étant donné qu'il peut -être inter-
prété comme excluant d'autres récipients tels que les pallettes. Quelques déléga-
tions ont proposé d'éliminer ce terme dans toute la section. A la suite d'un débat, 
on a noté que le terme de "récipient de fret" qui est utilisé dans le Projet de di-
rectives pour l'étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés a la 
vente au détail pouvait convenir. 

Le Comité décide d'utiliser ce terme dans les dispositions et de le placer 
entre crochets en attendant que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées ali-
mentaires, qui doit se réunir au cours de la semaine faisant suite a la présente 
session, poursuive ses travaux sur ces Directives. Le Comité a noté les observations 
des délégations de la République fédérale d'Allemagne et de l'observateur de l'Afrique 
du Sud au sujet de l'alinéa 6.1.5 et décide de placer cette disposition entre cro-
chets et de supprimer la référence aux filets. Cette disposition sera portée a l'at-
tention des gouvernements afin de connaitre leurs observations. 

Nouvel alinéa 6.8: Marque d'identification et documents d'accompagnement. 

Sur proposition de la délégation des Etats-Unis, le Comité décide d'ajouter 
cet alinéa. Après un bref débat, le texte ci-après a été proposé en vue de son in-
corporation entre crochets dans la section. "Les informations demandées aux alinéas 
6.1-6.6 peuvent être fournies par le nom de l'aliment et une marque d'identification 
en code et ne figurer que dans les documents d'accompagnement, a la condition que 
ces documents permettent de déchiffrer facilement la marque d'identification". 
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Datage  
Le Comité a noté que le Comité du Codex sur les denrées surgelées avait 

étudié de manière approfondie la question du datage des denrées surgelées, notamment 
de certains produits de la pêche, et qu'il avait décidé de ne pas introduire de dis-
positions sur le datage pour l'instant. 

7. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE, D'EXAMEN ET D'ANALYSE  

Selon quelques délégations, étant donné que le givrage n'est actuellement 
pas utilisé pour les types de blocs de poisson visés par la norme, la section 7.2.2 
"Détermination du contenu net des produits couverts de givre" devrait être supprimée. 
Des matériaux d'emballage appropriés qui empêchent la déshydratation et l'oxydation 
pendant la manutention et l'entreposage peuvent être utilisés avantageusement a la 
place du givrage. Le Comité, notant toutefois que les filets de harengs qui sont 
souvent givrés ne sont pas.  exclus de la norme, décide de conserver la disposition 
7.2.2 et d'envisager la mise au point d'une méthode appropriée pour la détermination 
du givre. La délégation de la France a déclaré qu'une méthode pour la détermination 
du givre était a l'étude en France et a accepté d'en communiquer les résultats au 
Comité qui les examinera  à  sa prochaine session. 

Une proposition de la délégation des Etats-Unis au sujet des quantités de 
matière a utiliser lors d'examens physiques et organoleptiques a été approuvée par 
le Comité et introduite a l'alinéa 7.3. Cette disposition précise les 'quantités de 
matière a utiliser lors des examens physiques et organoleptiques  des  blocs de poisson 
surgelé. Etant donné que le poids des blocs de poisson faisant l'objet d'un commerce 
international est extrêmement variable, le Comité a préféré exprimer en poids réel 
la quantité de matière nécessaire pour la détermination du pourcentage de chair 
hachée et d'autres facteurs et non en proportion du bloc. Le Comité a noté que des 
résultats relativement fiables étaient obtenus lors de la détermination du pourcen-
tage de chair hachée lorsque les blocs pesaient 4 kg au minimum et a décidé de modi-
fier la proposition des Etats-Unis en conséquence; il décide toutefois de placer ce 
chiffre entre crochets dans le rapport. 

Le Comité a noté que l'emploi d'échantillons plus grands prélevés dans le 
bloc pour l'examen des défauts physiques aurait une influence sur les tableaux de 
défauts qui se trouvent aux Annexes C et D; il a proposé que le Groupe de travail 
sur l'harmonisation des tableaux de défauts des normes Codex pour les filets de 
poisson examine ces tableaux dans le but de proposer de nouvelles catégories. Ce 
même Groupe de travail pourrait procéder a la révision des définitions des défauts 
qui se trouvent a l'Annexe B. 

Le Comité est convenu de supprimer les alinéas 7.2.3, 7.2.4, 7.2.5 et 7.2.6 
devenus inutiles par suite de l'incorporation de la nouvelle section 7.3 "Quantités 
requises pour l'examen physique et organoleptique". Les nouvelles sections 7.4: 
"Détermination du contenu net des produits couverts de givre"(méthode a mettre au 
point) et  7.5:  "Détermination des proportions de filet et de poisson haché dans les 
blocs surgelés" (méthode a mettre au point) ont été incorporées dans la norme. En 
ce qui concerne la section 7.5, la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
a appelé l'attention sur l'Annexe E dans laquelle la méthode proposée par cette 
délégation a déjà été incorporée lors de la quatorzième session du Comité, afin que 
les gouvernements puissent formuler des observations. 'Le Groupe de travail WEFIA a 
mis cette méthode  à  l'essai lors de sa réunion d'avril a Ymuiden et l'a jugée uti-
lisable. 

Etat d'avancement de la norme  
Le Comité décide de maintenir cette norme a l'étape 3 de la Procédure Codex. 

Projet de norme pour les batonnets et portions de poisson surgelés - panés ou enro-
bés de pâte a frire  

Le Comité était saisi du projet de norme précité (ALINORM 81/18 Annexe IV) 
et des observations des gouvernements qui se trouvaient dans le document CX/FFP 82/5 
et les documents de séance CX/FFP 82/5-1 et CX/FFP 82/5-2. 

1. CHAMP D'APPLICATION  

Le Comité a noté que la matière première utilisée pour les portions de pois-
son étaient principalement constituée de blocs de chair de poisson surgelée; étant 
donné que la norme en cours d'élaboration comportait les filets de poisson naturels, 
il a fait sienne la proposition du Royaume-Uni visant a réviser comme suit le champ 
d'application. 
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"La présente norme vise les bâtonnets et portions de poisson surgelés, 
coupés dans des blocs de chair de poisson surgelée ou préparés  à  partir de chair de 
poisson, panés et/ou enrobés de pâte  à  frire, crUs ou partiellement cuits, et desti-
nés  à la consommation humaine directe sans transformation ultérieure. La présente 
norme ne s'applique pas aux filets de poisson naturels, panés ou enrobés de pâte a 
frire.". 

Cette révision du champ d'application de la norme qui a pour conséquence 
d'exclure les filets de poisson naturels, panés ou enrobés de pâte  à  frire a suscité 
un débat sur l'opportunité d'élaborer une norme distincte pour les filets de poisson 
naturels, panés ou enrobés de pâte  à  frire. Le Comité est convenu d'élaborer une 
telle norme si cela devait être nécessaire. 

2.1 	Définition du produit  

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé d'incorporer 
des renseignements sur la préparation des bâtonnets de poisson, toutefois le Comité 
n'a pris aucune décision dans ce sens et n'a apporté aucune modification au texte 
initial. Dans la version anglaise de l'alinéa 2.1.2 les mots "Fish sticks" ont été 
ajoutés avant "(fish fingers)" par souci d'uniformité rédactionnelle. 

2.2 	Proportions minimales requises de chair de poisson (dans la partie centrale) 

Le Comité a noté que les proportions requises de chair de poisson (dans la 
partie centrale) étaient fortement influencées par les trois paramètres suivants: 
1) le poids, 2) les dimensions physiques et 3) l'état de la matière (cru ou cuit). 
Le Comité décide d'établir une différenciation entre les produits définis  à  l'ali-
néa 2.2 selon l'état de la matière, et d'établir deux catégories i) produits crus 
et ii) produits partiellement cuits, en proposant respectivement les limites minima-
les de 60 et 50% pour les proportions requises de chair de poisson dans la partie 
centrale. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a réservé sa position 
en Ce qui concerne cette décision. 

Le Comité a noté que la disposition sur les proportions minimales requises 
de chair de poisson dans la partie centrale devrait figurer dans la section 3:Fac-
teurs essentiels de composition et de qualité; il décide de déplacer cette disposi-
tion  à  l'alinéa 3.2.1: Produits finis. 

2.4 	Présentation  

Le Comité décide de n'apporter aucune modification  à  cette section;  à son 
avis il n'est pas nécessaire de préciser  â  l'aide de chiffres le pourcentage du poids 
déclaré du produit find, cela étant prévu par les dispositions d'étiquetage. 

3.1.1 Le Comité décide de corriger le texte anglais "fish flesh or minced fish 
flesh" en "fillets or minced fish flesh". 

3.1.2 Enrobage 

Le Comité a noté que le texte de cet alinéa était d'une portée trop vaste 
'et décide de remplacer le mot "substance" par "ingrédients" et de faire référence 
'la section 4 (additifs alimentaires). 

3.1.3 Matières grasses employées pour la friture 

L'attention du Comité a été appelée sur le par. 127 du rapport de sa qua-
torzième session où est approuvée la proposition de la République fédérale d'Allema-
gne visant  à amender comme suit l'alinéa 3.1.3: 

"La matière grasse (huile) utilisée pour la cuisson doit être propre a la 
consommation humaine et donner au produit des caractéristiques voulues. (Voir égale-
ment section 4)". 

La délégation du Nigéria a évoqué le problème de l'acceptation dans son 
pays des produits renfermant des matières grasses d'origine animale (lard), problème 
qui se pose aussi dans de nombreux pays du Proche-Orient;  à son avis, si du porc a 
été utilisé, cela devrait être clairement mentionné sur l'étiquette. Le Comité a 
noté que le problème posé par la présence de matières grasses d'origine animale dans 
les produits était de caractère général et qu'il faisait actuellement l'objet d'étu-
des dans les différents comités du Codex s'occupant de produits. L'absence de pro-
cédure analytique permettant une détermination spécifique de la matière grasse du 
porc dans les aliments complique encore le problème de la mise en application de 
dispositions d'étiquetage contraignantes au sujet de la matière grasse du porc. Ce 
problème pourrait, dans une certaine mesure, être résolu par les dispositions d'éti-
quetage qui figurent actuellement dans les normes mises au point par le Comité du 
Codex sur les produits traités  à base de viande et de chair de volaille. De l'avis 
du Comité, le problème de la présence de matière grasse du porc dans les denrées ali-
mentaires se pose  à de nombreux comités du Codex s'occupant de produits, aussi cette 
question devrait-elle être transmise  à la Commission pour obtenir des instructions. 
Une acceptation assortie de dérogations spécifiées pourrait offrir une solution. 
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Alinéa 3.2.1  

Selon quelques délégations, la clause 3.2.1(d) doit être supprimée étant 
donné qu'il n'est pas possible de mesurer une déshydratation excessive (brûlures dues 
au froid). Une délégation a fait valoir que le défaut mentionné  à  l'alinéa 3.2.1(d) 
était facile a détecter et  à  mesurer. Le Portugal a proposé de résoudre ce problème 
en faisant figurer cette disposition  à  l'alinéa 3.2.3. 

Le Comité, ayant pris note de ce débat, décide de n'apporter aucune modifi-
cation a cette liste. 
3.2.6 Ingrédients facultatifs 

La farine de céréales, la fécule de pomme de terre et le chlorure de sodium 
ont été ajoutés  à la liste des ingrédients facultatifs. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

170. 	Le Comité décide de modifier la disposition relative aux additifs alimentai- 
res i) pour la chair de poisson et ii) pour le poisson haché pour harmoniser cette 
disposition avec celle pour les blocs de poisson surgelés. 

171. 	Le Comité décide d'ajouter les carbonates et bicarbonates de sodium, de 
potassium et d'ammonium ainsi que les carbamates  à  l'alinéa 4.5: Agents levurants. 

172. 	Plusieurs délégations se sont déclarées opposées  à  l'incorporation de colo- 
rants artificiels, au cas où des colorants seraient vraiment nécessaires. Quelques 
délégations ont fait valoir que le produit  à  l'examen était souvent coloré pour le 
rendre plus attrayant, une telle pratique étant courante dans l'industrie. Le Comité 
a noté que l'emploi de colorants se limitait de lui-même en fonction i) de l'accepta-
bilité et ii) du coût du produit; il a recommandé que les dispositions relatives aux 
concentrations maximales pour ces additifs soient limitées par les BPF. 

173. 	Le Comité a relevé une erreur en ce qui concerne la concentration maximale 
d'alginate de sodium dans le produit et corrigé le chiffre en 2,5 g/kg. La dose 
journalière admissible de gomme xanthane est faible. Le Comité a noté que la concen-
tration proposée pour cette gomme dans la chair et le hachis de poissons était de 
5 g/kg et décidé de ramener la concentration indiquée pour cet additif dans la panure 
ou la pâte  à  frire, de 10  à 5 g/kg. La rUbrique 4.11.16 a été supprimée étant donné 
qu'elle figure déjà sous 4.11.9. Par suite des modifications introduites dans la 
norme pour les blocs, les additifs prévus pour le poisson haché ont été amendés en 
conséquence. 

5. 	HYGIENE ET MANUTENTION  

174. 	Le Comité décide d'inclure une référence au Code d'usages pour le poisson 
haché  à la section 5.3. A l'alinéa 5.3.1 lire CAC/RCP 1-1969, Rév. 1. 

6. 	ETIQUETAGE  

Alinéa 6.1.2 	' 

175. 	Le Comité a noté que de nombreuses espèces de poisson pouvaient être utili- 
sées dans le produit et qu'il serait difficile d'introduire la mention obligatoire 
de l'espèce ou du mélange d'espèces sur l'étiquette. Il décide de remplacer "doit" 
par "peut" dans cet alinéa. 

Alinéa 6.1.6  

176. 	Le Comité a noté que l'alinéa 6.1.6 avait été omis par inadvertance et 
décide de le réintroduire. 

177. 	Le texte de cet alinéa est le suivant: 

"Si les produits sont préparés  à  partir de matières premières auxquelles 
les arêtes intramusculaires n'ont pas été retirées, cela doit être men-
tionné sur l'étiquette  à  proximité immédiate du nom". 

6.7 	Datage  

178. 	L'observateur de l'Institut international de réfrigération a déclaré au 
Comité que pour la plupart des aliments surgelés, il était manifestement beaucoup 
moins important de contrôler la période d'entreposage que la température, en tant 
qu'élément permettant de déterminer la qualité. Pour cette raison, donner trop 
d'importance au temps écoulé depuis la date de congélation, de l'emballage définitif 
ou de l'arrivée dans le congélateur du détaillant en imprimant une date, serait 
rarement utile du point de vue technique et le consommateur pourrait être induit en 
erreur si le produit n'a pas été maintenu constamment  à  une température appropriée. 
Pour ces diverses raisons, on est parvenu  à la conclusion que l'indication en clair 
de la date d'entreposage ne présentait aucun avantage dans le cas des aliments conge-
lés. On préservera mieux la qualité du produit en contrôlant la température de 



l'entreposage tout au long de la chaipe du froid;  à  une température de -18 °C QU in-
férieure, la plupart des produits possèdent une longue période d'entreposage 
pratique. 

Quelques délégations ont émis l'avis qu'une forme ou une autre de datage 
devrait être prévue. Le Comité décide toutefois, qu'aucune forme de datage n'est 
nécessaire pour les bâtonnets et portions de poisson surgelés, panés ou enrobés de 
pâte  à  frire. 

6.7 Conditions d'entreposage et marquage de la date 

Le Comité décide de faire figurerle texte suivant  à  l'alinéa 6.7. 

"Les conditions d'entreposage appropriées devraient être indiquées". 

6.8 	Nouvel alinéa: Instructionspour Ia clidteon  

Le Comité a noté que le produit serait offert  à  l'état cru ou partiellement 
cuit. Il a estimé que des instructions pour la cuisson étaient nécessaires sur 
l'étiquette et a approuvé le texte suivant: "Des instructions pour la cuisson 
devraient figurer sur l'étiquette". 

7. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE  

7.1 	Prélèvement d'échantillons pour les tests destructifs  

Le Comité a noté que l'ensemble de la question de l'échantillonnage était 
actuellement examinée par le Comité du Codex sur les méthodes d'échantillonnage et 
d'analyse (CCMAS); il décide par conséquent de laisser le texte tel quel et de le 
réviser  à  sa prochaine session, lorsque les résultats des travaux du CCMAS lui 
auront été communiqués. 

7.2 Examen organoleptique 

184: • 	Le Comité a noté que les instructions pour la cuisson qui figurent sur 
l'étiquette pour indiquer aux consommateurs le mode de préparation du produit ne 
seraient pas les mêmes dans tous les cas; il a estimé qu'une méthode normalisée 
pourrait être nécessaire, afin d'aider les inspecteurs  à examiner la qualité du pro-
duit. Quelques délégations ont cependant été de l'avis que les instructions pour 
la cuisson fournies par les fabricants devraient être suivies dans tous les cas. 
Le Comité décide de conserver la méthode de -cuisson fondée sur une procédure élabo-
rée par l'AOAC  à  laquelle il est fait référence  à  l'Appendice A et invite les gou-
vernements  à faire connaître leur opinion sur cette question. 

Appendice A -*Méthodes de cuisson 

Le Comité a noté que seule l'épaisseur de la couche d'huile utilisée exer-
çait une influence sur les conditions de friture et décide de supprimer toute réfé-
rence au diamètre et au type de l'ustensile utilisé pour frire les portions de 
poisson panées crues: 

Le texte des instructions pour la petite friture doit être le suivant: 
"Utiliser une poêle  à  frire contenant une couche d'huile d'environ 6 mm (1/4") 
d'huile); faire Cuire le produit  à feu moyen (175 °C) (350 °F) pendant dix minutes en 
le retournant une fois". 

Les instructions pour la grande friture doivent être les suivantes: "Placer 
une couche de 5 cm (1 7/8") d'huile dans une friteuse. Chauffer l'huile  à 175 °C 
(350°F) et frire le produit pendant 5 minutes". La République fédérale d'Allemagne 
a noté que la cuisson devait aussi donner un produit uniformément croustillant et de 
couleur égale. 

Le Comité est convenu qu'une méthode de cuisson était nécessaire pour rem-
placer la méthode AOAC 18.003 (1980) et décide d'incorporer la méthode proposée par 
la République fédérale d'Allemagne dans le document CX/FFP 82/5 afin d'obtenir des 
observations. 

Appendice B  

Le Comité décide de supprimer le mot "franchement" dans les alinéas intitu-
lés: "Odeur et saveur (à l'état cru), Texture (à l'état cuit)". 

Il décide de modifier la définition d'arêtes afin de se conformer  à la dé-
cision du Groupe de travail. 

Le Comité a exprimé l'avis que l'Appendice B devrait être intégralement 
révisé compte tenu des observations du Groupe de travail 'ad  hoc;  il décide de pro-
céder  à  cette révision avant ou au cours de sa prochaine session, lorsque les  obser-
vations  des gouvernements seront parvenues. 
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Appendice C  

Le Comité décide qu'il révisera les . deux parties du tableau de défauts avant 
ou au cours de sa prochaine session, compte tenu du rapport du Groupe de travail 
ad hoc sur l'harmonisation des tableaux de défauts pour les constituants du poisson 
dans les normes Codex et d'améliorer la terminologie utilisée actuellement dans le 
texte, conformément aux observations des gouvernements. Une section traitant de la 
déshydratation des bâtonnets et des portions sera ajoutée. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité décide de maintenir la norme qui se trouve  à  l'Annexe IV 
l'étape 3 de la Procédure. 

EXAMEN DU PROJET DE CODE D'USAGES  

Comme l'avait demandé le Comité, un Groupe de travail ad hoc constitué de 
membres des délégations des pays suivants: Canada, Danemark, Finlande, Islande, 
Irlande, Pays-Bas, Afrique du Sud et d'un représentant de la FAO, M. S.Z. Karnicki 
(Rapporteur) s'est réuni sous la présidence de M. C.J. MacGrath (Irlande). Le Groupe 
de travail a passé en revue les divers codes d'usages mentionnés, compte tenu des 
observations parvenues ou communiquées par les délégations représentées. 

Code d'usages sur le poisson haché, ALINORM 81/18, Annexe VIII  

un groupe de travail composé des représentants du Canada, du Danemark, 
Irlande, Pays-Bas, Norvège, Afrique du Sud et de la FAO a examiné ce code, compte 
tenu des observations parvenues des gouvernements de la France, de l'Afrique du Sud 
et du Royaume-Uni. Les observations ont été adoptées par le Groupe de travail, ex-
ception faite des points ci-après: 

1. 	CHAMP D'APPLICATION 

Le Groupe n'a pas accepté la proposition formulée par l'Afrique du Sud 
visant  à  remplacer le terme "poisson haché" par "chair séparée"ou "chair déchiquetée". 
Bien que le nom proposé décrive le produit de manière plus précise, le Groupe de 
travail a estimé qu'il serait actuellement imprudent d'en modifier le nom, car 
aujourd'hui le terme "poisson haché" est accepté partout; il existe en outre une 
abondante littérature sur le produit connu sous le nom "poisson haché". Par consé-
quent, le Groupe de travail a décidé de transmettre la question au Comité en recom-
mandant de ne pas accepter le nom proposé par l'Afrique du Sud. 

Par la même occasion, le Groupe.a reconnu que la définition de "poisson 
haché" qui figure dans le Code devrait être modifiée pour tenir compte du point 
soulevé par l'Afrique du Sud; il a décidé de recommander le texte ci-après pour 
l'alinéa 2.22  à la page 2 du Code. 

"2.22 "poisson haché": chair de poisson obtenue par séparation mécanique 
de la chair du poisson des écailles et de la peau ou par déchiquetage, 
entrainant une perte de la structure intégrale". 

En outre, la proposition de la délégation de la France visant  à modifier le 
champ d'application du Code en se référant aux dispositions du Code applicables 
la "chair" des crustacés et des mollusques, mais en spécifiant "chair séparée  à par-
tir de" crustacés et mollusques a été acceptée. La proposition de la délégation du 
Royaume-Uni selon laquelle le mot "produit" qui figure aux alinéas 2.12 et 2.13 à  la 
page 2 devrait être remplacé par "poisson" a également été acceptée avec la modifica-
tion ultérieure ci-après "poisson destiné  à la consommation". 

Le Groupe de travail n'a pas reconnu la nécessité de définir la "surgélation" 
et la "congélation  à  coeur"  à  l'alinéa 2.19, page 2, proposée par la délégation du 
Royaume-Uni. Le Groupe de travail a estimé qu'étant donné que la définition de 
"congélation" était conforme  à  celle adoptée et incorporée dans le Code d'usage 
international recommandé pour le poisson congelé, de telles définitions n'étaient pas 
nécessaires. 

De même, la proposition conduisant  à modifier le nom "entrepôts frigorifi-
ques" en "entrepôts réfrigérés"  à  l'alinéa 2.17, page 2, n'a pas été acceptée étant 
donné que le terme "entrepôts frigorifiques" a été accepté dans le Code d'usages 
international révisé pour le poisson congelé. 

Le Groupe de travail a examiné le problème soulevé par la délégation du 
Royaume-Uni au sujet de l'alinéa 4.1.3.13 (page 10) ainsi qu'à l'alinéa 4.4.5.2 
(page 24). Dans les deux cas, il est fait référence  à  l'emploi d'additifs qui ne 
figurent pas parmi les substances autorisées dans le projet de norme. 	Groupe de 
travail est convenu par conséquent de transmettre cette question au Comité pour 
recevoir des instrùctions, en signalant  à titre de recommandation que cette difficul-
té pourrait être surmontée dans le cas de 4.1.3.13 en changeant le titre comme suit: 
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4.1.3.13 TOUS LES ADDITIFS ALIMENTAIRES UTILISES DANS LA PREPARATION DU POISSON 
HACHE DEVRAIENT ETRE CONSERVES AU SEC ET DANS DES CONDITIONS APTES A 
EMPECHER LEUR CONTAMINATION. 

Le Comité décide qu'une modification de l'alinéa 4.1.3.13 n'est pas néces-
saire et de remplacer les mots "il est recommandé d'opérer des pulvérisations" aux 
troisième et quatrième lignes de l'alinéa 4.4.5.2 (page 24) par "on peut dans une 
certaine mesure empêcher ces modifications en ajoutant des additifs ou des ingré-
dients appropriés."' 

La proposition de la délégation du Royaume-Uni visant  à modifier le texte 
de l'alinéa 4.2.6,  à la page 11, a été acceptée, le texte suivant devant remplacer 
les deux dernières phrases de cet alinéa: 

"Il n'est pas recommandé de remettre la solution en circulation. Dans les 
cas  où  le recyclage de la solution est nécessaire, il faudrait la filtrer, 
la pasteuriser et la réfrigérer avant chaque réutilisation". 

Le Groupe de travail a accepté la recommandation de la délégation du 
Royaume-Uni aux termes de laquelle  à  l'alinéa 4.2.9, page 12, on devrait préciser 
que les entrepôts frigorifiques doivent être munis de thermomètres à. indicateur; il 
a estimé toutefois que l'installation de thermomètres enregistreurs devrait en outre 
être vivement recommandée pour tenir compte de considérations pratiques relatives a 
la mise en oeuvre dans certains pays des dispositions du Code d'usages. 

La proposition des délégations de la France et du Royaume-Uni visant 
déplacer le dernier paragraphe de l'alinéa 4.4.1.2, page 18 dans une autre section 
a été acceptée et il a été proposé d'insérer ce paragraphe  à  l'alinéa 4.4.1.6, page 
18 

La proposition de la délégation du Royaume-Uni demandant la suppression 
d'une partie du texte de l'alinéa 4.4.2.2, page 19, n'a pas été acceptée; tandis que 
la modification proposée pour l'alinéa 4.4.2.3, page 19 a été approuvée. Le Comité 
a aussi décidé de compléter le texte comme suit, pour tenir compte d'une situation 
qui n'avait pas été envisagée: 

"Lorsque le poisson doit être conservé  à la température ambiante, des quan-
tités beaucoup plus grandes de glace sont nécessaires, selon l'expérience 
acquise  à  cette température; le renouvellement régulier de la glace est 
une condition essentielle". 

Le Comité n'a pas accepté les modifications proposées pour le texte de 
l'alinéa 4.4.2.12, page 21, par l'Afrique du Sud; toutefois, le paragraphe suivant 
destiné  à  résoudre le problème soulevé par l'Afrique du Sud a été accepté: 

"L'ouvrier chargé du séparateur devrait avoir pour instruction d'éliminer 
le poisson contenant manifestement des parasites, lorsqu'il s'en aperçoit". 

Le Groupe de travail a également fait remarquer que les principaux points 
de cet examen du Code d'usages sur lesquels l'opinion du Comité était demandée com-
prenaient la proposition de l'Afrique du Sud visant a modifier le nom de "poisson 
haché" en "poisson séparé" ou "poisson déchiqueté", ainsi que la solution proposée 
par le Groupe de travail pour surmonter la difficulté résultant de la mention d'ad-
ditifs ne figurant pas dans la norme qui consiste  à  éviter la mention de leur nom 
dans les diverses sections du Code. 

Le Comité a noté ce qui suit: 

L'observateur de l'Afrique du Sud, après avoir pris connaissance des motifs 
invoqués par le Groupe de travail pour justifier sa proposition, a accepté de retirer 
sa suggestion visant  à changer le nom "poisson haché". 

4.1.3.13 Tous les ingrédients alimentaires utilisés dans la préparation du poisson 
haché devraient être conservés de manière  à  prévenir leur contamination et' 
le cas échéant  à  l'état sec. 

4.4.5.2 	Supprimer la dernière phrase de cet alinéa et remplacer les mots "de sucre, 
d'alcools polyhydratés ou de polyphosphates" par "d'ingrédients ou d'additifs ali-
mentaires appropriés." 

Etat d'avancement du code  

Le Comité décide de faire passer ce Code  à  l'étape 8. 

Projet de Code d'usages pour les crabes  à  l'étape 7  

Ce Projet de Code a été examiné par les représentants du Danemark, du 
Canada, de la Finlande, de l'Irlande, des Pays-Bas, de la Norvège, de l'Afrique du 
Sud et de la FAO compte tenu des observations du Gouvernement de la France au sujet 
du point 4.7.9. 
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La proposition de la France a été acceptée avec un léger remaniement du . 
texte: 

"Dans le cas de viviers installés  à  terre, il conviendrait de prévoir un 
système de réoxygénation de l'eau". 

Les gouvernements n'ont fait parvenir aucune observatioh au sujet des cro-
chets entre lesquels se trouve la section c de l'alinéa 5.4.2.6.2, "à la page 28. 

Le Comité a noté que la proposition formulée par la Nouvelle-Zélande  à la 
dernière session en vue d'inclure les Etrilles rouges - Nectocarcinus et les 
Etrilles communes Ovalipes catharus ne figurait pas dans la section Champ d'applica-
tion du Code. Il décide de corriger cet oubli. 1/ 

Sur proposition des Etats-Unis, le Comité décide de supprimer les crochets 
l'alinéa 5.4.2.6.2(c). 

Etat d'avancement du Code  

Le Comité décide de faire passer le Projet de code d'usages pour les crabes 
l'étape 8 de la Procédure. 

• 
PROJET DE CODE D'USAGES POUR LES PRODUITS DE LA  PECHE CONGELES ENROBES DE PATE A  
FRIRE ET/OU PANES, CX/FFP 79/18, REVISION 2 	-- 

Ce Projet de Code a été examiné par des représentants du Danemark, de la 
Finlande, d'Islande, de l'Irlande, des Pays-Bas, de la Norvège, d'Afrique du Sud et 
de la FAO compte tenu des observations parvenues des gouvernements de la France, de 
la Nouvelle-Zélande et de la Pologne. 

Le bien-fondé des points de vue exprimés par la France et la Nouvelle-
Zélande a été reconnu; la France avait fait état du besoin d'un document distinct 
et plus détaillé sur le contrôle de la qualité, pouvant s'appliquer aux produits de 
la pêche en général, tandis que la Nouvelle-Zélande avait reproché une élaboration 
excessive  du texte sur les critères applicables pour le contrôle de la qualité et 
les coûts excessifs que cela entraînait. 

Après un examen approfondi, le Groupe de travail a décidé de remanier la 
section 4.5 placée entre crochets et a proposé un texte révisé, plus concis pour les 
spécifications de base concernant les garanties de qualité des sections 4.6 et 4.7. 
On a reconnu qu'il s'agissait du premier code d'usages dont s'occupait le Comité 
contenant les dispositions pour des constituants alimentaires et des traitements 
autres que ceux concernant exclusivement le poisson. Compte tenu de ce qui précède, 
des modifications appropriées ont été apportées aux termes utilisés dans le texte 
et certaines spécifications minimales essentielles ont été soulignées. 

Le projet de texte révisé a été distribué au Comité pour information 
et adopté. 

Le Groupe de travail a approuvé une proposition de la délégation française 
selon laquelle il serait préférable que toute la question du contrôle et des 
garanties de qualité fassent l'objet d'un document distinct, d'application générale 
dans toute la production des produits de la pêche. Un tel document permettrait de 
s'occuper de cette question de manière générale dans tous les codes d'usages du 
Codex, au lieu qu'elle ne soit traitée que dans un seul code consacré  à  un produit 
particulier, comme dans le cas présent. Le Comité ne s'est pas déclaré en faveur 
de cette proposition, prévoyant toutes les difficultés que pourrait présenter 
l'établissement d'un seul document. 

Etat d'avancement du Code  

Le Comité décide de faire passer le Code d'usages pour les produits de la 
pêche panés et/ou enrobés de pâte  à  frire  à  l'étape 5 de la Procédure. 

1/ Après un nouvel examen de la taxinomie des deux espèces mentionnées, la Nouvelle- 
Zélande a reconnu que leur mention dans la section Champ d'application n'était 
pas nécessaire. 
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Projet de code d'usages pour le poisson salé (ALINORM 78/18A, Annexe X). 
Un groupe (=le travail a examing! ce Co,.71.e en se rcéférant particulièrement a 14 proposi-
tion mentionnée dans le document CX/FFP 79/13 d'avril 1979, compte tenu des obser-
vations communiques par le Gouvernement de l'Islande. 

Ce document, intitulé "Méthodes objectives pour mesurer et déterminer la 
qualité du produit fini" a été préparé par la Division des industries de la pêche 
de la FAO a l'intention du Comité; il passe en revue les propositions soumises par 
la Finlande en vue de figurer en Appendice au Code d'usages pour le poisson salé 
sous le titre "Exemples de méthodes objectives pour mesurer et déterminer la qualité 
du produit fini pendant l'entreposage de longue durée du poisson salé". 

Au cours de l'élaboration du Projet de code d'usages pour le poisson salé, 
la Finlande avait appelé l'attention sur les avantages qu'il y aurait  à  inclure dans 
le Code une méthode objective pour mesurer et déterminer la qualité d'un produit de 
la pêche salé  à la fin de l'entreposage, et s'était offerte pour préparer un projet 
d'appendice  à  ce code. 

Cette offre avait été acceptée;aussi le Comité était-il saisi du document 
préparé par la Finlande. Toutefois, la proposition initiale avait été modifiée. 
Au début l'intention était d'établir un document, d'application générale au poisson 
salé. A la demande de la Finlande, il ne devait maintenant s'appliquer qu'aux 
harengs salés. 

Le Groupe de travail a constaté que les observationsde l'Islande faisaient 
apparaitre des divergences d'opinion manifestes au sujet des paramètres proposés par 
la.Finlande. Ces divergences étaient encore renforcées par l'opinion des experts 
travaillant  à  cette question au Danemark et dans les iles Féroé. Les observations 
formulées lors de la réunion du Groupe de travail ayant révélé l'existence d'un très 
grand nombre de variantes pour ce produit, répondant aux exigences particulières de 
différents consommateurs, il est clairement apparu qu'il serait extrêmement diffici-
le de mettre au point une méthode objective pour la détermination de la qualité du 
produit fini applicable universellement au hareng salé exclusivement plutat qu'au 
poisson salé en général. Dans ces circonstances, le Groupe de travail a estimé que 
cette proposition devrait être remise  à plus tard. 

On a toutefois estimé qu'il convenait d'attirer l'attention du Comité sur 
le fait que la proposition initiale de la Finlande avait suscité un intérêt considé-
rable pour cette question parmi les hommes de science des instituts de recherche au 
Danemark et en Islande; des recherches scientifiques sur les divers aspects de ce 
problème ont été entreprises et pourraient un jour déboucher sur une nouvelle pro-
position. Ces travaux seront d'une grande utilité pour l'industrie. 

Le Comité a souscrit  à  ce point de vue. 

Le Comité a exprimé ses remerciements au Groupe de travail et  à son 
Président pour leur contribution aux travaux concernant le Code d'usages. 

N 
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Rapport du Groupe de travail sur les critères microbiologiques pour les crevettes  
congelées précuites  

A la demande du Comité du Groupe de travail ad hoc composé de membres des 
délégations du Canada, de Cuba, du Danemark, de la France, de l'Islande, de l'Inde, 
de la Norvège, de Tha/lande, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ainsi que de repré-
sentants de l'Institut international de réfrigération et de l'OMS (M. A.koulikovskii) 
s'est réuni pour poursuivre l'examen de la question précitée et s'occuper 
de la collecte de données et d'autres questions pertinentes résultant des recomman-
dations formulées par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la 
pêche  à  sa quatorzième session (ALINORM 81/18 par. 185  à 188). Ce Groupe a examiné 
les recommandations de  la  Deuxième consultation mixte FAO/OMS d'experts (1977) sur 
les spécifications microbiologiques pour les crevettes congelées précuites ainsi 
que le rapport préparé par le Comité sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 81/13, 
par. 33)  à  sa dix-septième session et les principes généraux énoncés "à l'Annexe II 
(ALINORM 81/13). 

Le Groupe de travail a examiné les données communiquées par les sept pays 
suivants: Canada, Islande, Norvège, Suède, Thailande, Royaume-Uni et Etats-Unis en 
réponse  à la lettre circulaire CL 1981/12 FFP qui avaient été demandées par le 
Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche  à  sa quatorzième 
session (ALINORM 81/13, par. 176-188) et qui portaient sur plus de 25 000 échan-
tillons microbiologiques. 

Le Groupe est parvenu  à la conclusion que des directives facultatives 
seraient actuellement préférables  â des spécifications facultatives pour le produit 
fini ou des normes obligatoires pour la mise au point de critères microbiologiques 
pour les crevettes congelées précuites, de manière  à  pouvoir acquérir plus d'expé-
rience dans la mise en oeuvre du Code d'usages. 

Le Groupe a en outre recommandé que la Commission FAO/OMS du Codex 
Alimentarius surveille l'application de'ces directives pendant les trois prochaines 
années et formule ensuite des recommandations sur leur transformation éventuelle 
en "spécifications concernant le produit fini". Ces directives facultatives prati-
ques devraient être appliquées dans les établissements de production, après le 
traitement, pour surveiller les qualités d'hygiène. Ces directives ont pour objet 
de guider les fabricants et d'exécuter des contrôles officiels. 

Le Groupe de travail a estimé que la façon dont ces directives seraient 
interprétées et appliquées dans le commerce international revêtait une importance 
capitale et que l'on devait se conformer aux Principes généraux régissant l'établis-
sement et l'application de critères microbiologiques (ALINORM 81/13, Annexe II) 
approuvés par la Commission du Codex Alimentarius  à  sa. quatorzième session (1981). 

Le Groupe de travail a appelé l'attention sur la nécessité de contrôler 
la conformité avec ces directives au moyen d'analyses microbiologiques exécutées 
dans l'usine de production, de manière  à  détecter sans retard toute dérogation au 
Code d'usages pour les crevettes (CAC/RCP 17-1978), et  à  pouvoir prendre les mesures 
qui s'imposent et maintenir au niveau le plus bas le volume de produits non 
conformes. 

Les Etats-Unis ont suggéré d'établir au niveau suivant les directives pour 
Staphylococcus aureus: n = 5, c = 2, m = 10, M = 100; toutefois, on a en général 
reconnu que les procédures normalisées fondées sur le dénombrement de colonies sur 
plaques ne permettaient pas de déterminer avec précision des valeurs aussi basses 
que 10 ou même 100 par gramme. Les techniques de laboratoire fondées sur la déter-
mination du nombre le plus probable n'ont pas été recommandées étant donné leurs 
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limites bien connues. Les Etats-Unis ont émis l'avis que les directives pour 
Salmonella étaient trop libérales et ont proposé les valeurs de n = 30, c = 0, 
m = 0. Cependant tous les autres membres du Groupe se sont déclarés préoccupés par 
le coût d'un échantillonnage destructif de 30 unités de produit. 

Le Groupe de travail a fait siennes les recommandations de la deuxième 
réunion du Comité d'experts FAO/OMS sur les spécifications microbiologiques pour 
les aliments, aux termes desquels l'incorporation de critères microbiologiques pour 
Escherichia coli ne présentait aucun avantage lors de décisions concernant la 
conformité avec le Code d'usages. 

Pour terminer, le Groupe de travail a accepté, a l'exception d'un seul, 
tous les critères microbiologiques pour les crevettes congelées précuites mises au 
point par le deuxième Comité d'experts FAO/OMS sur les critères microbiologiques 
pour les aliments. Il a ramené de 2 a 1 la valeur pour l'acceptation de Staphylo-
coccus aureus, tenant compte du fait que ce critère avait le statut de directives 
facultatives et non de spécifications facultatives concernant le produit fini. Le 
Groupe de travail a recommandé que les directives microbiologiques ci-après figurent 
en annexe au Code d'usages pour les crevettes: 

Bactéries aérobies mésophiles 

n . 5 
	

c = 2 
	

m = 10 5 	M = 10 6 

Staphylococcus aureus  

n=  5 	c = 1 
	

m = 500 	M = 5 000 

Salmonella 

n = 5 	c=0 	m= 0  

Le représentant de l'OMS a appelé l'attention des participants sur 
l'extrême importance pour la santé publique des travaux relatifs a l'élaboration de 
critères microbiologiques pour les aliments, surtout pour les aliments prêts a être 
consommés tels que les crevettes congelées précuites. 

Il a informé le Comité que les Principes généraux régissant l'établis-
sement et l'application des critères microbiologiques concernant les aliments 
(ALINORM 81/13) approuvés par la Commission du Codex Alimentarius a sa quatorzième 
session (1981) proposaient deux types de critères facultatifs: d'une part des spéci-
fications microbiologiques applicables aux produits finis, qui ont pour but de 
mieux s'assurer que les dispositions relatives a l'hygiène du Code ont été observées, 
et d'autre part, des directives microbiologiques appliquées au niveau de l'établis-
sement, au cours ou après le traitement, pour surveiller les conditions d'hygiène. 
Le second type ayant pour but de donner des indications aux fabricants. 

En se référant a ces définitions, les critères microbiologiques pour les 
crevettes congelées cuites ont été considérés comme des spécifications applicables 
aux produits finis par le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la 
pêche (13ème session - 1979) et par un Groupe de travail ad hoc sur cette question 
(1980). 

De l'avis du Représentant de l'OMS, le transfert de ces critères de la 
catégorie "spécifications applicables aux produits finis" a celle de "directives 
microbiologiques" par le Groupe de travail ad hoc actuel aurait des conséquences 
fâcheuses sur leur application généralisée aux crevettes congelées précuites et, 
par voie de conséquence, sur l'observation des dispositions du Code importantes 
pour l'hygiène. Par ailleurs, les directives ont pour but de fournir aux fabricants 
de simples recommandations sur la façon de surveiller l'hygiène au stade faisant 
suite au traitement. 

Il a également rappelé au Comité que la question de l'établissement de 
directives microbiologiques aux fins du Programme FAO/OMS sur les normes alimen•
taires avait été examinée de manière approfondie par le Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire a sa dernière session (ALINORM 83/13, par. 114) qui était 
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parvenu  à la conclusion "qu'il appartient aux fabricants de définir leur propre plan 
d'échantillonnage en vue de procéder  à des tests microbiologiques et d'établir des 
limites permettant au moins de respecter ou au mieux d'améliorer les limites micro-
biologiques figurant dans les spécifications pour les produits finis". 

Le Représentant de l'OMS estime par conséquent que la question de la 
nature des critères microbiologiques pour les crevettes congelées précuites (spéci-
fications pour les produits finis ou directives microbiologiques) devrait être 
résolue par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Dans le débat qui suivit, le Comité a noté que des opinions divergentes 
avaient été exprimées au sein du Groupe de travail pour établir si des spécifica-
tions pour les produits finis ainsi que des directives devaient être mises au point 
conformément  à la décision initiale du Comité (ALINORM 79/18, par. 127). 

Un consensus s'est dégagé pour terminer en faveur de directives et non de 
spécifications pour les produits finis, le Groupe ayant dans sa majorité reconnu 
que des directives serviraient mieux les intérêts des pays producteurs qui souhaitent 
satisfaire les exigences des pays importateurs. Reconnaissant que les directives 
devraient être plus strictes que les spécifications pour les produits finis, le 
Groupe a rendu plus sévères les limites pour le test de Staphylococcus aureus  en 
ramenant la valeur pour c de 2  à 1. On espère de cette manière qu'après une période 
d'essai de 3 ans, on disposera d'informations suffisantes pour introduire des spéci-
fications concernant le produit fini. 

Le Comité a noté que plusieurs délégations auraient préféré des spécifica-
tions pour les produits finis, alors que d'autres étaient de l'avis contraire. 

Le Comité a souligné que les spécifications pour les produits finis comme 
les directives étaient de nature facultative, en acceptant les recommandations du 
Groupe de travail il a rappelé que celles-ci seraient examinées par le Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire qui prendra une décision définitive  à  leur sujet. 
La délégation de Tha/lande a noté que s'il s'agissait d'une spécification pour les 
produits finis, la valeur pour Staphylococcus aureus devrait être ramenée de 1  à 2. 

Le Comité a remercié le groupe pour son utile contribution aux travaux du 
Comité. 

Données microbiologiques concernant la chair de crabe  

Le Comité a noté qu'aucune donnée n'a été communiquée pour la présente 
session; il décide qu'une nouvelle lettre circulaire, demandant de telles données 
sera envoyée, lorsque l'élaboration du Code d'usages conformément  à la Procédure 
Codex sera terminée. 

Code d'usages pour les céphalopodes  

Le Comité était saisi de la proposition relative au Code d'usages précité 
(CX/FFP 82/11) préparé par le Département des pêches de la FAO. A la suite d'un 
bref débat, il décide de distribuer ce Code  à  l'étape 3 de la Procédure, afin 
d'obtenir les observations des gouvernements. 

Projet de norme pour le poisson salé séché (Klippfish) de familles de l'ordre des  
gadiformes  

Le Comité a noté que la mise au point d'une norme pour le poisson salé 
séché (klippfish) de familles de l'ordre des gadiformes a été entreprise pour 
répondre aux demandes adressées au Comité  à  sa treizième session par le Pérou et 
le Brésil. 

Le Comité est convenu qu'il n'était pas nécessaire de modifier le titre 
car l'ordre des gadiformes englobe les deux familles des Gadidae  et des  Merluccidae. 

Le Comité a noté que de nombreuses variétés de poisson autresque le 
"klippfish" faisaient l'objet d'un commerce international  à  l'état sec ou salé; on 
s'est demandé s'il y aurait avantage  à  élargir le champ d'application de la norme 
de manière  à  englober ces poissons. Le Comité a cependant estimé cela peu 
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conseillable étant donné quel'incorporation d'autres poissons présentant de grandes 
différences dans leurs caractéristiques de composition soulèverait des difficultés de 
normalisation insurmontables. 

Le Comité a reconnu que le produit salê et séché obtenu à l'aide de pois-
sons de familles appartenant à l'ordre deSgadiformes était clairement défini par 
l'usage dans le commerce international; il décide de  conserver le champ d'applica-
tion de la norme qui mentionne exclusivement le poisson appartenant à des familles 
de l'ordre des gadiformes. 

Quelques délégations ont proposé de mentionner dans la description du 
produit des familles autres que les Gadidae et Merluccidae appartenant à l'ordre 
des gadiformes: le Comité n'a pas été en mesure de prendre une décision par manque 
d'informations précises. Il est convenu que de telles informations seraient deman-
dées aux gouvernements, particulièrement à ceux des pays exportateurs et impor-
tateurs de ces produits. 

Notant que-  la  norme ne contient pas de tableau de défauts, le Comité est 
convenu qu'un tel tableau serait préparé: 

Seuls le Mexique et l'Afrique du Sud ont jusqu'à ce jour adressé au 
Comité des observations concernant cette norme. Dans ces circonstances, le Comité 
n'a pas été en mesure de faire progresser . l'examen de ce texte et a décidé que des 
observations plus complètes étaient nécessaires, surtout de la part des pays expor-
tateurs et importateurs de ces produits. 

Le Comité convient de faire figurer les  observations  reçues du Mexique et 
de l'Afrique du Sud, en annexe à la norme . (Annexe V) de la maintenir à l'étape 3 et 
de la distribuer aux gouvernements pour obtenir de nouvelles observations. 

Harmonisation des tableaux de défauts dans les normes Codex pour les filets de  
poisson surgelés: harmonisation des normes Codex pour les filets de poisson  
surgelés, les blocs de poisson surgelés, de chair de poisson hachee et de melanges 

de filets et de -dhair de poisson hacnee  
Le Comite etait saisi des rapports des groupes de travail placés l'un et 

l'autres sous la présidence dé M. H. Houwing (Pays-Bas). 

En présentant ces deux rapports, le Président a souligné que la composi- 
. tion des tableaux de défauts représentait le point de vue du consommateur, des 
inspecteurs et des producteurs. Les - tableaux doivent encore être examinés par le 

Comité ainsi que par les pays membres. 

Sur la question de la meilleure procédure dans le cas des normes pour des 
filets déjà publiées en tant que normes Codex, le Comité a décidé de joindre le 
rapport du Groupe .de travail au présent rapport pour permettre aux gouvernements de 
l'examiner et de formuler leurs observations. Le Groupe de travail se réunira à 
nouveau à une date appropriée avant la prochaine session du Comité, afin de réexa-
miner  les tableaux de défauts compte tenu des observations' des  gouvernements. Il 
décide en outre que le Groupe de travail mentionné au.pAragraphe 27 étudiera les . 
tables de défauts qui figurent dans la Norme actueIle'Pour"les bâtonnets et  portions 

de poisson panés ou enrobés dé pâte  à'  frire.  

Le Comité a noté que si les tableaux amendés sont ,jugés satisfaisante a: 
sa prochaine session, ils pourront être soumis à la Commission pour adoption a -
l'étape 8 de la Procédure. 

Le Comité décide de suivre la même procédure pour la proposition relative 
à l'harmonisation des tableaux de défauts dans les Projets de normes Codex pour les 
blocs de poisson et pour les bâtonnets et les portions de poisson et de les joindre 
en annexe au présent rapport. On est convenu que la Norme pour les blocs de poisson 
se trouvant aux premières étapes de eon élaboration elle serait examinée intégra-

lement à la prochaine session. 

Les rapports des Groupes de travail  constituent  l'Annexe VI du présent 

rapport. 
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Le Comité a remercié les Groupes de travail pour leur excellente contribu-
tion aux travaux du Comité. 

Blocs congelés de poissons entiers, étêtés et éviscérés  

Le Comité était saisi d'un document de base sur la possibilité d'élaborer 
une norme pour le produit précité et de la première esquisse d'une telle norme qui 
figure  à  l'Annexe VI du document ALINORM 81/18. Il était également saisi des obser-
vations des gouvernements (document CX/FFP 82/15). 

Le Comité a noté qu'un consensus manifeste en faveur de la mise au point 
d'une telle norme ressortait des observations  parvenues  des cinq pays suivants: 
Finlande, France, Islande, Mexique et Suède. Après un bref débat, il décide d'invi-
ter de nouveau les gouvernements  à faire connaître leur avis sur l'opportunité de 
mettre au point une telle norme et d'examiner cette question A sa prochaine session. 
Code d'usages pour le concentré de poisson de qualité alimentaire  

Le Comité était saisi du document CX/FFP  8'2/14 contenant un résumé des 

débats consacrés  à  ce sujet lors de la treizième session de la Commission et des 
sessions antérieures du Comité. Ce document contenait également des spécifications 
microbiologiques pour ce type de produit mises au point par le groupe scientifique 
de l'AIFFP en collaboration avec la FAO ainsi que les spécifications pour le concen-
tré protéique de poisson (CPP) de type B préparé par le Groupe consultatif des 
Nations Unies sur les calories et,les protéines (PAG). 

Le Comité a noté que ces produits étaient d'un usage courant et bien 
acceptés dans l'Asie du Sud-Est. La délégation de la Thailande a informé le Comité 
de l'existence d'un marché potentiel pour le concentré protéique de poisson de type 
B en Tha/lande et de l'intérEt croissant pour ce produit dans divers pays du voisi-
nage. En Tha/lande, des essais d'acceptabilité ont été exécutés  à  l'aide de poisson 
séché sur cylindre provenant du Danemark et comparés au CPP de type B provenant de 
Norvège. Les résultats ont démontré que les deux produits, lorsqu'ils sont incor-
porés  à des plats thailandais traditionnels, étaient facilement acceptés, une 
certaine préférence étant.marquée pour le produit le plus coûteux, séché sur 
cylindre. Toutefois, le taux d'acceptation différait selon les caractéristiques 
socio-démographiques, le revenu et les habitudes alimentaires des groupes soumis 
aux essais. 

On a exprimé l'espoir que l'emploi des  prises  accessoires des chalutiers, 
qui représentent environ 0,8-0,9 million de tonnes par année en Tha/lande, seront 
utilisées pour la confection.de  produits alimentaires agréables au goût et bon 

marché. 

On procède actuellement  à des tests d'acceptabilité en utilisant des 
captures accessoires comme matière première pour la confection aussi bien de poisson 
séché au cylindre que de CPP de type B. Ces expériences seront poursuivies et on 
envisage que les résultats seront disponibles  à la fin de l'année. Les CPP de type 
B Sont environ deux fois moins cher que le poisson séché sur cylindre. 

On prévoit non seulement d'utiliser le CPP de type B pour fournir un 
supplément protéique aux populations rurales mais aussi  à titre d'ingrédient 
principal lors de la préparation d'aliments. 

Il existe aussi plusieurs 'sortes de produits condimentaires fabriqués en 
Tha/lande  à  l'aide de CPP en tant qu'ingrédient accessoire. 

Le Comité a noté que de l'avis de la délégation de la Tha/lande, un code 
d'usages en matière d'hygiène serait nécessaire pour le traitement de ces produits 
ainsi que des spécifications de composition et microbiologiques pour le produit 
fini. L'observateur de l'AIFFP a déclaré au Comité que l'étape atteinte actuel-
lement par la mise au point de ces produits ne permettait pas encore l'élaboration 
d'un code d'usages en matière d'hygiène. 

Le Comité a égaleemnt constaté qu'en dépit d'une utilisation croissante 
de ces produits dans la région de l'Asie du Sud-Est, on-ne possédait pas encore de 
chiffres sur la production, le commerce et la consommation. 
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Le Comité décide qu'il examinera à nouveau la possibilité d'élaborer un 
code d'usages en matière d'hygiène pour ces produits lorsque des données plus 
complètes lui auront été soumises. 

Autres questions  

Résidus de pesticides dans les poissons et les produits de la pêche  

Le représentant du Département des pêches de la FAO a appelé l'attention 
du Comité sur l'emploi croissant de pesticides pour prévenir l'infestation par des 
insectes du poisson et des produits de la pèche séchés ou séchés-fumés dans les 
pays tropicaux. 

L'emploi de pesticides sans aucune indication peut conduire  à des situa-
tions dangereuses. Etant donné les risques potentiels pour les consommateurs de ces 
produits, on a proposé que cette question soit transmise au Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides pour qu'il examine la situation actuelle et envisage la mise 
au point de directives appropriées. 

Même si dans la plupart des cas on utilise des pesticides connus comme 
étant inoffensifs, des informations plus complètes sur leur efficacité et leurs 
résidus dans le poisson ou les produits de la Pèche traités seraient nécessaires. 
On a également demandé que des concentrations maximales autorisées soient fixées 
pour les pesticides recommandés. 

On a fait valoir que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
avait déjà établi un Groupe.de travail permanent pour examiner entre autres les 
problèmes particuliers que pose 	l'emploi des pesticides dans les pays tropicaux. 

La délégation du Nigéria a reconnu que de problème demandait une attention 
particulière et qu'il devrait être porté à l'attention du Groupe de travail précité. 

Empoisonnement à l'histamine (Scombridae)  

Le représentant de l'OMS a informé le Comité des préoccupations de son 
organisation en face du nombre croissant de cas d'empoisonnement à l'histamine 
causés par les produits de la pêche; toutefois, l'empoisonnement  à  l'histamine 
n'étant pas une maladie dont la déclaration aux autorités est obligatoire, l'OMS 
ne possède que peu d'information sur leur fréquence et sur les mesures prises pour 
les prévenir. 

Plusieurs délégations ont déclaré au Comité que de telles informations • 
existaient dans leur pays. ' 

Le Comité est convenu qu'une lettre circulaire demandant que des données. 
sur ce sujet soient envoyées à l'OMS sera distribuée. Il note en outre que ces 
données présenteront un intérêt pour le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
qui devrait aussi les  examiner. 

Manuel de référence aux Codes d'usages pour le poisson et les produits de la pèche  

Le Comité a exprimé le souhait que l'on mentionne dans le rapport que le 
document précité (voir également par. 34) ne remplace en aucune manière les Codes 
d'usages préparés par le Comité mais qu'il constitue un document de référence utile; 
il a exprimé sa reconnaissance au Département des pêches de la FAO pour l'avoir 
préparé. 

Projet d'amendement à la norme Codex pour les langoustes, homards et cigales de  
mer surgelés  

Le Comité a noté que l'observateur de l'Afrique du Sud avait communiqué 
une proposition écrite visant à amender le tableau de défauts de l'Appendice C-1, 
Tableau I de la norme précitée dans lequel quatre points de pénalisation sont 
attribués à "l'enlèvement incomplet de l'intestin", même dans le cas des langoustes 
congelées entières. 

Le Comité a reconnu l'incohérence de cette disposition étant donné que 
l'application de ces points de pénalisation entraînerait la disqualification de la 
plus grande partie des langoustes et homards congelés entiers qui se déplacent 
actuellement dans le commerce international. 
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Le Comité est convenu de recommander qu'une note de bas de page soit 
ajoutée précisant que ces quatre points de pénalisation pour défaut grave ne 
s'appliquaient pas aux produits emballés présentés comme "entiers" (section 2.3.1). 

Travaux futurs  

La délégation du Nigéria a informé le Comité que la morue séchée importée 
d'Islande, de Norvège et d'autres pays constituait une partie importante du commerce 
international de poisson au Nigéria. A son avis il serait nécessaire d'élaborer 
des normes Codex afin de contrôler la qualité et la sécurité de ces produits qui 
font l'objet d'échanges importants sur le marché international et dont plus de 
115 000 tonnes sont importées au Nigéria. 

Le Comité est convenu qu'en raison de son important programme de travail 
il ne serait pas en mesure d'envisager dès maintenant l'élaboration d'une telle 
norme. Les délégations d'Islande et de Norvège ont déclaré que des renseignements 
sur les travaux importants accomplis dans ce secteur avaient déj à  été réunis. Les 
délégations de l'Islande et de la Norvège ont accep té de tenir le Nigéria et le 
Comité au courant de tout fait nouveau relatif à. la préparation de normes et sur 
les mesures de contrôle qui seraient appliquées. 

Normes Codex pour les crevettes en conserve 

Le Comité a noté l'observation de la délégation de la Suède Selon laquelle 
la norme précitée ne comportait pas de tableau de défauts; il décide toutefois de 
ne prendre aucune mesure  à  ce propos pour l'instant. 

Date et lieu de la prochaine session  

Le Comité a noté qu'un débat avait eu lieu au sein de la Commission sur 
la possibilité de tenir une prochaine session dans un pays en développement. Compte 
tenu des problèmes administratifs que cela comporte, il est peu vraisemblable que 
le lieu de la prochaine session soit modifié; elle se tiendra donc très vraisembla-
blement  à Bergen. La date de cette session fera l'objet d'un  accord  entre le 
Secrétariat et les autorités norvégiennes. 
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conditionné 
soumis A un 
les arêtes. 

2.2 	Présentation 

Le produit doit être présenté selon l'un des modes ci-après. 

Oncorhynchus masOu 
dans un récipient hermétiquement fermé; et 
traitement thermique destiné A en empêcher la détérioration et A ramollir 
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ANNEXE II  

PROJET DE  REVISION  

NORME CODEX POUR LES SAUMONS DU PACIFIQUE EN CONSERVE  

(CAC/RS 3-1969. Rév. 1) 
(Avancé A l'étape 6) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux conserves de saumon du Pacifique au naturel, avec ou 
sans l'adjonction d'huile de saumon; elle 'ne vise pas les spécialités dans lesquelles 
le saumon ne constitue qu'une partie du contenu comestible. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit 

Par saumon du Pacifique en conserve, on 

préparé avee les espèces suivantes: Oncorhynchus 
Onporhynchus 
Oncorhynchus 
Oncorhynchus 
Oncorhynchus 

nerka 
kisutch 
tschavytscha 
gorbuscha 
keta . 

entend le produit: 

Modes de préparation 

Au naturel: saumon en conserve avec adjonction de sel. 
Sans sel: saumon en conserve sans adjonction de sel. 

Modes de présentation 

Entier  - morceaux coupés transversalement sur le poisson et conditionnés verti- 
calement dans le récipient. Les morceaux doivent être emboîtés de façon que les surfaces 
de coupe soient A peu près parallèles aux fonds du récipient. 
2.2.2.2 Sans peau et sans arêtes  - morceaux entiers débarrassés dans une mesure substan-
tielle de la peau et des vertèbres. 

2.2.2.3 Miettes - saumon haché ou réduit en petits morceaux. 

2.2.2.4  Brisures  - petits fragments de saumon. 

2.2.3 	Autres modes de présentation 

Tout autre mode de présentation du produit est autorisé sous réserve: 

qu'il se distingue suffisamment des autres modes de présentation prévus dans 
la norme; 
qu'il soit conforme aux autres dispositions de la norme; 
qu'il soit convenablement décrit afin de ne pas créer de confusion ni d'induire 
le consommateur en erreur. 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 	matières premières  

Le produit doit être préparé A partir de poissons propres, salubres et sains appartenant a l'une des espèces indiquées au paragraphe 2.1 et peut être frais ou congelé et doit 
être d'une qualité propre A la consommation humaine. 

2.2.1 

2.2.1.1 
2.2.1.2 

2.2.2 

2.2.2.1 
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3.2 	Ingrédients facultatifs  

3.2.1 	Sel 

3.2.2 	Huile — huile comestible de saumon, comparable par sa couleur , sa viscosité et 
sa saveur A l'huile qui se trouverait naturellement dans le produit. 

3.3 	Transformation 

Il faut enlever la tête (y compris les branchies), la queue, les nageoires, les écailles 
détachées, les viscères, y compris les oeufs,  la  laitance et le sang; les parties de la 
chair qui sont endommagées QU présentent des défauts de coloration en rapport avec des 
meurtrissures ou petites plaies doivent être éliminées. 

Le poisson doit être bien lavé; il faut soigneusement nettoyer la cavité abdominale 
pour éliminer le sang et les viscères. 

Le poisson doit être conditionné de manière satisfaisante, en fonction du mode de pré-
sentation, dans des récipients propres, non bosselés, exempts de rouille et dont le 
serti n'est pas défectueux. 

Les récipients doivent être scellés sous vide, puis soumis A un traitement thermique 
et refroidis. 

3.4 	Produit fini 

3.4.1 	Aspect 

Les boites doivent être bien remplies de poisson. 
Le produit contenu dans la boite doit contenir du poisson - ayant l'aspect et 
la couleur caractéristiques des espèces transformées et conditionnées de la 
manière indiquée A l'alinéa 2.2.2. 
L'huile et le liquide exsudés pendant la transformation doivent être normaux 
et caractéristiques de l'espèce conditionnée. 
Le produit doit'être'pratiquement exempt de meurtrissures, de taches de sang, 
de formations alvéolaires, de coloration anormale, ou de viscères, et raison-
nablement exempt de fragments de peau ou d'écailles détachées. 
Dans le cas des  conserves de  saumon entier, les morceaux de poisson doivent 
être disposés de manière que les surfaces de coupe soient A peu près parallèles 
A la face d'ouverture de la boite, et que les parties épidermiques soient 
parallèles aux parois  du corps  de la boite. Les conserves de saumon entier 
doivent être raisonnablement -  exemptes de morceaux disposés en biais et de_ 
fragments de vertèbres visibles A l'extrémité supérieure du produit lors de 
l'ouverture de la botte. 

3.4.2 	Odeur et saveur 

Le produit doit présenter l'ordeur et la saveur caractéristiques de l'espèce et être 
exempt de toute odeur et de toute saveur indésirables. 

3.4.3 	Texture 

Le poisson doit présenter la  texture  caractéristique de l'espèce. 

3.4.4 	Arêtes 

Les arêtes présentes doivent être molles (voir. aussi 7.2.2.2). 

3.4.5 	Matières étrangères 

Le produit doit être exempt de matières étrangères. 

3.5 	Défauts et tolérances  

Sera considérée comme défectueuse toute boite de poisson qui ne répond pas A la définition 
et aux facteurs de qualité énoncés dans  la'présente norme, conformément au tableau des 
défauts qui figure A l'Appendice A. 



kisutch 
tschawytscha 

gorbuscha 
keta 
masou 

Dénomination 

Saumon rouge, saumon Sockeye ou 
saumon du Fraser 

Saumon argenté ou saumon coho 
Saumon royal, saumon de printemps ou 
saumon Chinook 

Saumon rose 
Saumon chum, saumon kéta ou chien 
Saumon japonais ou saumon masou 

Espèces  

Oncorhynchus nerka 

Oncorhynchus 
Oncorhynchus 

Oncorhynchus 
Oncorhynchus 
Oncorhynchus 
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4. 	HYGIENE  

4.1 	Dans la mesure  où le permettent les bonnes pratiques de fabrication, le produit 
doit être exempt de matières indésirables. 

4.2 	Lorsqu'il est soumis A des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'examen, 
le produit: 

doit être exempt de microorganismes capables de se développer dans des conditions 
normales d'entreposage; et 
ne doit renfermer aucune substance provenant de microorganismes en quantités pouvant 
représenter un risque pour la santé. 

4.3 	Les produits ayant un pH d'équilibre supérieur A 4,6 doivent avoir subi un 
traitement suffisant pour détruire tous les spores de Clostridium  botulinum.  

4.4 	Afin de répondre aux prescriptions précitées, il est recommandé que les produits 
visés par la présente norme soient préparés et manipulés en conformité avec les Codes 
ci-après: 

des sections appropriées du ade  d'usages international recommandé - principes 
généraux d'hygiène alimentaire  (CAC/RCP 1 -1969); 
le Code d'usages international recommandé pour les produits de la pêche en 
conserve  (CAC/RCP 10-1976); 
le projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits alimentaires  
en conserve A faible teneur en acide. 

5. 	ETIQUETAGE  

Outre les spécifications des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale 
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1 -1969), 

les dispositions spécifiques ci-après sont applicables bous réserve de confirmation 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentairel/: 

5.1 	Nom dw. Produit  

5.1.1 	Le nom du produit doit être la dénomination appropriée de l'espèce utilisée, 
conformément aux indications du tableau ci-dessous: - 

5.1.2 	Le mode de préparation et le mode de présentation doivent être déclarés sur ' 
l'étiquette conformément aux alinéas 2.2.1 et 2.2.2, sauf dans le cas du saumon au 
naturel (2.2.1.1) et du saumon entier (2.2.2.1). 

5.1.3 	Dans le cas des produits préparés conformément A l'alinéa 2.2.3, l'étiquette 
doit porter A proximité immédiate du nom du produit, des mentions supplémentaires pour 
éviter d'induire le consommateur en erreur ou de le tromper. 

5.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comporter la liste complète des ingrédients énumérés par ordre décrois-
sant selon leur proportion; les spécifications des paragraphes 3.2(b) et (c)* de la 
Norme générale internationale recommandée Pour l'étiquetage des denrées alimentaires  

préemballées (CACAS 1-1969) sont applicables. 

* Note du Secrétariat: La mention du paragraphe 3.2(c) ne semble pas nécessaire. 
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•  5.3 	Contenu net 

Le contenu net  total  doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois ou d'après les deux systèmes, selon 
les règlements du pays  où le produit est vendu. 

5.4 	Nom et - adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

5.5 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission serait susceptible 
d'induire ou de tromper le consommateur en erreur. 

5.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de  Fabrication  et le lot. 

6. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-après sont des méthodes interna-
tionales d'arbitrage. 

6.1 	Prélèvement d'échantillons pour les tests destructifs  

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue d'examen du produit doit être effectué 
en conformité des Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius FAO OMS ur les  denrées 
alimentaires préemballées (NQA-6,5) (CAC/RM 42-1969). 

6.1.1 	Evaluation organoleptique 

L'évaluationorganoleptique du produit doit être effectuée uniquement par des personnes 
qualifiées. 

6.2 	Détermination du contenu net 

On déterminera si le contenu net est conforme A la déclaration en établissant la moyenne 
des résultats obtenus avec chacun des récipients d'un échantillon représentant un lot. 

Mode opératoire 

Peser le récipient fermé 
Ouvrir le récipient et vider son contenu, laver le récipient et le couvercle 
et les sécher avec du papier ou du tissu absorbants. 
Peser le récipient vide, y compris le couvercle. 
Soustraire la masse du récipient vide de la masse du récipient non ouvert. 
Le chiffre ainsi obtenu  correspond  au contenu net. 

7. 	CLASSIFICATION DES UNITES "DEFECTUEUSES" 

Tout récipient qui n'est pas conforme aux dispositions prévues pour le produit fini qui 
figurent au paragraphe 3.5 doit être considéré comme "défectueux". 

8. 	ACCEPTATION DES LOTS 

Un lot est considéré comme conforme aux dispositions de la présente norme concernant 
les facteurs essentiels de composition et de qualité et le contenu net lorsque le 
nombre total d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le critère d'acceptation (e) du 
plan d'échantillonnage correspondant des Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius  
FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées (NQA-6,5) (OAC/RM 42-1969), et 
lorsque le contenu net moyen de tous les récipients examinés n'est pas inférieur au 
contenu net déclaré, a condition que les récipients individuels soient raisonnable-
ment bien remplis. , 
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APPENDICE A  

TABLEAU DES DEFAUTS POUR LES SAUMONS DU PACIFIQUE EN CONSERVE  

Description du défaut  

A, Aspect  

Liquide trouble 
Morceaux disposés en biais 
Aspect déchiqueté 

Arate  dure  

Odeur et saveur  

Odeur et saveur nettement déplaisantes 

Défauts de coloration (chair)  

Plusieurs espèces dans une  mame  boite 
Coloration anormalement pale pour les espèces 

Défauts de coloration (peau)  

Taches d'eau, légères a petites 
Taches d'eau, grandes 

Façon 

Fragments de tae, de queue ou de nageoire, 
chaque cas 
Peau détachée, chaque fragment de 5 cm 2  
Ecailles, chaque ensemble de 5 a 10 écailles 
détachées 
Chaque ensemble de 5 écailles supplémentaires 
Fragments de viscères, chaque cas 

Texture 

Classe de défauts 

Grave 	Majeur 	Mineur 

• 

défectueuse 

défectueuse 

2 

2 

Chair spongieuse 
	

défectueuse 
Chair molle 	 1 
Alvéoles 
	

2 

H. Meurtrissures et taches de sang  

Affectant jusqu'a 10% du contenu 
Affectant 10% ou plus du contenu (en poids) 

11. Matières étrangères  

Unité défectueuse  

Sera considérée défectueuse toute unité 
d'échantillon méritant les points de  
penalisation indiqués ci-apres: 

défectueuse 

2 
1 

Graves: 
	

défectueuse 
Majeurs: 
	

[6] 
Majeurs + mineurs: [8] 
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ANNEXE III  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES BLOCS SURGELES DE FILETS DE POISSON ET DE 
CHAIR DE POISSON HACHEE ET LES MELANGES DE FILETS ET DE POISSON HACHE 

(maintenu a 1'e- tape 3) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux blocs surgelés de chair compacte de poisson, préparés 
A partir de filets ou de chair hachée ou d'un mélange de filets et de poisson haché, 
destinés A une transformation ultérieure. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit 

a) Les blocs surgelés sont des masses rectangulaires ou d'autres formes régulières de 
filets de poisson  compacts  ou de chair hachée ou d'un mélange de filets et de 
poisson haché préparés a partir: 

de poissons d'une même espèce, ou 
• de poissons d'un mélange d'espèces. 

b) Les filets sont des tranches de dimensions et de formes irrégulières prélevées sur 
la carcasse selon des fentes pratiquées parallèlement A l'arête dorsale, ainsi que 
des sections de ces filets. 

c) La chair de poisson hachée utilisée dans la fabrication des blocs doit être consti-
tuée de particules de muscles longs détachés du squelette et essentiellement exemptes 
d'arêtes et de peau. 

2.2 	Définition de la transformation 

Le produit, après préparation appropriée, doit être soumis A un traitement de congéla-
tion et doit être conforme aux dispositions énoncées ci-après. Le traitement de congé-
lation doit être effectué A l'aide d'un équipement approprié de façon que l'intervalle 
des températures de cristallisation maximale soit franchi rapidement. La surgélation 
ne sera considérée comme achevée que lorsque la température du produit ne dépassera 
pas -18°C (0°F) au centre thermique après stabilisation thermique. Le produit doit 
être maintenu A une température suffisamment basse pour conserver sa qualité pendant 
le transport, l'entreposage et la distribution, et cela jusqu'au moment de la vente 
finale inclusivement. La pratique reconnue qui consiste A reconditionner les produits 
surgelés dans des conditions contrôlées, et a les soumettre a nouveau au traitement de 
surgélation défini ci-dessus, est autorisée. 

2.3 	Présentation 

Le produit doit être présenté en blocs de poisson comprenant: 

Filets et chair de poisson hachée 

Chair de poisson hachée 

Autres présentations. 

En proportions naturelles, ne 
devant pas dépasser (25%) m/m 
de chair de poisson hachée 
répartie uniformément dans le bloc. 
Autres proportions contenant plus 
de (25%)m/m de chair de poisson 
hachée. 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 	Matière première  

Les blocs surgelés doivent être préparés a partir de filets bien égouttés ou de 
chair hachée de poissons sains et d'une qualité telle qu'ils puissent 
are vendus frais aux fins de Consommation humaine. 

3.2 	Ingrédients facultatifs  

Du chlorure de sodium peut être présent en proportion n'excédant pas 1,0% m/M. 

3.3 	Produit fini  

3.3.1 	Les blocs doivent avoir une forme raisonnablement uniforme, présenter une 
couleur raisonnablement caractéristique de l'espèce ou du mélange d'espèces et être 
exempts de matières étrangères; ils doivent être raisonnablement exempts de viscères, 
de nageoires ou parties de nageoires, de chair présentant de nets défauts de coloration, 
de meurtrissures, de caillots de sang, de membrane (paroi abdominale), de parasites, 
d'arêtes, d'écailles et, selon le cas, de peau et d'araes (voir Appendices B,C, et D). 

3.3.2 	Les blocs doivent être exempts de déshydratation intense masquant la couleur 
naturelle, que l'on ne peut pas facilement éliminer par grattage, et couvrant plus de 5% 
de superficie d'un bloc. 

3.3.3 	Après cuisson a la vapeur, au four ou par ébullition, telles qu'elles sont 
décrites a l'Appendice A, le produit: 

doit présenter  la  saveur et l'odeur caractéristiques de l'espèce ou du mélange 
d'espèces et être exempt de toute saveur et odeur désagréables; et 

présenter une texture caractéristique de l'espèce ou du mélange d'espèces condi-
tionnées, ne devant être ni spongieux, ni caoutchouteux, ni mou, ni gélatineux, 
ni coriace, ni granuleux, (voir Appendices B, C et D). 

3.3.4 	Le pourcentage de poisson haché dans un bloc, tel qu'il est stipulé A 
l'alinéa 6.1.5 et déterminé A l'alinéa 7.2.6 doit être exact A[5% m/M]près du contenu .  
net  en poisson (voir Appendice B). 

4. 

4.1 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Pour les filets de poisson uniquement 

4.2 Agents de fixation de l'eau (prévention de Concentration maximale 
l'exsudation) dans le produit 	fini 

4.2.1 Monophosphate monosodique ou mono-
potassique (orthophosphate de Na ou de K) ) 

4.2.2 Diphosphate tétrasodique ou tétrapotassique) 
(pyrophosphate de Na ou X) ) 5 g/kg exprimés en 

Triphosphate pentasodique ou pentapotassi- 
que ou calcique (tripolyphosphates de N; 

) 
") 

P20c , seuls ou en 
d 	combinaison 

I ou Ca) 

4.2.4 Polyphosphate de sodium (hexamétaphosphate 
de Na) 	 • 

) 
) 

4.2.5 Alginate de sodium 5 g/kg 
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4.3 	Antioxygéne  

4.3.1 
	

Acide ascorbique ou ses sels de potassium 
ou de sodium 

4.3.2 
	

Gallates de propyle, d'octyle et de 
dodécyle 

4.4 	En outre, pour le poisson haché uniquement: 

4.5 	Agents de fixation de l'eau (prévention de 
l'exsudation) 

Concentration maximale  
dans le produit fini  

1 g/kg exprimé en acide 
sorb ique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

4.5.1 	Alginate de sodium 

4.6 	Antioxygéne  

4.6.1 	Acide ascorbique ou ses sels de sodium ou 
de potassium 

4.6.2 	Gallates de propyle, d'octyle et de 
dodécyle 

4.6.3 	Acide citrique et ses sels de Na ou de K 

4.7 	Epaississants 

5 g/kg 

1 g/kg exprimé en acide 
ascorbique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

1 g/kg 

	

4.7.1 	Gomme guar 

	

4.7.2 	Gomme de caroube 

	

4.7.3 	Pectine 

	

4.7.4 	Carboxyméthyl cellulose, sel de sodium 

	

4.7.5 	Gomme xanthane 

	

4.7.6 	Carragénine 

	

4.7.7 	Méthyl-cellulose 

	

5. 	HYGIENE ET MANUTENTION  

	

5.1 	Dans toute la mesure ()A le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de matières inadmissibles. 

	

5.2 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage  et 
d'analyse, le produit: 

doit être exempt de microorganismes dans des proportions pouvant Présenter  des 
risques pour la santé; 
doit être exempt de parasites pouvant présenter des risques pour la santé; et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités 
pouvant présenter des risques pour la santé. 

	

5.3 	Il est recommandé que les produits visés par la présente norme soient pré- 
parés et manipulés en conformité du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et du Code d'usages recommandé  pour  le 
poisson congelé CAC RCP 16-1978) et le Code d'usages recommandé  pour  le poisson hacha 
(CX/FFP 79/4, Rév. 1 en cours d'élaboration 
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6. 	 ETIQUETAGE  

Outre le Projet de directives pour l'étiquetage des récipients de denrées 
a1imentair6s non destinés a la vente au détail, les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables sous réserve de confirmation par le Comité du Codex sur  
l'étiquetage des denrées alimentaires. 
6.1 	Nom du produit  

6.1.1 	Le nom du produit doit être "blocs de x y" conformément A la loi, A l'usage 
ou A la pratique du pays  oû  le produit est distribué, "y" représentant le nom courant 
de. l'espèce ou des espèces conditionnées et "x" le mode de présentation du bloc (filets, 
chair hachée, filets plus chair hachée). Lorsque plus d'une espèce est utilisée dans 
le bloc, les noms des espèces peuvent, autre possibilité, figurer A proximité du nom 
.du produit. 

6.1.2 	Les blocs préparés A partir de filets sans peau et/ou sans arêtes peuvent 
être désignés comme tels. 

6.1.3 	Les blocs préparés A partir de Pilets avec peau doivent être désignés, surie 
[récipient de fret] comme étant "avec peau" et peuvent être désignés comme étant sans 
arêtes lorsque les arêtes ont été enlevés. 

6.1.4 	En outre, l'étiquette du [récipient de fret] doit porter le mot "congelé" ou 
"surgelé", selon l'usage courant du pays 011 le produit est distribué, pour désigner le 
type de produit traité conformément aux indications du paragraphe 2.2. 

16 .1.5 	Pour les produits cités en 2.3(a)(ii) la proportion de poisson haché 
présente dans le bloc doit é. tre indiquée sur l'étiquette. 
6.2 	Liste des ingrédients 

6.2.1 	La liste complète  des  ingrédients énumérés par ordre décroissant selon leur 
proportion, doit figurer sur le [récipient de fret]. 

6.3 	Contenu net 

. 	Le contenu net doit être déclaré en poids sur le [recipient de fret] d'après le système métrique (unités du Système international) ou le système avoirdupois, ou 
d'après les deux systèmes, selon les règlements du pays  où  le produit est distribué. 
6.3.2 	Lorsque le produit est givré, le contenu net déclaré se rapporte au produit, 
non compris le givrage. 

6.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés sur le 

[récipient de fret]. 
6.5 	Pays d'origine 

6.5.1 	Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

[6 .5.2 	Lorsque le produit subit dans un.deuxième pays une transformation qui en mO.I] difie la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
6,6 	Identification des lots  

Chaque [récipient de fret] doit porter en permanence une marque en 
code ou en clair permettant d'identifier l'usine productrice et la date de 
production. 
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6.7 	Instructions d'entreposage  

Les [récipients de fret] doivent porter des instructions claires pour 
l'entreposage. 

Marque d'identification et documents d'accompagnement  

Les informations demandées aux alinéas 6.1-6.6 peuvent are fournies par 
le nom de l'aliment et une marque d'identification en code et ne figurer que dans 
les documents d'accompagnement,  a la condition que ces documents permettent de 
déchiffrer facilement la marque d'identification. 

7. 	METHODES D'ECHANTILLONNAGE, D'EXAMEN ET D'ANALYSE  

Les méthodes d'échantillonnage, d'examen et d'analyse décrites ci-après sont 
des méthodes d'arbitrage internationales. 

7.1 	Echantillonnage 

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue de l'examen du produit 
doit se faire conformément aux Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius FAO/OMS  
pour les denrées alimentaires préemballées  (CAC/RM 42-1869)(NQA-6.5). 

7.2 	Examen organoleptique et physique 

Les échantillons prélevés aux fins d'examen organoleptique et physique, 
doivent être évalués par des personnes qualifiées. 

7.2.1 	Poids 

Le poids net (non compris les matériaux d'emballage ou les revêtements pro-
tecteurs) de chaque bloc échantillon doit être déterminé A l'état congelé. 

7.3 	Quantités requises pour l'examen physique et organoleptique  

Les quantités de matières a utiliser pour l'examen physique et organo-
leptique sont les suivantes: 

(i) 
	

Blocs entiers - état congelé 
poids net 
déshydratation 
irrégularité 
givre 

(ii) [4 kg au moins] - état décongelé 
% de hachis 
défauts physiques 
évaluation sensorielle - odeur  de  cru 

(iii) 250 grammes - état cuit 
odeur 
saveur 
texture 

7.4 	Détermination du contenu net des produits couverts de givre  

(Méthode a mettre au point). 

7.5 	Détermination des proportions de filet et de chair hachée dans les blocs  
surgelés de filets de poisson et de chair de poisson hachée et les  . 
mélanges de filets et de poisson haché  

(Méthode a mettre au point). 

8. 	CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES 

Tout bloc qui ne satisfait pas aux dispositions de l'alinéa 3.3.1, 3.3.2, 
3.3.3 ou 3.3.4, doit être jugé "défectueux". 

9. 	ACCEPTATION DES LOTS DU POINT DE VUE DI LA QUALITE 

Un lot est jugé conforme aux spécifications de la présente norme applicables 
au produit fini lorsque le nombre total d'unités "défectueuses" dans un échantillon ne 
dépasse pas le critère d'acceptation spécifié dans le plan d'échantillonnage. 

6.8 
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APPENDICE "A" 

METHODES DE CUISSON 

Les méthodes ci-après consistent A porter la température interne du produit A une va-
leur égale ou supérieure A 7oop (160 °F). La durée de la cuisson varie selon la taille 
du produit et le matériel utilisé. Pour fixer le temps de cuisson, cuire un échantillon 
supplémentaire et utiliser un dispositif pour mesurer la température interne. 

Sur,  l'échantillon, découper 3 portion mesurant chacune environ 10 x 7,5 x 1,2 cm 
(4 x 3 x 0,5"). 

Cuisson au Four - Envelopper le produit dans une feuille d'aluminium et le répartir 
uniformément sur une plaque a gateaux ou dans un récipient plat peu profond. 
Chauffer le tout dans un four ventilé, préchauffé A 204°C (400°F), jusqu'à ce que 
la température interne du produit atteigne une valeur égale ou supérieure A 70°C 
(160°F). 

Cuisson A la vapeur - Envelopper le produit dans une feuille d'aluminium et le 
placer sur un support' en fil métallique suspendu au-dessus d'eau bouillante dans 
un récipient couvert. Chauffer jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne une valeur égale ou supérieure 'à 70°C (160°F). 

Ebullition dans un sac - Placer le produit dans un sac pelliculaire résistant A 
l'ébullition. Fermer hermétiquement le sac. Immerger le sac et son contenu dans 
de l'eau bouillante et chauffer jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne une valeur égale ou supérieure A 700C (160°F). 

APPENDICE "B" 

DEFINITION DES DEFAUTS DES BLOCS SURGELES DE FILETS DE POISSON ET 
DE CHAIR HACHEE DE POISSON 

Déshydratation (brûlure due au froid)  

A 	Intense 

Déperdition d'eau excessive A la surface du bloc qui se voit clairement A la surface 
du produit, pénètre la surface et ne peut être facilement éliminée par grattage. 

Modérée 

Déperdition d'eau A la surface du bloc qui masque la couleur, mais ne pénètre pas la 
surface, et peut être facilement éliminée par grattage. 

Irrégularité des blocs  

Poches de glace, bords déchiquetés, angles émoussés ou manque d'uniformité de Forme 
qui provoquerait une perte de produit après découpage; l'estimation se Fait en déter-
minant le nombre d'unités de 25 g (1 oz) qui pourraient être atteintes de manière - 
préjudiciable. 	Aux fins de l'estimation de la perte de produit, l'unité de 25 g (1 oz) 
doit avoir les dimensions suivantes: 10 x 2,5 x 1,6 cm (4 x 1 x 5"). 

Arêtes 

Toutes arêtes de dimensions supérieures A celles qui sont indiquées aux Appendices 
"C" et "D". Toute arête dont le profil maximum peut s'insérer dans un rectangle me-
surant /To x  37 mm n'est pas considérée comme une arête dans la classification des 
défauts': Toute arête dont le profil maximum dépasse un rectangle mesurant /74-0 x 107 
mm est considérée comme une "arête inacceptable". Toute arête dont le profil  maximum  
qpasse un rectangle mesurant /To x  37 mm mais qui s'insère dans un rectangle de 
/40 x107 mm est considérée cotais un défaut.  
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•  5.3 	Contenu net 

Le contenu net total doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois ou d'après les deux systèmes, selon 
les règlements du pays  où le  produit est vendu. 

5.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

5.5 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  où son omission serait susceptible 
d'induire ou de tromper le consommateur en erreur. 

5.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de  Fabrication  et le lot. 

6. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-après sont des méthodes interna-
tionales d'arbitrage. 

6.1 	Prélèvement d'échantillons pour les tests destructifs 

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue d'examen du produit doit être effectué 
en conformité des Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius FAO OMS ur les denrées 
alimentaires préemballées (NQA-6,5) (CACAM 42-1969). 

6.1.1 	Evaluation organoleptique 

L'évaluationorganoleptique du produit doit être effectuée uniquement par des personnes 
qualifiées. 

6.2 	Détermination du contenu net  

On déterminera si le contenu net est conforme A la déclaration en établissant la moyenne 
des résultats obtenus avec chacun des récipients d'un échantillon représentant un lot. 

Mode opératoire 

Peser le récipient fermé 
Ouvrir le récipient et vider son contenu, laver le récipient et le couvercle 
et les sécher avec du papier ou du tissu absorbants. 
Peser le récipient vide, y compris le couvercle. 
Soustraire la masse du récipient vide de la masse du récipient non ouvert. 
Le chiffre ainsi obtenu  correspond  au contenu net. 

7. 	CLASSIFICATION DES UNITES,"DEFECTUEUSES"  

Tout récipient qui n'est pas conforme aux dispositions prévues pour le produit fini qui 
figurent au paragraphe 3.5 doit être considéré comme "défectueux". 

8. 	ACCEPTATION DES LOTS  

Un lot est considéré comme conforme aux dispositions de la présente norme concernant 
les facteurs essentiels de composition et de qualité et le contenu net lorsque le 
nombre total d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le critère d'acceptation (e) du 
plan d'échantillonnage correspondant des Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius  
FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées (1QA-6,5) (CAC/12M 42-1969), et 
lorsque le contenu net moyen de tous les récipients examinés n'est pas inférieur au 
contenu net déclaré, a condition que les recipients individuels soient raisonnable-
ment bien remplis. 



-42 - 

APPENDICE A 

TABLEAU DES DEFAUTS POUR LES SAUMONS DU PACIFIQUE EN  CONSERVE 

Description du défaut Classe de défauts 

 Aspect 

Grave Majeur Mineur 

Liquide trouble - - 1 
Morceauxdisposés en biais - - 1 
Aspect déchiqueté - - 1 

 Arte  dure défectueuse - - 

 Odeur et saveur 

Odeur et saveur nettement déplaisantes défectueuse - - 

 Défauts de coloration (chair) 

Plusieurs espèces dans une mame boite - - 1 
Coloration anormalement pale pour les espèces - - 1 

 Défauts de coloration (peau) 

Taches d'eau, légères a petites - - 1 
Taches d'eau, grandes - 2 - 

 Façon 

Fragments de tate, de queue ou de nageoire, 
chaque cas - - 1 
Peau détachée, chaque fragment de 5 cm2  - - 1 
Ecailles, chaque ensemble de 5 è 10 écailles - 
détachées - - 1 
Chaque ensemble de 5 écailles supplémentaires - - 1 
Fragments de viscères, chaque cas - 2 - 

 Texture 

défectueuse Chair spongieuse 
Chair molle 1 
Alvéoles 2 

 Meurtrissures 	et taches de sang 

Affectant jusqu'à 10% du contenu 1 
Affectant 10% ou plus du contenu (en poids) 2 

Ti. Matières étrangères défectueuse 

Unité défectueuse 

Sera considérée défectueuse toute unité 
d'échantillon méritant les points de  
pénalisation indiqués ci-après: 

Graves: 	 défectueuse 
Majeurs: 	 [6] 
Majeurs + mineurs: [8] 
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ANNEXE III  

AVANT-PRO ET DE NORME  POUR LES BLOCS SURGELES DE FILETS DE POISSON ET DE 
CHAIR DE POISSON HACHEE ET LES MELANGES DE FILETS ET DE POISSON HACHE  

(maintenu a l'étape 3) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux blocs surgelés de chair compacte de poisson, préparés 
A partir de filets ou de chair hachée ou d'un mélange de filets et de poisson haché, 
destinés A une transformation ultérieure. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit 

a) Les blocs surgelés sont des masses rectangulaires ou d'autres formes régulières de 
filets de poisson compacts ou de chair hachée ou d'un mélange de filets et de 
poisson haché préparés a partir: 

de poissons d'une même espèce, ou 
de poissons d'un mélange d'espèces. 

h) Les filets sont des tranches de dimensions et de formes irrégulières prélevées sur 
la carcasse selon des fentes pratiquées parallèlement A l'arête dorsale, ainsi que 
des sections de ces filets. 

c) La chair de poisson hachée utilisée dans la fabrication des blocs doit être consti-
tuée de particules de muscles longs détachés du squelette et essentiellement exemptes 
d'arêtes et de peau. 

2.2 	Définition de la transformation 

Le produit, après préparation appropriée, doit être soumis A un traitement de congéla-
tion et doit être conforme aux dispositions énoncées ci-après. Le traitement de congé-
lation doit être effectué a l'aide d'un équipement approprié de façon que l'intervalle 
des températures de cristallisation maximale soit franchi rapidement. La surgélation 
ne sera considérée comme achevée que lorsque la température du produit ne dépassera 
pas -18°C (0°F) au centre thermique après stabilisation thermique. Le produit doit 
être maintenu A une température suffisamment basse pour conserver sa qualité pendant 
le transport, l'entreposage et la distribution, et cela jusqu'au moment de la vente 
finale inclusivement. La pratique reconnue qui consiste a reconditionner les produits 
surgelés dans des conditions contrôlées, et A les soumettre A nouveau au traitement de 
surgélation défini ci-dessus, est autorisée. 

2.3 	Présentation 

Le produit doit être présenté en blocs de poisson comprenant: 

a) Filets et chair de poisson hachée 	i) En proportions naturelles, ne 
devant pas dépasser (257) m/M 
de chair de poisson hachée 
répartie uniformément dans le bloc. 

ii) Autres proportions contenant plus 
de (25%)m/m de chair de poisson 
hachée. 

h) Chair de poisson hachée 

e) Autres présentations. 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3. 1 	Matière première  

Les blocs surgelés doivent être préparés A partir de filets bien égiputté - s ou de 
chair hachée de poissons sains et d'une qualité telle qu'ils puissent 
"ètre vendus frais aux fins de consommation humaine. 

3.2 	Ingrédients facultatifs  

Du chlorure de sodium peut être présent en proportion n'excédant pas 1,0% m/m. 

3.3 	Produit fini  

3.3.1 	Les blocs doivent avoir une forme raisonnablement uniforme, présenter une 
couleur raisonnablement caractéristique de l'espèce ou du mélange d'espèces et être 
exempts de matières étrangères; ils doivent être raisonnablement exempts de viscères, 
de nageoires ou parties de nageoires, de chair présentant de nets défauts de coloration, 
de meurtrissures, de caillots de sang, de membrane (paroi abdominale), de parasites, 
d'arêtes, d'écailles et, selon le cas, de peau et d'arates (voir Appendices B,C, et D). 

3.3.2 	Les blocs doivent être exempts de déshydratation intense masquant la couleur 
naturelle, que l'on ne peut pas facilement éliminer par grattage, et couvrant plus de 5e,  
de superficie d'un bloc. 

3.3.3 	Après cuisson A la vapeur, au Pour ou par ébullition, telles qu'elles sont 
décrites A l'Appendice A, le produit: 

doit présenter la saveur et l'odeur caractéristiques de l'espèce ou du mélange 
d'espèces et être exempt de toute saveur et odeur désagréables; et 

présenter une texture caractéristique de l'espèce ou du mélange d'espèces condi-
tionnées, ne devant être ni spongieux, ni caoutchouteux, ni mou, ni gélatineux, 
ni coriace, ni granuleux, (voir Appendices B, C et D). 

3.3.4 
l'alinéa 
net en poisson 

4. 

4.1 

Le pourcentage de poisson haché dans un bloc, 
6.1.5 et déterminé  à  l'alinéa 7.2.6 doit être 

(voir Appendice B). 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

tel qu'il est stipulé A 
exact i[5% m/M]près du contenu 

Pour les filets de poisson uniquement 

4.2 Agents de fixation de l'eau (prévention de Concentration maximale 
l'exsudation) dans le produit 	fini 

4.2.1 Monophosphate monosodique ou mono-
potassique (orthophosphate de Na ou de K) ) 

4.2.2 Diphosphate tétrasodique ou tétrapotassique) 
(pyrophosphate de Na ou K) ) 5 g/kg exprimés en 

Triphosphate pentasodique ou pentapotassi- 
que ou calcique (tripolyphosphates de N; 

) 
') 

P20 5 , seuls ou en 
combinaison 

K ou Ca) 

4.2.4 Polyphosphate de sodium (hexamétaphosphate 
de Na) 	 • 

) 
) 

4.2.5 Alginate de sodium 5 g/kg 
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4.3 	Antioxygène  

4.3.1 

4.3.2 

Acide ascorbique ou ses sels de potassium 
ou de sodium 

Gallates de propyle, d'octyle et de 
dodécyle 

4.4 	En outre, pour le poisson haché uniquement: 

4.5 	Agents de fixation de l'eau (prévention de 
l'exsudation) 

4.5.1 	Alginate de sodium 

4.6 	Antioxygène  

Concentration maximale  
dans le produit fini  

1 g/kg exprimé en acide 
sorb ique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

5 g/kg 

1 g/kg exprimé en acide 
ascorbique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

1 g/kg 

4.6.1 	Acide ascorbique ou ses sels de sodium ou 
de potassium 

4.6.2 	Gallates de propyle, d'octyle et de 
dodécyle 

4.6.3 	Acide citrique et ses sels de Na ou de K 

4.7 	Epaississants 

4.7.1 
	

Gomme guar 
4.7.2 
	

Gomme de caroube 
4.7.3 
	

Pectine 
4.7.4 
	

Carboxyméthyl cellulose, sel de sodium 	) 5 gikg 
4.7.5 
	

Gomme xanthane 
4.7.6 
	

Carragénine 
4.7.7 
	

Méthyl-cellulose 

	 ) 

) 

) 

5. 	HYGIENE ET MANUTENTION  

5.1 	Dans toute la mesure 011 le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de matières inadmissibles. 

5.2 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage  et 
d'analyse, le produit: 

doit être exempt de microorganismes dans des proportions pouvant Présenter des 
risques pour la santé; 
doit être exempt de parasites pouvant présenter des risques pour la santé; et 
ne doit contenir aucune substance provenant de microorganismes en quantités 
pouvant présenter des risques pour la santé. 

5.3 	 est recommandé que les produits visés par la présente norme soient pré- 
parés et manipulés en conformité du Code d'usages international recommandé - Principes 
généraux d'hygiène alimentaire  (CAC/RCP 1-1969) et du Code d'usages recommandé pour le 
poisson congelé- (CAC/RCP 16-1978) et le Code d'usages recommandé pour le poisson hach; 
(CX/FFP 79/4, Rév. 1 en cours d'élaboration). 

) 

) 

) 
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6. 	ETIQUETAGE  

Outre le Projet de directives pour l'étiquetage  - des récipients de denrées 
alimentaires non destinés a la vente au détail, les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables sous réserve de confirmation par le Comité du Codex sur  
l'étiquetage des denrées alimentaires. 

' 6.1 	Nom du produit  

6.1.1 	Le nom du produit doit être "blocs de x y" conformément a la loi, A l'usage ou A la pratique du pays  oil  le produit est distribué, "y" représentant le nom courant 
de. l'espèce ou des espèces conditionnées et "x" le mode de présentation du bloc (filets, 
chair hachée, filets plus chair hachée). Lorsque plus d'une espèce est utilisée dans 
le bloc, les noms des espèces peuvent, autre possibilité, figurer A proximité du nom 
du produit. 

6.1.2 	Les blocs préparés A.partir de filets sans peau et/ou sans arêtes peuvent 
être désignés comme tels. 

6.1.3 	Les blocs préparés a partir de filets avec peau doivent être désignés, surie 
[récipient de fret] comme étant "avec peau" et peuvent être désignés comme étant sans 
arêtes lorsque les arêtes ont été enlevés. 

6.1.4 	En outre, l'étiquette du [récipient de fret] doit porter le mot "congelé" ou 
"surgelé", selon l'usage courant du pays  où  le produit est distribué, pour désigner le 
type de produit traité conformément aux indications du paragraphe 2.2. 

I6 .1.5 ' 	Pour les produits cités en 2.3(a)(ii) la proportion de poisson haché présente dans le bloc doit 'étre indiquée sur l'étiquette. 
6.2 	Liste des ingrédients  

6.2.1 	La liste complète des ingrédients énumérés par ordre décroissant selon leur 
proportion, doit figurer sur- le [récipient de fret]. 

6.3 	Contenu net 

6..3.1 	Le contenu net doit être déclaré en poids sur le 
[recipient de fret] d'après le système métrique (unités du Système international) ou le système avoirdupois, ou 

d'après les deux systèmes, selon les règlements du pays où le produit est distribué. 
6.3.2 	Lorsque le produit est givré, le contenu net déclaré se rapporte au produit, 
non compris,  le  givrage. 

6.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés sur le 

[récipient de fret]. 
6.5 	Pays d'origine 

6.5.1 	Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  où  son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

[6 .5.2 	Lorsque le produit subit dans un deuxième  pays une transformation qui en mo- 
difie la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
6,6 	Identification des lots  

Chaque [récipient de fret] doit porter en permanence une marque en 
code ou en clair permettant d'identifier l'usine productrice et la date de 
production. 
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6.7 	Instructions d'entreposage  

Les [récipients de fret] doivent porter des instructions claires pour 
l'entreposage. 

6.8 	Marque d'identification et documents d'accompagnement  

Les informations demandées aux alinéas 6.1-6.6 peuvent are fournies par 
le nom de l'aliment et une marque d'identification en code et ne figurer que dans 
les documents d'accompagnement, a la condition que ces documents permettent de 
déchiffrer facilement la marque d'identification. 

7. 	METHODES D'ECHANTILIDNNAGE, D'EXAMEN ET D'ANALYSE  

Les méthodes d'échantillonnage, d'examen et d'analyse décrites ci-après sont 
des méthodes d'arbitrage internationales. 

7.1 	Echantillonnage  

Le prélèvement d'échantillons dans les lots en vue de l'examen du produit 
doit se faire conformément aux Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius FAO/OMS  
pour les denrées alimentaires préemballées  (CAC/RM 42-1969)(NQA-6.5). 

7.2 	Examen organoleptique et physique 

Les échantillons prélevés aux Fins d'examen organoleptique et physique, 
doivent être évalués par des personnes qualifiées. 

7.2.1 	Poids 

Le poids net (non compris les matériaux d'emballage ou les revêtements pro-
tecteurs) de chaque bloc échantillon doit être déterminé A l'état congelé. 

7.3 	Quantités requises pour l'examen physique et organoleptique  

Les quantités de matières 	utiliser pour l'examen physique et organo- 
leptique sont les suivantes: 

(i) 
	

Blocs entiers - état congelé 
poids net 
déshydratation 
irrégularité 
givre 

(ii) [4 kg au moins] - état décongelé 
% de hachis 
défauts physiques 
évaluation sensorielle - odeur de cru 

(iii) 250 grammes - état cuit 
odeur 
saveur 
texture 

7.4 	Détermination du contenu net des produits couverts de givre  

(Méthode mettre au point). 

7.5 	Détermination des proportions de filet et de chair hachée dans les blocs  
surgelés de filets de poisson et de chair de poisson hachée et les  
mélanges de filets et de poisson haché  

(Méthode a mettre au point). 
CLASSIFICATION DES UNITES DEFECTUEUSES  

Tout bloc qui ne satisfait pas aux dispositions de l'alinéa 3.3.1, 3.3.2, 
3.3.3 ou 3.3.4, doit être jugé "défectueux". 

ACCEPTATION DES LOTS DU POINT  DE VUE Dj LA QUALITE 

Un lot est jugé conforme aux spécifications de la présente norme applicables 
au produit fini lorsque le nombre total d'unités "défectueuses" dans un échantillon ne 
.dépasse pas le critère d'acceptation spécifié dans le plan d'échantillonnage. 
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APPENDICE "A" 

METHODES DE CUISSON 

Les méthodes ci-après consistent A porter la température interne du produit A une va-
leur égale ou supérieure a  70°C  (160°F). La durée de la cuisson varie selon la taille 
du produit et le matériel utilisé. Pour fixer le temps de cuisson, cuire un échantillon 
supplémentaire et utiliser un dispositif pour mesurer la température interne. 

Sur,  l'échantillon, découper 3 portion mesurant chacune environ 10 x 7,5 x 1,2 cm 
(4x3  x 0,5"). 

Cuisson au four - Envelopper le produit dans une feuille d'aluminium et le répartir 
uniformément sur une plaque a gateaux ou dans un récipient plat peu profond. 
Chauffer le tout dans un four ventilé, préchauffé A 204°C (400°F),  jusqu'à ce que 
la température interne du produit atteigne une valeur égale ou supérieure A 70°C 
(160°F). 

Cuisson A la vapeur - Envelopper le produit dans une feuille d'aluminium et le 
placer sur un support en Fil métallique suspendu au-dessus d'eau bouillante dans 
un récipient couvert. Chauffer jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne une valeur égale ou supérieure A 70°C (160° F). 

Ebullition dans un sac - Placer le produit dans un sac pelliculaire résistant A 
l'ébullition. Fermer hermétiquement le sac. Immerger le sac et son contenu dans 
de l'eau bouillante et chauffer jusqu'à ce que la température interne du produit 
atteigne une valeur égale ou supérieure a  70°C  (1600 F). 

APPENDICE "B" 

DEFINITION DES DEFAUTS DES BLOCS SURGELES DE FILETS DE POISSON ET 
DE CHAIR HACHEE DE POISSON 

Déshydratation (brûlure due au froid)  

A 	' 	Intense 

Déperdition d'eau excessive A la surface du bloc qui se voit clairement a la surface 
du produit, pénètre la surface et ne peut être facilement éliminée par grattage. 

Modérée 

Déperdition d'eau a la surface du bloc qui masque la couleur, mais ne pénètre pas la 
surface, et peut être facilement éliminée par grattage. 

Irrégularité des blocs  

Poches de glace, bords déchiquetés, angles émoussés ou manque d'uniformité de forme 
qui provoquerait une perte de produit après découpage; l'estimation se fait en déter-
minant le nombre d'unités de 25 g (1 oz) qui pourraient être atteintes de manière - 
préjudiciable. 	Aux fins de l'estimation de la perte de produit, l'unité de 25 g (1 oz) 
doit avoir les dimensions suivantes: 10 . x 2,5 x 1,6 cm (4 x 1 x 5"). 

Arêtes 

Toutes arêtes de dimensions supérieures A celles qui sont indiquées aux Appendices 
"C" et "D". Toute arête dont le profil maximum peut s'insérer dans un rectangle me-
surant /To x  37 mm n'est pas considérée comme une arête dans la classification des 
défauts." Toute arête dont le profil maximum dépasse un rectangle mesurant /710 x 107 
mm est considérée comme une "arête inacceptable". Toute arête dont le profil  maximum  
d±passe un rectangle mesurant /To x  37 mm mais qui s'insère dans un rectangle de 
/40 x107 mm est considérée comme un défaut.  
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Caillots de sanp et défauts de coloration 

A Blocs de filets 

Tout grumeau ou masse de sang coagulé de plus de 5 mm dans n'importe quelle 
dimension. -  

Tout défaut de coloration important, y compris les meurtrissureE et les taches 
brilles, jaunes et de mélanine de plus de  .3 cm2  et jusqu'à 10 cm inclusive-
ment, puis chaque zone complète de 5 cm 2 . 

B . Blocs de chair hachée 

Tout grumeau ou masse nettement visible de sang coagulé et toute couleur nettement 
visible non caractéristique de l'espace utilisée. 

Nageoires ou parties de nageoires  

A Blocs de filets 

Toute nageoire ou partie de nageoires (deux ou plusieurs rayons reliés par une 
membrane) 

B Blocs de chair hachée 

Sans objet - apparaissent sous forme d'arêtes et/ou de membrane. 

Peau, membrane (paroi abdominale), écailles et arête dorsale  

A Blocs de filets 

Dans 2le cas des blocs de filets sans peau, tout fragment de peau  sic  plus 2de 
3 cm et jusqu'à 10 cm2  inclusivement, puis chaque zone complète de 5 cm . 

Dans le cas des blocs de filets avec peau ou sans 2peau, tout fragment de 
membrane noire (paroi abdominale) de plus

2de 5 cm jusqu'à 10  cm  inclusi-vement, puis chaque zone complète de 5 cm . 

B Blocs de chair hachée 

Tout fragment nettement visible de peau, de membrane (blanche ou noire), d'écaille 
ou d'arête dorsale. 

Parasites 

Tout parasite enkysté de plus de 3 mm de diamètre ou tout parasite non enkysté de 
plus de 1 cm de long, ou tout autre infestation parasitaire aisément reconnue a 
l'inspection, par exemple, du fait de sa couleur sombre. 

Ecailles  

A Filets avec peau 

Toute zone couverte d'écailles de plus de 23 cm
2 
et jusqu'à 10 cm

2 
inclusi-

vement, puis chaque zone complète de 5 cm . 

Chaque ensemble complet de 5 écailles détachées. 

B Filets sans peau 

Chaque ensemble complet de 5 écailles détachées. 
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Odeur et saveur  

Toute saveur ou odeur franchement désagréable après cuisson, par exemple, saveur ou 
odeur rance ou nauséabonde. 
Texture  

Toute texture qui, après cuisson, est franchement désagréable, par exemple spongieuse, 
caoutchouteuse, molle, gélatineuse, granuleuse ou coriace. 

Viscères  

.Tout fragment d'organes internes. 

Matières -étrangères  

Toute matière ne provenant pas du poisson s  ou s'étant pas autorisés par la morse. 
Proportion de poisson haché  

Le pourcentage déclaré de poisson haché dans un bloc, tel qu'il est stipulé A l'alinéa 
6.1.6 et déterminé selon les indications de l'alinéa  7.2.5,  doit être exact  à L7  J  % 
près du contenu net en poisson. 



- 51 - 

APPENDICE "C"  

AVANT-PRO ET DE TABLEAU DE DEFAUTS POUR LES BLOCS CONGELES DE FILETS DE POISSON 
D - 	'F • 	 s 

 

Nature du défaut 

ETAT CONGELE  (Bloc échantillon) 

1. 	Déshydratation 
a) Intens5.  

5% de là superficie 
< 	5% de la superficie 

b) Modérée, 	> 5% de la superficie 
alluilaerité  des blocs 

déperdition de 2  à 5% - en poids ou 
nombre minimum d'unités affectées 
déperdition de 5  à 10% - en poids ou 

nombre Minimum.  d'Uhit6ii affectées 
e) chaque déperdition supplémentaire de 10% 

en poids ou en nombre d'unités affectées  

Catégories  de  défauts  
Graves 	Majeurs 	Mineurs 

6 
4 

1 

2 

2 ••• 

'e_AILL.DEÇO2IG_EL4unité échantillon de 1 kg pour blocs de moins de 10 kg) ' 
unité échantillon de 2 kg pour blocs de plus de 10 kg) 

	

3. 	Couleur 

anormalement foncée 	 6 
plus foncée que la couleur caractéristique 

	

4. 	Arêtes 
a) Blocs non déclarés sans arêtes 

chaque.srete,  autre que les arêtes intra-
musculaires 	2> 	5 mm dans n'importe 
quelle dimension ou chaque 	de telles 
arêtes dans une zone de 3 cm2  

b) Blocs déclarés sans arêtes 

chaque arête 	2.>" 	5 mm dans n'importe 
quelle dimension 	 2 

Variante: 

a) Blocs non déclarés sans arêtes 

chaque arête, autre que les arêtes intra-' 
museu aires, 	 15 mm de long ou 

771/3 de mm de diamètre ou chaque 
grOmplyie telles arêtes dans une zone de 

3 cm 	 2 
b) Blocs déclarés sans arêtes 

chas! arate 	15 mm de long ou 
1/3 de mm de diamètre 

	

5. 	Caillots de sang et défauts de coloration  
Chaque caillot 5 mm dans 
n'importe =1e diension 
Chaque défaut 	de coloration important 
3-10 em2 	 - 	- 

e) Au-dessus de 10 gm2 , chaque zone 
complète de 5 em' 	 - 

	

6. 	Nageoires ou parties de nageoires, chaque cas 
	

2 

2 

2 

2 

1 



- 52 - 

Catégories de défauts  
Graves 	Majeurs 	Mineurs  

7. 	Peau et membrane 

a) Blocs -  sans peau 

Chaque fragment de peag - 

	

>3 cm" et 	41; 10 cm', ou chaque 
fragmenX de membrane noirg . de plus 
de 5 cm et jusqu'A 10 cm" 	 1 
Au-dessus de 10 cm 2 , chaque zone 
complète de 5 cm2  

b) Blocs avec peau 

Chaque fragment 2de membrane noire 2 5 cm et 	<- 10 cm 
Au-dessus de 10 gm 2 , chaque zone 
complète de 5 cm' 

Chaque ;one couverte d'écailles > 3 cm
2 

4(l0 cm' 	 - - - 

Plus de 10 cm 2 avec écailles et 
chaque' zone supplémentaire 
complète de 5 cm' 	 - 	 1 

b) Filets sans peau 

Chaque ensemble complet de 5 écailles  
détachées 	 - 	 - 	 1 

	

9. 	VisCères-  chaque cas 	 2 

	

10.. 	Parasites - chaque cas 	 - 

	

. 11. 	Matières étrangères - chaque cas 	 6 	 - 	 - 

list4rian d'emballaie 	 2 	- 	- 

MUT CUIT (sous-échantillon de 100 g (4 . 04) -1,-.------ 
Odeur ou saveur franchement  dépliant. 	6 
Texture 

Chair nettement spongieuse, caoutchouteuse, 
molle, gélatineuse ou coriace 	 6 
Chair modérément spongieuse, caoutchouteuse, 
molle ou coriace 	 4 

APPENDICE "D"  

AVANT-PRO ET DE TABLEAU DE DEFAUTS POUR LES B OCS CONGELES DE CHAIR HACHEE 

  

• ' 

   

      

Nature du  défaut  

    

Catégories de défauts 
Graves 	Ma3eurs 	RTHWurs 

Dam:Agame 
4 

1 

'MAT CONGELE  (bloc échantillon) 
1. 	Déshydratation 

a) Intense 

plus de 5% de la superficie 

moins de 5% de la superficie 
b) Modérée, plus de 5% de la superficie 

1 

8. 	Ecailles 

a) Filets avec peau, écaillés 
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Catégories de défauts  
Graves 	Majeurs 	Mineurs 

2. 	Irrégularités des blocs 

déperdition de 2 A 5% ,en poids ou 
nombre minimum d'unitio afreet‘es 
déperdition de plus de 5%4  en poids ou 

nombre minimum d'uni:Us eflotips 
chaque déperdition supplémentaire de 
10% - en poids ou en nombre d'unités 
affectées 

ETAT DECONGELE  Mité échantillon de 1 kg pour blocs de moins de 10 kg) 
unité échantillon de 2 kg pour blocs de plus de 10 kg) 

 

 

 
2 

2 

	

3. 	Couleur 

anormalement foncée 

plus foncée que la couleur caractéristique 

	

4. 	. ArOtes 

Chaque arete de plus de 5 mm, variante: 9-haque arete 
de plus de 15 mm de long ou de plus de  1 73  de mm de diamètre 

	

5. 	Caillots de sang, défauts de coloration, peau, 
membrane, écailles, arete dorsale 

10-25 cas 
26-40 cas 

au-dessus de 40 cas, chaque groupe de 
15 cas 

	

6. 	Parasites - chaque cas 

	

7. 	Matiéres étrangères - chaque cas 
. 8 .  Materiau d'emballage 

Mfootuains 
2 

2 

2 

2 

2 
Daeotuowle _ 

ON, ON 

1 

••■ 

ETAT CUIT (sous-échantillon de 100 g) 
9 	Odeur et saveur franchement désagréables 
1 O. 	Texture 

Chair nettement inadmissible 

Tolérances maximales admissibles pour les défauts 

Difootuouse - 

Difootuoun• - 

Catégories de 
points 

Blocs de filets, 
morceaux de 
filets et chair 
hachée . 

Blocs de 
chair 
hachée 

Blocs de filets 
et morceaux de 
filets 

Graves+ masure 4 4 4 

Graves + ajoure _ 10 10 10 

Graves + 
Majeurs + 	 • 
Mineurs + 

14 1 4 12 
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APPENDICE "E" 

Détermination des proportions de filets et de chair hachée 
dans les blocs surgelés  

Pré-peser l'échantillon A l'état surgelé, après avoir éliminé la couche 
de givre s'il y a lieu. Placer l'échantillon (A savoir, 100 g ou 5 
batonnets de chair de poisson dans la partie centrale de 20 g chacun) 
dans un sac pélliculaire étanche de dimension appropri4e. Décongeler . 
l'échantillon en l'immergeant dans un bain-marie agité maintenu A. 
environ 200C (max. 250C). Durée: 10 a 30 minutes, selon la superficie 
de l'échantillon. 

Après avoir laissé égoutter le poisson pendant deux minutes au moyen 
d'un tamis circulaire pré-pesé, le poids du poisson est enregistré. La - 
séparation de la chair hachée est effectuée sur une assiette A l'aide 
d'une spatule de plastic mou. Les poids des filets et du hachis sont 
enregistrés. La partie liquide est proportionnellement attribuée aux 
deux parties. Cette méthode semble pratique parce que la teneur en N 
de-la partie liquide ne réduit pas normalement la teneur en N du poisson 
de plus 15% (par exemple, dans un bloc de filet contenant 25% de hachis 
N,  su 1,07: 	1,26). 
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ANNEXE IV 

AVANT-PROJET DE NORME POUR L BITONNETS ET POMMES DE POISSONS 
SURGES  - PANES OU EMME DE PATE A FRIRE  

(maintenu a l'étape 3) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme vise les betonnets et portions de poisson surgelés coupés dans des blocs 
de chair de poisson surgelée ou préparés a partir de chair de poisson et panes et/ou 
enrobés de pate a frire, crus ou partiellement cuits, et destines a la consommation 
humaine directe, sans transformation ultérieure. La présente norme ne s'applique 
pas aux filets de poisson naturels panés ou enrobés de pate a frire. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit .  

2.1.1 	Un betonnet de poisson, y compris l'enrobage,. ptse au moins 20 g et au plue 90  g et 
a une conformation telle que sa longueur est au moins le triple de sa largeur. L'épaisseur 
de chaque betonnat ne doit pas Stre inférieure k 10 mm. 

2.1.2 	Une portion de poisson, y compris l'enrobage, autre que les produits cités h l'alinéa 
2.10, peut avoir une forme et des dimensions quelconques, exception faite des betonnets de 
poissons. 

2.2 	Définition de la transformation 

Aprks toute préparation appropriée, le produit doit Stre soumis k un traitement de congélation 
St  doit litre conforme aux dispositions énoncées ci-apris. Le traitement de congélation doit 
litre effeotue 1 l'aide d'un équipement approprie de tapon k ce que l'intervalle des tempé-
ratures de cristallisation maximale soit franchi rapidement. La surgélation ne sera consi-
dérée comme achevée que lorsque la température du produit aura atteint un niveau tel que la 
température au centre thermique du produit ne sers pas supérieure k -18PC serbe stabilisation 
thermique. Le produit doit etre maintenu dans des conditions aptes k conserver sa qualité 
pendant le transport, l'entreposage et la distribution, et  cola  jusqu'au moment de la vaste 
finale inclusivement. (Voir aussi CX/PFP 79/8 Cods  d'usages pour les produits dm la pkohe 
°ongulés gonds ou enrobes de pets k frire). La pratique reconnue qui consiste k faire subir 
k la matiire premikre intermédiaire surgelée une transformation ultérieure dans des conditions 
oontrelees, et k la soumettre k nouveau au traitement  de eurgelation défini ci-dessus, est 
autorisée. 

2.3 	Présentation 

l i) 	
BItonnets panés crus 
Portions panées crues 
Monnets  panés partiellement cuits 
Portion' panées partiellement cuites 
BItonnets enrobes da  pIte k frire partiellement cuits 
Portions enrobies da et* k frire partiellement cuites 
Autres modes dm présentation 

Tout autre mode  di  présentation du produit sera autorisé sous réserve: 

qu'il se distingue suffisamment des divers modes do présentation prévus dens la 
prisante norme; 
qu'il soit oonformo aux autres dispositions de lu norme; 

qu'il soit convenablement décrit sur l'étiquette, afin de ne pan Créer de confusion 
ni d'induire le consommateur en erreur. 

Les ingrédients doivent répondre, le cas échéant, k la norme Codex pertinente. 
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3. 	FACTEURS ESSENTIELS ME COMPOSITION ET DE UALITE 

3.1 	"(Mares premibres  

3.1.1 	Poisson 

Les bitonnets de poisson panés ou enrobés de plte k frire et les portions de poisson pentes 
ou enrobées de pate k frire et eurgelts doivent Otre préparés k partir de filets ou de dhair 
hadh6e ou de mélanges de oes deux produits, de poissons appartenant k des espboes oomestibles, 
d'une qualité propre-k la vente k l'état frais pour la consommation humaine. La matibre 
premibre peut se trouver sous forme de blocs surgelés. 

3.1.2 	Enrobage 

L'enrobage utilise doit Otre préparé % partir d'ingrédients propres a la consommation 
humaine (voir également section 4). 

3.1.3 	Hatitre grasse (huile) employée pour la friture 
La matibre grasse (huile) employée lors de la cuisson doit Otre une huile végétale, raffinée, 
désodorisée et de qualité alimentaire (voir également section 4). 
3.2 	Produit fini  

3.2.1 	Proportions minimales requises de chair 
de poisson (dans la partie centrale) 	 % du poids déclaré  

du produit fini 

Produits crus 	 60 
Produits partiellement cuits 	 50 

3.2.2 A l'ouverture, le paquet doit itre raisonnablement exempt d'enrobage détaché et doit 
itre constitué da bitonnets ou de portions de poissons: 

(a) 	de taille raisonnablement uniforme (k moins que l'étiquetage ne précise qu'il s'agit 
d'un mélange de tailles)-; 
aisément séparable en unités distinctes; 
exempts de matitres dtrangtres; 
exempts da déehydratation  excessive (brOlures dues au froid); 
raisonnablement exempts d'unités brisées, fendues ou endommagées; 
raisonnablement exempts da défauts de coloration; 

(8) 	raisonnablement exempts de matitre grasse (huile) en (*robs. 

3.2.3 	L'enrobage doit itre raisonnablement intact et présenter une couleur raisonnablement 
uniforme. 

3.2.4 	Le poisson contenu dans le produit doit itre: 

raisonnablement exempt de fragments d'organes internes; 
raisonnablement exempt d'arites, de nageoires, de parties de nageoires; 

o 	raisonnablement exempt de  chair  décolorée, de caillots de sang, de membrane noire, 
de parasites, de peau et d'écailles. 

gote: Le libellé de l'alinéa 3.2.3 devrait  concorder avec: l'avant-projet da norme pour 
les blocs surgelés da poiesce. 

3.2.5 	Le produit doit Otre exempt de toute odeur, saveur et texture inadmissibles. Si le 
produit est désigné par un nom d'espboe, l'odeur, la saveur, la texture et la couleur de la 
ohair doivent itre  caractéristiques de l'esploe ou du mélange d'espboes utilisé. 
3.2.6 	Les produits présentés selon les modes prévus plus haut doivent Otre conformes aux 
définitions et aux facteurs essentiels de qualité énoncés dans la présente norme, compte tenu 
des tolérances citées k l'Appendice C. 
3.3 	Ingrédients facultatifs 
Epices, herbes, oondiments d'origine végétale, farine de céréales, fécule de pomme de 
terre, Chlorure de sodium et huiles d'épices. Ces ingrédients doivent 'étre propres 

la consommation humaine et ne doivent pas présenter de goa, de saveur ou d'odeur 
anormaux. 
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4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

La concentration maximale dans le produit fini est proportionnelle aux prescrip-
tions citées en 2.2, 

ADDITIFS ALIMENTAIRES (Pour les filets de poisson uniquement)  

Agents de fixation de l'eau (prévention de 
• l'exsudation) 

Monophosphate monosodique ou mono- ) 
potassique (orthophosphate de Na ou de 0 ) 

Diphosphate tétrasodique ou tétrapotassique) 
(pyrophosphate de Na ou r) ) 

Triphosphate pentasodique ou pentapotassi-
que ou calcique (tripolyphosphates de N; j 
K ou Ca) ) 

) 4.1.4 	Polyphosphate de sodium (hexamétaphosphate ) 
de Na) 	

) 

4.1.5 	Alginate de sodium 

4.2 
	

Antioxygène  

4.2.1 
	

Acide ascorbique ou ses sels de potassium 
ou de sodium 

4.2.2 
	

Gallates de propyle, d'octyle et de 
dodécyle 

En outre, pour le poisson haché uniquement: 

4.3 	Agents de fixation de l'eau (prévention de 
l'exsudation) 

4.3.1 	Alginate de sodium 

4.4 	Antioxygène  

4.4.1 	Acide ascorbique ou ses sels de sodium ou 
de potassium 

4.4.2 	Gallates de propyle,.d'octyle et de 
dodécyle 

4.4.3 	Acide citrique et ses sels de Na ou de K 

Concentration maximale 
dans le produit fiEl--  

5 g/kg exprimés en 
P205' seuls ou en 

combinaison 

5 g/kg 

1 g/kg exprimé en acide 
sorbique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

5 g/kg 

1 g/kg exprimé en acide 
ascorbique 

100 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

1 g/kg 

4.5 	Epaississants  

4.5.1 	Gomme guar 
4. 5.2 	Gomme de caroube 
4.5.3 	Pectine 
4.5.4 	Carboxyméthyl cellulose, 
4.5.5 	Gomme xanthane 
4.5.6 	Carragénine 
4.5.7 	Méthyl-cellulose 

) 
) 
) 

sel de sodium ) 5 g/kg 
) 
) 
) 



Substancie___ 10. 

4.6 	Agents levuroutia 

4.6.1 	Phosphate monoeoloiquel 
4.6.2 Phosphate dioalsique 
4.6.3 Phosphate double de soli= oi 
4.6.4 PTrePlumphate aeids de seart 
4.6.5 Carbonates de sodium, potassimm'at'ambstims) 
4.6.6 	Bicarbonates de sodium, potassim* it 	) 

ammonium 
4.6.7 	Carbamates de sodium, pettssituM 

ammonium 

4. 7 	.....142A11 121.......1110111 
4.7.1 	Glutamate memossdAqms 
4.8 	Acidifiants  

4.8.1 	Acide lactique 
4.8.2 	Acide citrique  it  ses sels de alt et I 
4.9 	Colorants 

4.9.1 	Annatto 751201  
4.9.2 	Bita-oarotiose 75130 
4.9.3  Autres coretimem 
4.9.4 Asogsranine ou Rouge aseaseel RG MIR* 
4.9.5 	Caramel 
4.9.6 	Jaune No. 5 (Tarirosims) 19140' 
4.9.7 Tatum, No. 6 Vanne soleil) 15965 
4.9.8 Rouge No. 40 
4.9.9 	Ponoeau 	16255 

isimitzstiokaazimole dans  
ja  MME% ou la 

 
pit.  I frire 

Limit“ par les BPF 

Limite, par les BPF 

1 ebg, dm produit fini, exprimai 
sa  asida  lactique ou oitrique 

Limitée par les BPF 

4.10 
	

Epaississants 
4.10.1 Gomme Guar 
4.10.2 Gomme de caroube 
4.10.3 Carragiodne 
4,10.4  lanthane 
4.10.5  Pectine 
4.10.6 Alginate de sodium 
4.10.7 Cellulose hydrox7propylique 
4.10.8 Nithyl—cellulose hydroxypropylique 
4.10.9 lathyldthyloellul 080 
4.10.1C CarboxymAthyloellulose sodique 

4.11 	Emulsifiants  

4.11.1 Nonostiarate ou lactylate de glycéryl 
4.11.2 Stdroy1-2 ou lootylote de sodium ou . 
4.11.3 Nono— et diglyoirides de bicithine 

* Non approuvé pat le JECFA. 

5 g/kg, seuls OU OR 
combinaison 
2,5 g/kg 

2,5 g/kg 

• 	5 g/kg 
seuls ou en combinaison  

5 g/kg de produit fini 
seuls ou en combinaison 
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Concentration  maximale dans  
la panure ou la :Alto h frire, 

4.12 	Amidons modifie: (par traitisent illedem)  
4.12.1 Amidon traitd aux acides 	' 

(y compris dextrines blanche et jaune) 
4.12.2 Amidon traité aux bases , 

4.12.3 Amidons blaaohis 
4.12.4 Adipate de dia:lidos soityld 
4.12.5 Glycérol de dia:Bidon 
4.12.6 Glycérol ea dismidon soityld 
4.12.7 Glycérol de diamidenhydroxyproPyliqms 	 Limitée par les BPF 
4.12.8 Phosphate de diamide& 
4.12.9 Phosphate de diamine* asityld 
4 .12.10 Phosphate de diamidonhydrexypreppliffl 
4.12.11 Phosphate le diamide)* phesphati 
4.12.12 Phosphate de 1110110101.411.. 
4.12.13 Amidon oxydd 
4.12.14 Amidon emétyli 
4.12.15 Amidon hydrommmopylloss 

_ 

5. 	MME Fe  
5.1 	Quand il est analysi selon des mithe4se appeeprilles Wiskaatillonnage et d'examen, 
le produit: 

doit &Ire exempt de microorganismes  as quantitde pouvant prisent« des risques pour 
la gante 
doit litre «sept de parasites pouvant prisantes,  des risques pour la gante et 

o. 	ne doit contenir amuse subi:tan:os passement de siereerennismes en quantitde  pouvant  
prisenter des risques peur la seintd. 

5.2 	Dans la mesure oh le permettent les bennes pratiques de  fabrication,  le produit 
doit Stre exempt de matihres inadmisosibles. 

5.3 	Il est reoommendd que le,prodnit vie», les dispositions de la prdsente norme 
soit pripard et manipuld ea °enterait& , 

des sections appropridmdu Cbj1 	1tçtisat reoónisendé - principes  
minéraux d'hYritive aliipatepe 	T- 
du Code d'usages  (reoommeaddj  pur  le  101.10011 eenseld (curacp 16.4978). 
du Projet de Code d'usages pour le pcdpson haché  (ALINORM 81/18, 
Annexe VIII). 

6. 	NTIQGETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norms  $ndríl.  internationale recommande: pour  1 'itique7 
tame des denrées alimentaires prdembaildel 	. f.'-1969), lem-dispositions spécifiques 
ci-aporie sont applioables sous rdserve de confirmation  par-le Comitd du Codex sur l'itique-
tags des denrdes  alimentaires. 

6.1 	Nom  du-produit  

6.1.1 	Le nom du produit doit  Ste "b&tonnets de  poisson panda", "portions de poisson 
pendes", "Utonnets de poisson enrobe' de  pitó  h  frire" ou "portions de poisson enrobdós de 
pite  h  frire", selon le osa, ou tout autre nom spdoifique utilisd oonformdment  h la loi et 
h la coutume du pays oh le produit est vendu et de telle fagon que le consommateur ne soit  
pas induit en erreur. 

• 
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6.1.2 	L'étiquetage peut en outre comprendre une mention relative  1 l'ospboe ou au mélange d'espboes. 

	

6.1.3 	En outre, l'étiquette doit porter le mot "surgelé" ou "congelé", selon l'usage 
courant du pays ot le produit est vendu, pour désigner le produit soumis au traitement 
de congélation défini au paragraphe 2.3. 

	

6.1.4 	Si le paquet renferme dom produits de dimensions non raisonnablement uniformes, 
ce fait doit litre clairement signalé sur l'étiquette. 

	

6.1.5 	L'étiquette peut indiquer si les produits ont titi préparés_ b, partir de chair de 
poisson hachée, de filets de poisson ou d'un mélange des deux. 

	

6.1.6 	Les produits préparés a partir de matière première d'al les arètes 
intramusculaires n'ont pas été retirées, doivent Jtre étiquetés en conséquence, la mention pertinente devant ètre placée a proximité immédiate du nom du produit 

	

6.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comporter la liste oomplbte des ingrédients énumérés en termes génériques, 
le oas dohéant, et par ordre  ¿doro  usant selon leur proportion. Les  prescript ions  des 
paragraphes 3.2(b) et 3.2(o) de la Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969) sont également applicables. 

	

6.3 	Contenu net  

Le poids du oontenu net doit Stre diolaré selon le systbme métrique (unités du Systbme 
international) ou le systbme avoirdupois, ou selon les deux systbmes, d'aprbs les rbglements 
du pays eh le produit est vendu. 

	

6.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabrioant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, de 
l'exportateur ou du vendeur de la denrée alimentaire doivent  Sire déolarie. 

	

6.5 	Paya d'origine  

Le pays d'origine du produit doit litre déolaré au cas oh son omission serait susceptible 
de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

	

6.6 	Identification des lots  

Chaque rioipient doit porter une marque indélébile en code ou en clair permettant d'identifier 
l'usine de production et le lot. 

	

0.7 	Conditions  d'entreposage et marquage de la  date 
Les conditions d'entreposage appropriées devraient ètre indiquées sur l'étiquette. 

	

6.8 	Instructions pour la cuisson  

Des instructions pour la cuisson devraient figurer sur l'étiquette. 

	

7. 	!OMM D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE  
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse décrites oi-aprbs sont des méthodes isternatio-
males d'arbitrage qui doivent Sire confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d4ohantillonnage. 

	

7.1 	PrilimeMent d'échantillons pour les tests destructifs  

Le prélbvement d'échantillons dans les lots pour examiner la qualité du produit doit Sire 
effeotué en conformité des Plans d'échantillonnage du Codex Alimentarius FAO/OMS pour les 
denrées alimentaires préemballées (NQA-6,5) (CAC/Rs 42-1969). 

	

7.2 	Examen organoleptique  

L'évaluation organoleptique du produit doit  Sire effeetuée uniquement par des Personnes  qualifiées. 

	

7.3 	Détermination du contenu net  

Le poids net (non compris le matériau d'emballage) de chaque échantillon représentant un lot 
doit litre déterminé  L  l'état. congelé. On déterminera si le contenu net est conforme b. la 
déolaration en établissant la moyenne des résultats obtenus avec chacun des récipients d'un 
échantillon représentant un lot. 
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7.4 	Estimation de  la mpertion de chairla_poisson dans la partie °entre.  

La proportion de chair da poisson dans la partie (mitrale est estim6e selon la m6thode 18 002 
de l'AOAC (13 Ed. 1980) ou selon une methode de remplacement a mettre au point. 

CLASSIFICATION DES UNITES DEP'ECTUEUSES  

Une unit6-4chantillon du produit qui ne satisfait pas aux dispoaitions du paragraphe 3.3 
doit litre jugde "d6fectueuse". 

ACCEPTATION DES LOTS  

Un lot est jugé oonforme aux spicifiostions de le pr6sente norme applicables au produit final 
et au poids lorsque le nombre total d'unitds "défectueuses" telles qu'elles sont olassifiies 

l'Appendioe C ne dApasse pas le oritbre d'acceptation c) du plan d'dchantillonnage spproprid 
qui figure dans les Plana d'dchantillonna,  pour  les denrdes alimentaires prdemballdes 
(NQA-6,5) (CAC/RE 42-1969 ) et lorsque le contenu net moyen de tous les re ipients examinds 
n'est pas inf6rieur au poids!' d6olar6, à. condition qu'aucun des r6cipients ne soit trop peu 
rempli. 

APPENDICE "A" 
METRODES DE CUISSON POUR LES BÂTONNETS ET PORTIONS DE POISSON SURGELES - 

PANES OU ENROBES EC PATE A FRIRE 
L 1 6ohantillon congela doit &ire cuit avant l'évaluation organoleptique selon le mode d'emploi 
indiqua wur le paquet. Lorsqu'il n'y a pas de mode d'emploi ou que l'on ne dispose pas du 
matériel ndoessaire pour cuire l'ichantillon selon le mode d'emploi, l'ddhantillon congel6 
doit titre cuit selon la ou les mithodes applioables cites oi-aprts: 

Les techniques ci-apAs sont fonddes sur la mdthode 18.B01 do l'Association of 
Official Analytical  Chemists,  qui consiste h porter la température interne du 
produit & ..a.. 70°C (1600F). 1.,a dure de la cuisson varie selon la dimension du 
produit et le mat6riel utilisé. Pour fixer le temps de cuisson, cuire un dohan- 
tillon suppldmenteire et utiliser un dispositif pour mesurer la température 
interne. 	 • 

Dans les méthodes ci-apr&s, les Affruitais des  conversions  entre unitis m6triques 
et °F, pouces ou onces ont 6t6 arrondis pour faciliter les calculs. re 16gbres 
variations da oes unitds sont acceptables pour autant que la température interne 
du produit soit portés  k V;7000 (1600F). 

BÂTONNETS OU PORTIONS DE POISSON PARTIELLENENT CUITS de toutes dimensions ou formes) .  
N6thods da mignon au four  
Rdpartir le produit sur uns plaque & gateaux ou dans un récipient plat peu profond. 
Introduire dansa un four ventild, préalablement chauff6 & 2000C (400°F) jusqui& ce que la 
temparature interne du produit ait atteint 70 °C (1600F). 
BÂTONNETS DE POISSON PANES CRUIpoids  de .........12Ltonlast  est défini k l'alinéa 2411 
Petite friture  

Placer  de l'huile de cuisine liquide ou hydrogénée dans une poéle de façon 4 obtenir 
une omet, d'environ 3 mn (1/8"). 	Attendre que l'huile soit chaude avant d'ajouter le 
produit. Laisser frire pendant 8 minutes en retournant le produit une fois. 
Grande friture 
Prendre une friteuse contenant 5 cm (1 7/8") d'huile préchauffée a 180°C (360oF) 
et frire le produit pendant 4 minutes. 

Orillad.  

Répartir =Corrodaient le produit sur le gril. Faire cuire le produit pendent 10 minutes en 
le retmmumt uns fois et en Agirent la chaleur au besoin. ' 
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Pomaums 
DE POISSON PANEES CRUES (Le poids de chaque portion ne doit pas Stre inferieurb, 50  g(1,8  oz) et ne doit pas dftmeser 70 g (2,5 oz). 

Petite friture  

Placer de  l'huile de cuisine liquide ou hydrogénée dans une  pole,  de •façon 
a obtenir une couche d'environ 6 mm (1/4"). Faire cuire le produit a feu moyen (175 °0,  (350°F) pendant 10 minutes en le retournant une fois. 
Grande friture 

Prendre une frlteuse contenant .5 cm (1.7/8") d'huile. Chauffer l'huile 175°C (350 °F) et frire le produit pendant 5 minutes. 

Autre méthode de cuisson  

Le temps de cuisson varie selon la dimension du produit et le matériel utilisé; 
il faut aussi que l'enrobage des produits panés/enrobés de pate  a  frire ait une couleur uniforme et soit croustillant. Le temps de cuisson - se fonde sur la technique qUi consisté  a porter la température interne du produit a + 70°C (selon la methode 18.003 de l'AOAC)(13 Ed. 1980). Il faut le retourner deux fois la  première lorsque sa température est de  -5°C.  et la deuxieme lorsqu'elle atteint +40°C. Pour déterminer le temps de cuisson et le moment ou le produit doit atre retourné, cuire un échantillon supplémentaire en utilisant un instru-
ment pour mesurer la température interne. Il faut amener la température du pro- 
duit a environ -18°C avant la cuisson, pour appliquer la méthode de cuisson nor-malisée. 

Petite friture  

Placer de l'huile/graisse liquide ou hydrogénée de saveur neutre dans une poale, de préférence dotee d'un thermostat qui en règle la température. Chauffer a 1700C la couche  de  graisse fondue d'une épaisseur d'environ 3 mm, avant d'ajouter 
le produit (c'est-a-dire au moment où la lampe témoin s'éteint et ou la température vulue 

est atteinte, mais il ne faudrait pas ajouter les échantillons avant que la 
lampe témoin se rallume et que la graisse est en train de chauffer). 
Exemples  

Des bâtonnets de poisson de 30 g (8,5 x 2,4 x 1,5) cuisent  en - environ  6 minutes et il faut les retourner au  bout  d'une minute et demie puis de 4 minutes. Des por-tions  de  poisson de 100 g (10 x 6 x 1,8 cm) prennent environ 12 minutes et il faudrait les retourner au bout de 3 minutes puis de 8 : minutes. 

APPENDICE "B"  
DEFINITION  DES FEFLGTS DES BÂTONNETS ET PORTIONS DE POISSON SURGELES - 

PANES OU ENROBES DE PITE A FRIRE  
Pr6senoe d' enrobait. d6tadh6 
Quant  it  excessive d'enrobage d6tach6 dans lo paquet. 
Natibre grasse (huile) en exobs  
%il., an quantit6 peroeptible, ayant tache l'intdrieur,et impr6gruf l'emballage. 
Facilit6 de s6paration 

Lorsque- l'on retire du paquet les unit6s  k  Vitet congel6 elles devraient se siparer facilement 
en exerçant une 16gbre pression manuelle, sans causer do dommages et sans que le matdrisu 
d'emballage n'adhbre k la surface du produit. Les unit6s.de produit dont l'enrobage est 
endommag6 ou qui se brisent au moment oh on les ditache en exerçant une 16gbre pression' 
manuelle sont oonsid6r6es comme d6fectueusee. 

Dimensions irr6gulibres  

Dans le oas des modes de prisentation cit6s en 2.2(i) et 2.2(iii) les dimensions irrigulikres 
peuvent Stre dues au d6coupage  incorrect  ou non uniforme du bloc de poisson. Pour les Whou-nets de poisson,  1'irr4gularit6 das dimensions repr6sente la diff6rence (longueur plus largeur) 
entre le bStonnet le plus grand et le plus petit d'uns unit6-6chantillon. Pour les  portions  de poisson,  1'irr6gularit4 des dimensions, pour oe qui est des deux modes de prisentation 
alti. en 2.2.1 et 2.2.3, repr6sente la diff6rence de superficie entre la portion la  plus grande et la plus petite. d'une unit6-60hantillon. 
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Unites brises  

Unitis brisis. en deux ou plusieurs morceaux. 

Unites crevassies  

Une crevasse est une faille dans la couche d'enrobage dipassant 10 mm et p6n6trant dans la 
11188811. 

Caitis endommagea, (autres que les unitis brisies ou crevassiez) 

Ls produit endommagi a St& 6orasi, aplati 9u autrement abim6 au point d'en altirer sensi-
biaisent l'asp•ot. 

Difaut de ooloration de l'enrobage  

La couleur des bltonnets ou portions de poisson dont l'aspect diffbre sensiblement de celui 
de la aajorit6. 

Absence d'errrobage (non dUe b la facilit6 d* elparation)  

Unitis pendes crues ou partiellement cuites - toute unit6 dont plus de 15% de la 
surface sont dipourvus d'enrobage. 

Unitis enrobies de pIte i frire - toute unit6 dont 2 om2 de la surfao* sont 
dipourvus d'enrobage. 

Odeur et saveur (b l'itat  cuit)  

Toute odeur ou saveur qui *st déplaisante, par exemple rance ou gîtée. 
Texture 	l'itat cuit)  

Tout* texture de la Chair de poisson (ou d* la partie centrale) qui est déplai- 
sante, par exemple spongieuse, ossoutchouteuse, molle, gilatineuse, granuleuse ou coriace. 
Natibresitrangbres  

Toute matibre, autre que le matiriau d'emballage, qui ne provient pas du poisson ou de 
l'enrobage• 

Meut de ooloration de la chair kit 1 , 6tat cuit)  

La amleur de la chair non oarentiristique de l'espboe, (main ne comprenant pas les caillots 
de 'geai, la membrane noire, la peau on les Smilles qui sont dvaluis sipariment). 
Antes  

Toute arite *passant les dimensions cities b l'Appendice "C". Toute arete dont le profil 
maximum peut s'inscrire dans un rectangle de Lib x  f  mm n'est pas considirie oomme une arite dans la classification des difauts. Toute  ante  dont le profil maximum sort des limites 
d'un rectangle de go x  197 em  est considirie comme une "arite inacceptable". Toute arite 
dont le profil maximum sort des limites d'un rectangle da 00  z f  mm mais peut stirssorire 
dans un rectangle de g0 x 19.7 mm est oonsidirie oomme un difaut. 

Caillots  de  sang • • 
Tout caillot de sang de plus de 5 mm dans n'importe quelle dimension. 

Membrane noire (paroi abdominale)  

Tout fragment da membrane noire (paroi abdominale) de plus de 1 45 mm dans n'importe quelle 
dimension. 

Parasites 

Tout parasite enkysta de plus da 3 mm de diambtre ou parasite non enkysti da plus de 1 oa 
de longueur ou infestation parasitaire inadmissible du fait de sa oouleur ou de toute autre 
caraotiristique. 

Peattine s'appli9ue pas aux formes de prisentation avec peau)  

Tout  moroeatt da peau de plus de 1 cm2. 	• 

Tout ensemble d'icatilles ayant uns superfioie de plus de 1 om 2. 
Viscbres 

Tout fragment des organes internes. 
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ALE2E41.22.-2 
TABLEAU DE  DEFAUTS POUR LES BATONNETS ET PORTIONS DE POISSON 

UNITE-ECHANTILLON 
Si le poids de chaque bâtonnet 
ou portion de poisson est: 

Une unité-échantillon comprendra le 
nombre ci-après de bâtonnets ou de 
ortions de •isson 

Inférieur  4 50 g (1,8 oz.) 
Supérieur  4 50 g (1,8 oz.) 

Consulter le plan d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées 
afin de déterminer l'efiectif de l'échantillon. 

i) Pour les emballages contenant moins  de lo  bâtonnets de poisson. 
(chacun pesant 50 g ou moins), prélever un nombre suffisant de 
paquets pour obtenir 10 bâtonnets. 

4i) Pour les emballages contenant moins de 5 portions de poisson 
(chacune pesant 50 g ou moins), prélever un nombre suffisant 
de paquets pour obtenir 5 portions. 

Défaut 
Unité de mesure 

10 - bâtonnets 	ou un nombre 
- portions 	approprié de 

paquets • 

Catégories de défauts 
Graves Majeurs Mineurs  

A. PAQUET ENTIER 	. 
Plus de 
0,75% du contenu déclaré -- 
chaque récipient - - 2 

A l'état congelé 
. Présence d'enrobage 
détaché on exabs •  

.qtaiteHentaa  

....., 

Chaque récipient taché 
d'huile ou huile ayant filtré 
A travers le récipient 	-----=---.., 
Plus de 40% des bâtonnets ou 
des portions d'un paquet ne 
peuvent âtre séparés A la 
main. 	 • 
20-40% des bâtonnets ou des 
portions  se  séparent diffi-
cilement A la main. 

-  

difeo- 
tueuse 	- 

- 

. 
' 

- 

- 

. Facilité de sépara- 
tien 

4. Dimensions irregu- 

Plus de 20 mm 
Plus de 10 mm et jusqu'à 

20 mm 

Différence de superficie 
supérieure A 20% • 
Différence de superficie 
entre 10 - 20% 

- 	- 

- 	- 

- 	- 

- 	- 

2 

1 

2 

1 

lares 
a) Bâtonnets - diffé- 

rence (longueur plus 
largeur) entre le 
bâtonnet le plus 
grand et le plus 
petit 

h) Portions r différence 
de superficie entre 
la portion la plus 
grande et la plus 
petite 

10  
5 
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Défaut 

- 

ni - .e mesure 
1 0-bâtonnets 	ou un nombre 
5-portions 	approprié de 

a uets 

a 	gories 	e  • 	au s 
Graves Majeurs meurs ' 

5. Unités brisées 
Plus de 20% des bâtonnets ou 
plus de 40% des portions 	dAfectueuse 

20-40% (portions) ou 
10-20% (bâtonnets) 

1 

4 

- 

- 

- 

- 

- séparées en deux ou 
plusieurs morceaux 

- écrasées ou aplaties 

. Unités crevassées 
Plus de 20% des bâtonnets ou 
40% des portions 

. 
- 2 - 

- crevasse de Plus de 
10 mm pénétrant dans 
la masse 

.  Unités endommagées  
10-20%  (bâtonnets)  
20-40%  (portions)  - - 2 

-  unités mal.  
ou autrement endom- 
magées ou mutilées 

. Défaut de coloration 

Un ou plusieurs bâtonnets ou 
portions du paquet sont affec-1 
tés 
Plus de 20% des bâtonnets ou 
40% des portions du paquet 
présentent des défauts de 
coloration 

cleemtmeume 

- 

- 

- 

- 

2 

(enrobage) 
- tache noire ou-  
brune très foncée 

- la couleur de quel- 
ques bâtonnets ou 
portions est nette- 
ment différente de 
celle des autres 
- 
9. Absence d'enrobage 

Plus de 20% des bâtonnets 
affectés 	 5Mremtwmuge 
10-20% affectés 	- 	 CA7 
Plus de 2 - cm2 de la surface 
de chaque bâtonnet 	 - 

Plus de 40% des portions 
affectés 	 56fecrtueuse 
20-40%'  affectés 	_ 	Ce 
Plus de 2 cm2  de la surface 
de chaque portion 	 - 

, 

- 
- 

[2]  

- 
- 

[42 

- 
- 

- 

- 
- 

_ 

Batonnets de poisson 
panés ou partielle- 
ment cuits 

Bâtonnets de poisson 
enrobés de pâte A 
frire 

Portions de poisson 
panées ou partielle- 
ment cuites  

Portions de poisson 
enrobées de pâte A 
frire 

B. CONTENU EN POISSON (10 bâtonnets ou 5 portions 
au total - enrobage enlevé) k l'état cuit 

1. Odeur/saveur Tout bâtonnet/portion fran, 
chement inadmissible Mielleuse - - 

. Texture Tout bâtonnet/portion 
nettement spongieux, caout-
chouteux, mou,. coriace 
Tout bâtonnet/portion modé-
rément spongieux, caoutchou-
teux, mou, coriace 

dUeotueuse 

4 

- 

- 

- 

- 
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- 
B. 

, 

CONTENU EN POISSON (10 bâtonnets ou 5 portions 
au total - enrobage enlevé) 

Graves Majeurs  Mineurs 
A l'état cuit 

 Arêtes la mm x 3 mm mais moins de 
40 mm x 10 mm 

40 mm x.10 mm dans n'importe 
quelle autre dimension 
. 

_ 

Met:Auguste 

C42 

- 

- 

- 

Arête inacceptable 

- 

 Défaut de coloration 

Plus de 20% de bâtonnets, 
40% des portions du poisson 
présentent un défaut de 
coloration 	 4161'0c:tueuse 
10-20%  (bâtonnets)  
20-40%  (portions)  4 

— 

- 

• 
_ 

- 

di la cEiir 
(la chair ne présente 
pas la couleur natu- 
relle de l'espèce) 

. 

 Caillots de sang 

- chaque cas - 2 - 	. 

- 

- de plus de 5 mm 
dams n'importe 
quelle direction 

 Membrane noire . 

• 
- chaque cas - 2 - 

'k paroi abdominale) 
- plus de 1,5 mm 	- 

dans n'importe 
quelle direction 

 Parasites 

- chaque cas 4 - - 

Chaque parasite 
'enkysté de plus de 
3 mm de diamètre ou 
un parasite non 	• 
enkysté de plus de 
1 cm de long, ou un 
parasite  inadmissi-
ble  du fait de sa 
couleur ou  de  toute  
autre caractéristi-
que 

 Peau 

- chaque cas 
. 

- 2 
, 

- 
. 

- morceau* de plus 	• 
de 1 cm 

 Ecailles, 
 

, 

- Oiaque.éas — 2 
J 

- 
- 

- surface totale de 
plus de 1  cm e 
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B. CONTENU EN POISSON (10 bétonnets ou 5 portions 
au total - enrobage enlevé) 

Graves Majeurs Mineurs 
A  l'état cuit 

10.Matiéres  étrangère 
ma 	

ts 

dans le paquet 

. 

- chaque cas 

défeo- 
tueuse 

- 

- 

4 

- 

. 

- 

(Toute 	tifre au re 
que le matériau 
d'emballage ne prove-
nant pas du poisson 
ou de l'enrobage, ou 
non autorisée par la 
norme) 
matériau d'emballage 

ii.viscares 

- chaque cas 2 - 
(Toute partie des 
organes internes) 

N.B. Quand un bétonnet ou une portion présente deux ou plusieurs défauts, 
seul le défaut le .plus grave doit étre retenu. 	 _ 

UNITE  DEFECTUEUE  
Un paquet doit étre considéré comme défectueux s'il a été pénalisé comme suit: 
a plus de 4 points pour les défauts graves; ou 
b plus de 12 points peur les défauts majeurs; Ou 
c plus de 14 points pour les défauts des trois catégories (y compris les 

défauts mineurs); ou 
plus de 12 points pour les défauts graves + majeurs; ou 
plus de 12 points pour les défauts graves + mineurs; ou 
plus de 14 points pour les défauts mineurs; ou  

1 plus de 14 points pour les défauts majeurs + mineurs. 
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AVANT-PROUIDENORME POUR LE POISSON SECHE SALE (KLIPPFISH)  
DES FAMILLES DE L'ORDRE DES GADIFORMES  

Champ d'application 

La présente norme.s'applique au poisson séché salé des espèces définies ci-dessous, 
destinées A la consommation sans transformation ultérieure. 

Description 

2.1 	Définition du produit  

Le poisson séché salé est le produit obtenu A partir de poissons 

a) des espèces appartenant aux familles des dadidae et des merlucciidae  
h) éviscéré, étêté, fendu ou coupé en filets, lavé, salé et séché. Toutes les parties 

du poisson doivent atteindre l'équilibre sel/eau avant le séchage. 

2.2 	Définition de la transformation 

Les poissons destinés au salage et au séchage doivent être soumis A l'une des méthodes 
de salage définies A l'alinéa 2.2.1  et  A l'une ou aux "deux méthodes de séchage définies 
A l'alinéa 2.2.2. Lorsque le poisson est fendu, il faut opérer une coupure droite le 
long d'un des côtés de l'arête dorsale, allant du cou jusqu'à la nageoire caudale. 

2.2.1 	salage 

a) 	Salage A sec (en Pile).  Il s'agit de la méthode qui consiste a mélanger le poisson 
avec du sel de qualité alimentaire appropriée et de le mettre en pile de manière A 
ce que la saumure en excès qui en résulte puisse s'écouler. 

h) 	Salage en saumure.  Il s'agit de la méthode qui consiste A mélanger le poisson 
avec du sel de qualité alimentaire appropriée et de le conserver dans des récipients 
étanches dans la saumure qui en résulte, qui est formée par le sel dissout dans 
l'eau extraite des tissus du poisson. Le poisson est ensuite retiré du récipient 
et mis en pile pour permettre A la saumure de s'écouler. 

2.2.2 	Séchage,  

a) 	Séchage naturel  - Le poisson est séché en l'exposant au soleil et au vent. 

h) 	Séchage artificiel  - Le poisson est séché  à  l'air chaud dans un séchoir. 
2.3 	Présentation 

Le poisson séché salé, avec ou sans membrane noire (paroi abdominale), écaillé ou non, 
doit être présenté selon l'un des modes ci-après: 

2.3.1 	Poisson fendu  - Poisson Fendu dont les deux-tiers antérieurs de l'arête dorsale 
ont été éliminés. 

2.3.2 	Poisson fendu avec arête dorsale intacte  - Poisson fendu avec arête dorsale 
intacte. 

2.3.3 	Filet - Poisson fendu et divisé en longueur en deux parties et dont les 
nageoires, les rayons, la queue, les os de la ceinture scapulaire et l'arête dorsale 
toute entière ont été éliminés. 

2.3.4 	Filets dont les arêtes sont partiellement enlevées  - Poisson fendu et divisé 
en longueur en deux parties, et dont on a éliminé les nageoires, les rayons, la queue 
et toutes les arêtes, sauf les arêtes intra-musculaires. 

2.3.5 	Filets sans  arêtes - Poisson fendu et divisé dans le sens de la longueur en 
deux parties et dont on a enlevé les nageoires, les rayons, la queue et toutes les 
arêtes, y compris les arêtes intra-musculaires. 

2.3.6 	Tranches  - Poisson fendu ou filets coupés transversalement en morceaux raison- 
nablement uniformes. 
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2.3.7 	Autres modes de présentation - Tout autre mode de présentation du produit 
sera autorisé A condition: 

qu'il se distingue suffisamment des autres modes de présentation spécifiés 
dans la présente norme; 
qu'il soit conforme A toutes les dispositions de la présente norme; 
qu'il soit convenablement décrit sur l'étiquette de manière A éviter toute 
confusion et A ne pas induire le consommateur en erreur. 

2.3.8 Chaque récipient ne contiendra qu'une seule forme de présentation d'un produit 
provenant d'une seule espèce de poisson. 

3. 	Facteurs essentiels de composition et de qualité  

3.1 	Matière  première  

Le poisson séché salé doit être préparé A partir de poissons salubres, appartenant aux 
espèces énumérées plus haut, et ils doivent être d'une qualité propre A la consommation 
humaine A l'état frais. 

3.2 	Sel 

Le sel utilisé pour la production de poisson séché salé doit être propre et vierge, 
exempt de matières étrangères et de cristaux étrangers, ne présenter aucun signe visible 
de contamination par la saleté, l'huile, l'eau de cAle ou autres matières étrangères, . 
et répondre aux prescriptions spécifiées dans l'Appendice A de la présente norme. 

3.3 	Produit fini 

3.3.1 	Aspect 

Le poisson séché salé ne doit pas être entièrement fendu, déchiqueté ou brisé, la paroi 
abdominale ne doit pas être décomposée par les activités du foie, de la bile ou du 
contenu des intestins.  Les  poissons ne doivent pas être complètement pressés les uns 
contre les autres, ni présenter des signes graves de tâches de foie, ou de brûlures 
pendant le processus de séchage, ni des signes prononcés de moisissures halophiles 
(brun Foncé), ou de bactéries halophiles rouges (roses). 

3.3.2 	Odeur 

poisson séché salé doit avoir l'odeur caractéristique du produit et doit être exempt 
toute odeur déplaisante. 

Additifs alimentaires  
(sous réserve de la confirmation par le Comité du Codex sur 
alimentaires) 

Agents de conservation 

Acide sorbique et ses sels de calcium, de 
sodium et de potassium 

5. 	Hygiène et manutention 

5.1 	Il est recommandé que les produits visés par la présente norme soient préparés 
et manipulés en conformité des sections pertinentes des Codes suivants: 

Code d'usages international recommandé - Principes généraux d'hygiène alimen- 
taire (CAC/RCP 1-1969) 
Code d'usages international recommandé pour le poisson frais (CAC/RCP 9-1976) 
Code d'usages international recommandé pour le poisson, salé (en cours d'éla- 
boration - ALINORM 78/18A, Annexe X). 

- 

Le 
de 

4. 

4.1 Concentration maximale 

Solution A raison de 1 g/kg 
pour traitement superficiel 
seulement. 
0,6 mg/cm2  de la superficie 
du produit. 

les additifs 
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5.2 	Dans tolite la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit être exempt de matières inadmissibles. 

	

5.3 	Quand il est analysé selon des méthodes appropriées d'échantillonnage et 
d'analyse, le produit: 

doit être exempt de microorganismes dans des proportions pouvant présenter des 
risques pour la.santé; 
doit être exempt de parasites pouvant présenter des risques pour la santé; et 
ne doit contenir aucune substance toxique, provenant  de  'microorganismesen quantités 
pouvant présenter des risques pour la santé. 

6. 	Conditionnement  

Tout récipient destiné au poisson séché salé doit être propre et sec et doit protéger 
les caractéristiques organoleptiques et autres caractéristiques de la qualité du 
produit pendant l'entreposage et le transport. Il ne doit transmettre au produit 
aucune odeur, saveur, Couleur étrangères ou autre caractéristique étrangère. 

7 • 	-Etiguetage  
(sous réserve de la confirmation par le Comité du Codex sur l'étiquetage 
dés denrées alimentaires) 

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale internationale recommandée pour 
l'étiquetage  des  'denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions 
spécifiques ci-après sont applicables: 

7.1 	Nom du produit 

7.1.1 	Le nom du produit déclaré sur l'étiquette 
"klippfish" ou toute autre dénomination conforme A 
iiques.du pays où le produit est vendu. En outre, 
du nom du produit les espèces de poissons A partir 

7.1.2 	Pour les modes de présentation autres que ceux déCrits A l'alinéa 2.3.1 
"poisson fendu", le  mode  de présentation doit être déclaré A proximité du nom du pro-
duit, conformément aux alinéas 2.3.2 A 2.3.6, selon le cas. Si le produit est fabri-
qué conformément aux prescriptions de l'alinéa 2.3.7, l'étiquette portera A proximité 
immédiate du nom du produit, toute explication supplémentaire nécessaire pour éviter 
d'induire le consommateur en erreur. 

7.2 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids selon le système métrique (unités du "Système 
international") ou le système avoirdupois ou selon lés deux systèmes, d'après les 
règlements du pays où le,  produit est 'vendu. 

7.3 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.4 	Pays d'origine 

7.4.1 	Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

7.4.2 ' Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en modifie 
la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée est considéré comme . 
étant le pays d'origine aux fins d'étiquetage. 

7.5 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter en  permanence  une marque en code ou en clair permettant 
d'identifier l'usine productrice et le lot. 

 

 
 

doit être "poisson séché 
la loi, A la coutume ou 
l'étiquette doit porter 
desquelles le produit a 

salé" ou 
aux pra- 
A proximité 
été préparé. 

de l'exportateur ou 

son omission serait 
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Méthodes d'échantillonnage, d'examen et d'analyse 

Les méthodes d'échantillonnage, d'examen et d'analyse décrites ci-après sont des méthodes 
d'arbitrage internationales. ' 

8.1 	Echantillonnaqe  

8.1.1 	Défauts visuels et organoleptiques  

En ce qui concerne les prescriptions citées au paragraphe 3.3 de la présente norme, le 
prélèvement d'échantillons dans:les lots'doit se faire conformément aux Plans d'échan-
tillonnage du Codex Alimentarius FAO/OMS pour les denrées alimentaires préemballées 
(NQA-6,5) (CAC/PM 42-1969). 

8.1.2 	Poids net - Le prélèvement d'échantillons pour déterminer  le  poids net doit 
être effectué conformément taux Plans d'échantillonnage  FAO/OMS pour déterminer le.poids 
net (en cours d'élaboration). Ite, 

8.2 	Examen des défauts physiques et évaluation organoleptique  

Les échantillons prélevés aux fins d'examen organoleptique et physique doivent être  
évalués par des personnes compétentes en la matière. 

Classification des unités défectueuses 
P ,  

Une unité-échantillon qui ne satisfait pas aux dispositions des alinéas 3.3.1 ou 3.3.2 . 
doit être jugée "défectueuse". 

Acceptation des lots  

Un lot est. jugé conforme Aux spécifications-de la présente norme applicables aux pro-
duits finis lorsque: 

Le nombre total d'unités "défectueuses", telles qu'elles sont définies a la section 
. 9 de la présente norte, ne dépasse pas le critère d'acceptation (c) du Plan d'échan-

tillonnage pertinent qui.figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées 
alimentaires préemballées  (NQA-6,5) (CAC/RN 42-1969), et 

le contenu moyen du lot déterminé selon les Plans d'échantillonnage appropriés 
, pour la détermination du contenu net n'est pas inférieur au contenu net déclaré 

(les plans d'échantillonnage pour déterminer  le  contenu net restent encore a élaborer). 

Appendice A 

Spécifications pour le sel utilisé pour la production de poisson 
séché salé de la famille des gelas 

Le sel utilisé pour la próduction de poisson séché salé doit répondre aux 
spécifications du Codex Alimentarius pour le sel de qualité alimentaire (en cours d'éla-
boration par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires). 

En outre, les prescriptions supplémentaires ou différentes qui figurent aux 
sections 2 et 3 ci-après sont applicables au sel utilisé pour la production de poisson 
séché salé des espèces gadidés. 

Composition 

2.1 	Matière sèche totale: .minimum 96 pour cent 

2.2 	Calcium: maximum 3 g/kg exprimé en Ca 
Magnésium: maximum 1 g/kg exprimé en Mg 

Contaminants  

Cuivre: maximum ‘0,1 mg/kg exprimé en Cu 
Per: maximum 10 mg/kg  exprimé en Fe 
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Annexe VI  

RESUME DES OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS  

PROJET DE NORME POUR LE POISSON SECHE, SALE DE L'ORDRE DES GADIFORMES  

MEXIQUE  

Nous proposons d'indiquer les teneurs en eau. et  en sel du produit. 

Section 2.2.2b). Le séchage artificiel n'est pas nécessaire - il faudrait 
utiliser de l'air chaud. 

Section 3.3.1. Le foie devrait être enlevé. 

Il faudrait, envisager la possibilité d'indiquer des prescriptions pour 
le sel  à  grande granulométrie qui est utilisé pendant ces traitements. 

AFRIQUE DU SUD  

2.1 	Section 2.1b) Définition du produit. Le texte actuel de ce paragraphe 
ne mentionne pas le petit . poisson séché, salé non étété. Nous proposons par 
conséquent de le modifier de la manière suivante: 

éviscéré, &tété ou non étêté, fendu ou coupé en filets, lavé, salé et 
séché. Toutes les parties du poisson doivent atteindre l'équilibre sel/eau avant - 
le séchage". 

2.2 	Section 2.2.1 	Salage. Nous proposons de mentionner la troisième 
méthode de salage ci-après: 

Mise en saumure: Il s'agit de la méthode qui consiste  à disposer le 
poisson dans un récipient étanche, immergé dans une saumure saturée. Un excès de 
sel peut être ajouté pour s'assurer que la saumure reste saturée. Le poisson est 
ensuite retiré du récipient et mis en pile sur une superficie répondant aux 
exigences de l'hygiène pour permettre  à la saumure de s'écouler. 

2:3 	Section 2.2.2b) Séchage artificiel: Nous proposons de préciser qu'il 
s'agit d'un séchoir  à  température et humidité contrôlées. 

2.4 	Section 3.2 Sel. On devrait préciser  à  cette section que le sel devrait 
être exempt de microorganismes halophiles. 

2.5 	APPENDICE A - SPECIFICATIONS POUR LE SEL UTILISE DANS LA PRODUCTION DE  
POISSON SECHE SALE DE FAMILLES DE L'ORDRE DES GADIFORMES  

2.5.1 	Nous estimons que la limite pour le cuivre (0,1 mg/kg) est trop stricte. 
A notre connaissance, une limite maximale pour le cuivre de 2,5 mg/kg est en général 
considérée comme normale pour le sel destiné  à la consommation humaine. En Afrique 
du Sud, les spécifications pour le sel destiné  à la consommation humaine mentionnent 
une teneur en cuivre maximale autorisée de 2,5 mg/kg. Il serait surprenant que même 
le sel conservé sous vide ait une teneur en cuivre ne dépassant pas 0,1 mg/kg. - 

2.5.2 	Le nombre maximal de microorganismes halophiles par gramme de sel devrait 
être précisé ou leur absence complète exigée,selon la décision que prendra le Comité. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'HARMONISATION DES TABLEAUX DE DEFAUTS  
DES NORMES CODEX POUR LES FILETS DE POISSON (POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR)  

ET LES BLOCS DE POISSON (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR)  

5 - 6 mai 1982  

Le Groupe de travail était saisi de l'Avant-Projet de norme pour les blocs 
surgelés de filets de poisson et de chair de poisson hachée et les mélanges de 
filets et de poisson haché (ALINORM 81/18, Annexe III) et du document de séance de 
la quinzième session intituté "Rapport du Groupe de travail sur l'harmonisation des 
teleauxde défauts des normes Codex pour les filets de poisson, 3-4 mai 1982, point 
14 . de l'ordre du jour. 
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Le Groupe de travail a examiné des propositions visant  à  l'harmonisation 
des définitions, des descriptions et des points de pénalisation concernant les 
défauts qui figurent dans l'Avant-Projet de norme pour les blocs de filets de 
poisson et les mélanges de filets et de poisson haché avec les éléments semblables 
des normes Codex pour les filets de poisson. 

Le Groupe de travail était composé des délégués et observateurs suivants: 

Nom 	 Pays  

H. Houwing 	 Pays-Bas 
R.E. Mills 	 Canada 
M. McGregor 	 République d'Afrique du Sud 
W. Krane 	 République fédérale d'Allemagne 
J. Fredriksen 	 Norvège 
H. Blokhus 	 Norvège 
T.J. Moreau 	 Etats-Unis 
F.J. King 	 Etats-Unis 
G. Valdimarsson 	 Islande 
Hjalti Einarsson 	 Islande 
M.A. Cockerill 	 Royaume-Uni 
T. Quinn 	 Etats-Unis 

Le Groupe de travail était placé sous la présidence de M. H. Houwing 
(Pays-Bas); M. F.J. King (Etats-Unis) et M. R.E. Mills (Canada) ont rempli les 
fonctions de rapporteurs. 

Les résultats des débats du Groupe de travail figurent en annexe au 
présent rapport sous forme de Projets d'appendices révisés au Projet de normes pour 
les blocs surgelés de filets de poisson, de chair de poisson hachée et de mélange 
de filets de poisson haché (ALINORM 81/18, Annexe III). 

La question du défaut physique pour les arêtes a été examinée de manière 
approfondie du point de vue du consommateur (la version pour les arêtes en général 
et pour les arêtes dangereuses), du producteur et des inspecteurs. La proposition 
du Groupe de travail constitue un compromis entre cés trois points de vue. 

Les débats du Groupe de travail consacrés aux nageoires et aux parties de 
nageoires ont tenu compte de considérations analogues. 

Trois modes de présentation sont mentionnés pour les défauts dûs aux 
arêtes et aux nageoires. Il s'agit bien de modes de présentation et non de niveaux 
de qualité. Le Groupe de travail propose d'incorporer éventuellement ces modes de 
présentation dans le texte révisé de la norme. 

Les modes de présentation pour arêtes et nageoires sont les suivants: 

Mode de présentation 1:  Filets sans arêtes, Présentés comme entièrement 
débarrassés des arêtes conformément  à la loi ou  à  l'usage du pays où le produit 
est vendu. 

Mode de présentation 2:  Filets,auxquels les arêtes, y compris les arêtes 
intramusculaires, ont été enlevées. Le produit peut être présenté comme étant 
"sans arête", (boneless, boned, deboned, clean cut) ou  à  l'aide d'autres termes, 
indiquant qu'il est raisonnablement exempt d'arête conformément  à la loi ou 
l'usage du pays dans lequel il est vendu. 

Mode de présentation 3:  Filets auxquels les arêtes autres que les arêtes 
intramusculaires ont été enlevées. Le produit peut être présenté  à  l'aide de termes 
appropriés conformément  à la loi ou  à  l'usage du  pays  où il est vendu. 

Le Groupe de travail a noté que le poids net, la déshydratation, l'irrégu-
larité du bloc et le givrage sont déterminés  à  l'état congelé. 

Il a noté que la question du poids net faisait l'objet de l'alinéa 7.2.1 
et celle du givre de l'alinéa 7.2.2 de l'Avant-Projet de norme, au lieu de figurer 
dans les annexes. 
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Le Groupe de travail .a noté que le défaut "petits morceaux" dans les 
normes pour les filets, telles que la norme pour les filets de merlu, n'est pas 
approprié pour la norme pour les blocs de filets. 

Au sujet de la taille de l'unité-échantillon, le Groupe de travail a 
décidé d'utiliser un bloc de poisson entier pour l'examen  à  l'état congelé, 50% d'un 
bloc ou 4 kg au minimum pour l'examen  à  l'état décongelé, et un sous-échantillon de 
500 g au minimum pour l'examen  à  l'état cuit. 

Pour harmoniser la quantité de chair de poisson provenant de blocs de 
poisson  à utiliser pour l'examen  à  l'état décongelé avec l'unité-échantillon de 
1 kg recommandée dans la norme pour les filets de poisson, le Groupe de travail a 
proposé des points de pénalisation sur la base de 1 kg dans les annexes "C" et "D". 
Le nombre de points de pénalisation obtenus  à  l'état décongelé (en divisant le total 
des points de pénalisation par le poids en kg de l'unité-échantillon) est ajouté au 
nombre de points de pénalisation déterminé  à  l'état congelé (bloc entier), sur la 
base de la déshydratation et de l'irrégularité. Le total des points de pénalisation 
est alors utilisé pour déterminer si le bloc est acceptable conformément aux tolé-
rances maximales admissibles mentionnées pour chaque espèce. 

Au sujet du défaut "couleur" de l'Annexe "C", le Groupe de travail a noté 
que ce défaut n'était pas défini  à  l'Annexe "B". Il est possible qu'il s'applique 
spécialement aux blocs de mélange de filets et de chair hachée. Il est égaleemnt 
possible qu'il s'applique aux colorations sombres non naturelles qui ne sont pas 
mentionnées sous "Caillots de sang et défauts de coloration". Le Groupe de travail 
a décidé de supprimer ce défaut "de coloration" et propose aux gouvernements de 
faire connaître leurs vues sur cette décision. 

Au sujet du défaut de aux arêtes, le Groupe de travail s'est demandé 
pourquoi les dimensions utilisées pour les normes pour les filets devaient être les 
mêmes que pour les blocs de poissons. Il recommande que les gouvernements fassent 
connaître leurs vues  à  ce sujet. 

Le Groupe de travail estime que tous les tableaux qui figurent dans les 
appendices devraient être placés entre crochets et demande au Comité de prier les 
gouvernements de faire parvenir leurs observations  à  leur sujet. 

APPENDICE "B"  

"Definition des défauts des blocs surgelés de filets de poisson et de chair hachée  
de poisson"  

Déshydratation (brûlure due au froid)  

Intense 

Déperdition d'eau excessive  à la surface du bloc qui se voit clairement 
la surface du produit, pénètre la surface et ne peut être facilement 

éliminée par grattage. 

Modérée 

Déperdition d'eau  à la surface du bloc qui masque la couleur, mais ne 
pénètre  pas  la surface, et peut être facilement éliminée par grattage. 

Irrégularité des blocs  

Vides, poches d'air, poches de glace, bords déchiquetés, angles émoussés 
ou manque d'uniformité de forme qui provoquerait une perte de produit après décou-
page; l'estimation se fait en déterminant le nombre minimal d'unités de 25 g (1 oz) 
qui pourraient être atteintes de manière préjudiciable. Aux fins de l'estimation 
de la perte de produit, l'unité type de 25 g (1 oz) doit avoir les dimensions 
suivantes: 10 x 2,5 x 1,6 cm.(4 x 1 x 5"). 

Arêtes  (y Compris les arêtes intramusculaires et les rayons de 
nageoire isolés) 
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Défaut 

Toute arête ou partie d'arête, y compris les rayons de nageoire 
isolés, d'une longueur égale ou supérieure  à 10 mm ou de diamètre égal ou supérieur 

2 mm est considérée comme un défaut. 

Arête inacceptable  

Toute arête, y compris les arêtes de nageoire dont le profil maximum 
dépasse un rectangle mesurant 40 x 10 mm dessiné sur une surface plane est consi-
dérée comme une "arête inacceptable". 

Pour les méthodes de mesure voir Appendice "F". 

Nageoires et fragments de nageoires  

Blocs de filets  

(Rayons extérieurs ou intérieurs des nageoires, réunis en amas de deux 
ou plus par une membrane). 

Blocs de hachés  

Sans objet - apparaissent sous forme d'arêtes ou de membrane ou des deux. 

Caillots de sang et défauts de coloration (y compris les meurtrissures) 

i) Blocs de filets 

Tout grumeau ou masse de sang coagulé de plus de 5 mm dans n'importe 
quelle dimension. 
Tout défaut de coloration important, y compris les meurtrissures et 
les taches brianes, jaunes et les traces de mélanine de plus de 3 cm 2 . 

ii) Blocsde chair:  hachée 

Tout grumeau ou masse nettement visible de sang coagulé et toute couleur 
nettement visible non caractéristique de l'espèce utilisée. 

Peau, membrane (paroi abdominale), écailles et arête dorsale  

i) Blocs de filets 

Dans le cas des blocs de filets sans peau, tout fragment de peau de 
plus de 3 cm 2  et jusqu'à 10 cm' inclusivement, puis chaque zone 
complète de 5 cm 2 . 
Dans le cas des blocs de filets avec peau ou sans peau, tout fragment 
de membrane noire (paroi abdominale) de plus de 3 cm 2  jusqu'à 10 cm2  
inclusivement, puis chaque zone complète de 5 cm 2 . 

ii) Blocs de chair hachée 

Tout fragment nettement visible de peau, de membrane (blanche ou noire), 
d'écaille ou d'arête dorsale. 

Parasites  

Pour les méthodes de détection des parasites voir Appendice "G". 

Tout parasite enkysté de plus de 3 mm de diamètre ou tout parasite non 
enkysté de plus de 1 cm de long. 

Tout parasite enkysté de diamètre inférieur  à 3 mm ou tout parasite non 
enkysté de longueur inférieure  à 1 cm. 

Une infestation par des parasites se reconnait  à  sa couleur,  à  un ramol-
lissement de la chair du poisson ou  à  d'autres signes. 

Ecailles  

i) Filets avec peau 

Toute zone couverte d'écailles de plus de 3 cm2  et jusqu'à 10 cm2  inclu-
sivement. Toute écaille de 10 cm 2  puis chaque zone complète de 5 cm2. 
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ii) Filets sans peau  

Premières 5 à. 10 écailles détachées. 

En plus de 10 écailles détachées, chaque ensemble complet de 5 écailles 
détachées. 

Odeur et saveur  

Toute odeur franchement désagréable  à  l'état décongelé. 

Toute odeur ou saveur franchement desagréable  à  l'état cuit. 

Texture  

Toute texture qui,  à  l'état décongelé ou après cuisson, n'est absolument 
pas caractéristique de l'espèce ou est spongieuse, molle, gélatineuse ou coriace. 

Viscères  

Tout fragment d'organes internes. 

Matières étrangères  

Toute matière autre que l'emballage ne provenant pas du poisson, ou 
n'étant pas autorisée par la norme. 

Matériel d'emballage 

Proportion de poisson haché  

Le pourcentage déclaré de poisson haché dans un bloc, tel qu'il est 
stipulé  à  l'alinéa 6.1.6 et déterminé selon les indications de l'alinéa 7.2.5, doit 
être exact  à  [ 1% près du contenu net en poisson. 

APPENDICE "C"  

Tableau de défauts pour les blocs congelés de filets de poisson et  
de mélanges de filets et de chair hachée de poisson  

Note:  L'inspection des blocs de poisson contenant un mélange de filets et de chair 
de poisson hachée doit se faire  à  l'aide du présent Appendice pour les filets 
et de l'Appendice "D" pour la chair de poisson hachée. 

Nature du défaut 	 Points de pénalisation  

Lorsque l'inspection de 
l'unité-échantillon est 
términée, calculer la péna-
lisation sur la base d'un 
kg en divisant le total des 
points de pénalisation par 
le nombre de kg de l'échan-
tillon inspecté. 

ETAT CONGELE  (Bloc échantillon entier) 

	

1. 	Déshydratation  

a) Intense 
Plus de 10% de la superficie 	 Défectueux 
Plus de 1% et jusqu'à 10% inclusivement 	4 
de la superficie 

b) Modéré 
i) Plus de 10% de la superficie 	 2 

	

2. 	Irrégularité des blocs  (en nombre minimum 
d'unités affecteés) 

Déperdition de 2  à 5% 	 1 
Déperdition supérieure  à 5% et jusqu'à 10% 	2 
Chaque déperdition supplémentaire de 10% 	 2 
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Points de  
pénalisation 

ETAT DECONGELE (50% du bloc échantillon ou 4 kg au minimum) 

	

3. 	Arête, nageoire, partie de nageoire et rayon de 
nageoire isolé  

Mode de présentation 1 des blocs de filets 
chaque arête sans tenir compte de la taille 

	
8 

chaque arête inacceptable 
	 Défectueux 

Mode de présentation 2 des blocs de filets 
chaque défaut d'arête 	 2 

chaque arête inacceptable 	 Défectueux 

Mode de présentation 3 des blocs de filets 
chaque défaut d'arête 	 2 

chaque arête inacceptable 	 Défectueux 

	

4. 	Caillots de sang et défauts de coloration (y compris les 
meurtrissures) 

Chaque caillot > 5 mm dans n'importe quelle 	 2 

dimension 
Chaque défaut de coloration ou meurtrissure important 	 4 

de 3  à 10 cm2  inclusivement 
Au-dessus de 10 cm 2 , chaque zone complète de 
5 cm2  supplémentaire 	 2 

	

5. 	Peau et membrane  

a) Blocs sans peau 

Chaque fragment de peau et chaque fragment de 	 4 

membrane noire de plus de 3 cm 2  et jusqu'à 

10 cm 2  inclusivement 
Chaque zone complète de 5 cm 2  supplémentaire 	 2 

b) Blocs avec peau 

Chaque fragment de membrane noire de plus de 	 4 

3 cm2  et jusqu'à 10 cm 2  inclusivement 
Chaque zone complète de 5 cm2  supplémentaire 	 2 

	

6. 	Ecailles  

a) Filets avec peau, écaillés 

Chaque zone couverte d'écailles de plus de 3 cm 2 	 2 

et jusqu'à 10 cm 2  inclusivement 
Plus de 10 cm 2  avec écailles, chaque zone 
supplémentaire complète de 5 cm 2  

b) Filets sans peau 

Premières 5  à 10 écailles détachées 	 2 

Chaque ensemble complet de 5 écailles détachées 	 2 

au delà" de 10 écailles détachées 

	

7. 	Viscères  

Chaque cas 
	

8 

	

8. 	Parasites  

Chaque grand parasite tel que défini 	 4 

Chaque petit parasite tel que défini 	 2 

Infestation de parasites 
Chaque filet affecté 	 8 
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Points de  

	

9. 	Matières étrangères 	 pénalisation  

2  Autres que le matériau d'emballage; chaque cas 	 Défectueux 
Matériau d'emballage; chaque cas 	 2 

	

10. 	Odeur (de cru) franchement déplaisante 	 Défectueux 

	

11. 	Texture (de cru) franchement déplaisante 	 Défectueux 

ETAT CUIT (sous-échantillon de 500 g au minimum (1 lb)) 

	

12. 	Odeur ou saveur  

Franchement déplaisante 	 Défectueux  

	

13. 	Texture  

Chair nettement spongieuse, caoutchouteuse, molle, 	 Défectueux 
gélatineuse ou coriace 

Tolérance maximale admissible pour les défauts  

Le total des points de pénalisation calculé sur la base de un kilogramme 
est arrondi "à l'unité entière la plus proche. 

Une unité-échantillon est considérée défectueuse si le total des points de 
pénalisation est supérieur  à [20] pour les espèces de la famille des gadidae  (morue, 
églefin et merlu) et [32] pour les espèces de la famille des Scorpaenidae (rouget) 
ou des Pleuronectiformes (poisson plat) 

APPENDICE "D"  

TABLEAU DE DEFAUTS POUR LES BLOCS CONGELES DE CHAIR HACHEE DE POISSON 

Nature du défaut  

ETAT CONGELE  (bloc échantillon entier) 

1. 	Déshydratation  

Intense 

Points de  
pénalisation  

i) .  Plus de 10% de la superficie 	 Défectueux 
ii) Plus de 1% et jusqu'à 10% inclusivement 	 4 

Modérée, plus de 10% de la superficie 	 2 

	

2. 	Irrégularité des blocs (en nombre minimum d'unités affectées) 

Déperdition de 2  à 5% 	 1 
Déperdition supérieure  à 5% et jusqu'à 10% 	 2 

C)  Chaque déperdition supplémentaire de 10% 	 2 

ETAT DECONGELE (50% du bloc échantillon ou 4 kg au minimum) 

	

3. 	Arête  

Chaque défaut d'arête 	 2 
Chaque arête inacceptable 	 Défectueux 

	

4. 	Caillots de sang, défauts de coloration, peau, membrane,  
écailles, arête dorsale  

10-25 cas 	 2 
26-40 cas 	 4 
au-dessus de 40 cas, chaque groupe de 15 cas 	 2 

	

5. 	Parasites  - chaque cas 	 4 

	

6. 	Matières étrangères  

Autres que le matériau d'emballage; chaque cas 	 Défectueux 
Matériau. d'emballage; chaque cas 	 2 
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Points de  
pénalisation  

Odeur  (de cru) franchement déplaisante 4 	 Défectueux 

Texture  (crue) franchement déplaisante 	 Défectueux 

ETAT CUIT  (sous échantillon de 500 g au minimum) 

Odeur et saveur  franchement déplaisante 	 Défectueux 

Texture  franchement déplaisante 	 Défectueux 

Tolérance maximale admissible pour les défauts  

Le total des points de pénalisation calculé sur la base de un kilogramme est 
arrondi  à  l'unité entière la plus proche. 

Une unité-échantillon est considérée défectueuse si le total des points de 
pénalisation est supérieur  à [20]. 

APPENDICE "F"  

Arête - Mesure du défaut 

Définition du diamètre de l'arête (corps) 

f"\ 

Pied 

  

Corps 	 Tête 

Le diamètre de l'arête est représenté par la largeur maximale du corps, 
mesurée entre le "pied" et la "tête". 

Méthodes proposées pour la mesure du défaut "Arête". 

Méthode 1:  Effectuer les mesures  à  l'aide d'un pied  à  coulisse, d'un micromètre ou 
d'un instrument équivalent. 

Méthode 2:  Dessiner les lignes parallèles sur une feuille de papier pour indiquer 
les dimensions maximales admises. 

Méthode 3:  Dessiner un rectangle ayant les dimensions maximales admises sur une 
surface plane solide. 

Méthode 4:  Tracer un dessin ayant les dimensions maximales admises sur une surface 
plane solide. 
Exemple:  

k.„--1 

APPENDICE "G"  

Détection des parasites par mirage  

Placer un échantillon sur une feuille d'acryle de 5 mm d'épaisseur translu-
cide à. 45% et mirer  à  l'aide d'une source lumineuse de 1 500 lux placée 30 cm 
au-dessus de la feuille d'acryle. 

Une infestation de Parasites peut être détectée par la procédure du mirage, 
par un examen visuel ou par toute autre méthode appropriée. 
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RAPPORT  DU  GROUPE DE TRAVAIL SUR L'HARMONISATION DES  
TABLEAUX DE DEFAUTS DANS LES NORMES CODEX POUR LES FILETS DE POISSON  

3-4 mai 1982  

Le Groupe de travail était composé des délégués et observateurs suivants: 

Noms 	 Pays  

T. McGregor 	 République d'Afrique du Sud 
T.C. Bennett 	 République d'Afrique du Sud 
Jan Fredriksen 	 Norvège 
J. Gjerde 	 Norvège 
H. Blokhus 	 Norvège 
M.A. Cockerill 	 Royaume-Uni 
W. Krane 	 République fédérale d'Allemagne 
R.E. Mills 	 Canada 
H. Houwing 	 Pays-Bas 
Mme F. Soudan 	 France 
F.J. King 	 Etats-Unis 
Arne Sjaqvist 	 Suède 
Hjalti Einarsson 	 Islande 

Le Groupe de travail était placé sous la présidence de M. H. Houwing 
(Pays-Bas); M. F.J. King (Etats-Unis) a rempli les fonctions de rapporteur. 

Le Groupe de travail a examiné des propositions visant  à  l'harmonisation des 
définitions, des descriptions et des points de pénalisation concernant les défauts 
qui figurent dans les quatre normes Codex pour les filets de poisson surgelés 
(morue et églefin, rascasse du nord, poissons plats, merlu). Les conclusions des 
débats du Groupe de travail se trouvent en Annexe au présent rapport. Des observa-
tions concernant certains défauts sont résumées aux paragraphes ci-après. 

La question du défaut physique pour les arêtes a été examinée de manière 
approfondie du point de vue du consommateur (aversion pour les arêtes en général 
et notamment pour les arêtes dangereuses), du producteur et des inspecteurs. La 
proposition du Groupe de travail constitue un compromis entre ces trois points de 
vue. 

Dans ses débats consacrés aux nageoires et aux parties de nageoires, le 
Groupe de travail a tenu compte de considérations analogues. 

Trois modes de présentation sont mentionnés pour les défauts dds aux arêtes 
et aux nageoires. Il s'agit bien de modes de présentation et NON de niveaux de 

• qualité. Le Groupe de travail propose d'incorporer éventuellement ces modes de 
présentation dans le texte révisé de la norme. 

Les modes de présentation pour arêtes et:nageoires sont les suivants: 

Mode de présentation 1  Filets sans arêtes, présentés comme entièrement 
débarrassés  des  arêtes, conformément  à la loi ou 
l'usage du pays où le produit est vendu. 

Mode de présentation 2  Filets auxquels les arêtes, y compris les arêtes 
intramusculaires, ont été enlevées. Le produit peut 
être présenté comme étant "sans arête", (boneless, 
boned, deboned, clean cut) ou  à  l'aide d'autres 
termes indiquant qu'il est raisonnablement exempt 
d'arête, conformément  à la loi ou  à  l'usage du pays 
dans lequel il est vendu. 

Mode de présentation 3  Filets auxquels les arêtes autres que les arêtes 
intramusculaires ont été enlevées. Le produit peut 
être présenté  à  l'aide de termes appropriés, confor-
mément  à la loi ou a l'usage du pays où il est vendu. 
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Le Groupe de travail s'est aperçu que le défaut physique "filets écorchés et 
déchirés", qui figure dans la norme pour les filets de merlu n'est pas mentionné 
dans les autres normes pour les filets. Il a reconnu que ce défaut pouvait provenir 
de la machine  à  enlever les  filets,  des conditions biologiques du poisson ou de la 
nécessité de .parer les filets pour enlever les parasites, les caillots de sang, les 
autres défauts de coloration et pour supprimer les tranches en V. Le Groupe de 
travail s'est en outre demandé comment mesurer ce défaut d'apparence et a demandé 
au Comité d'inviter les gouvernements  à faire connaître leur avis a ce sujet. 

Après avoir examiné chacun de ces défauts, le Groupe de travail 'a ajouté des 
tolérances maximales admissibles aux tableaux des défauts de chaque norme. Recon-
naissant que de nombreuses modifications avaient été apportées  à  ce tableau, le 
Groupe de travail a placé les tolérances maximales admissibles entre crochets. Les 
observations des gouvernements sont donc demandées  à  leur sujet. 

Le Groupe'  de  travail estime également que tous les tableaux qui figurent dans 
les appendices devraient être placés entre crochets; il demande au Comité d'inviter 
les gouvernements  à faire parvenir leurs observations a leur sujet. 
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PROPOSITION POUR L'HARMONISATION DES TABLEAUX Dg DBŒXITS RECOMMANDES.DES NORMES POUR LES FILETS 
SURGELES DE MORUE/EGLEFIN, DE RASCASSE DU NORD, DE POISSONS PLATS ET DE MERLU 

PROJET DE RAPPORT Du GROUPE  DE TRAVAIL  SUR L'HARMONISATION  

1 
DEFINITION DES DEFAUTS DESCRIPTION  

DEFAUTS 

. 
'POINTS DE  PENALISATION' 	d'échantillonnage d'un kg) 

MORUE/EGLEFIN PERCHE POISSONS PLATS MERLU 

Déshydratation (brûlure due au froid) 

Plus"de 10% de la 
superficie 

Plus de 1% et 
jusqu'à 10% inclusi-
vement de la super- 
ficie 

Plus de 10% de la 
superficie 

Défectueux 

4 

2 

Défectueux 	Défectueux 

4 	 4 

2 	 2 

Défectueux 

4 

, 

• 

Déshydratation intense 

Déperdition d'eau excessive à la 
surface de l'échantillon qui se voit 	. 
clairement à la surface du produit, 
'Pénètre la surface -df-lié peut pas 
être facilement éliminée par grattage 

Déshydratation modérée. 

Déperdition d'eau à la surface du 
bloc, qui masque la couleur, mais ne 
pénètre pas la surface et peut étre 
facilement éliminée par grattage. 

Matières étrangères 

Dans chaque cas 

Dans chaque cas 

Défectueux Défectueux 	Défectueux 

2 	 2 

Défectueux 

2 

Toute matière ne provenant pas 
du poisson ou n'étant pas autorisée 
par la norme, sauf le matériau 
d'emballage 

Matériau d'emballage 

Viscères 

Dans chaque cas 8 Tout fragment d'organes internes 

Parasites Parasites ou infestations 
parasitaires décelés 
mirage. Tout parasite 
infestation parasitaire 

sur une feuille 
1 

!décelable 

, 

par 
ou 

. 



DEFINITION DES DEFAUTS 

Parasites (suite) 

DESCRIPTION DES DEFAUTS 

de matière acrylique, avec 45% de 
translucidité et mirage avec une 
source lumineuse de 1 500 lux 
placée  à 30 cm au-dessus de la 
feuille 

FOINTS.DE.PENALISATION 
(unité d'échantillonnage d'un kg)  
Moruaglefin perche 	poissons plats! merlu 

Tout parasite enkysté de plus de 
3 mm de diamètre (>3mm) ou tout 
parasite non enkysté de plus de 
10 mm dé longueur (>10mm de 
longueur). 

Tout parasite enkysté de moins de 
3mm de diamètre (< Imm) ou tout 
parasite non enkysté de moins de 
10 mm de longueur (<10mm de 
longueur) 

Infestation parasitaire 

Dans chaque cas 

Dans chaque cas 

Décelée par mirage ou par une 
autre méthode appropriée 

Chaque filet affecté 

4 

2 

4 

2 

4 
	

4 

2 
	

2 

8 

Meurtrissures  

Sang diffus causant des zones 
manifestement décolorées 
(rougeâtres, brunâtres ou 
grisâtres) 

Chaque zone >3 cm 2  - <10 cm2  

Chaque zone supplémentaire 
complète de 5 cm 2  

4 

2 

4 
	

4 
	

4 

2 
	

2 
	

2 

'Décoloration  

,Défaut de coloration important 	Chaque cas 3 cm 2  - 10 cm2  
causé par les dépots de mélanine, 

Chaque zone supplémentaire le  taches de bile, les taches de 
foie, etc. 	 complète de 5 pre !  

4 

2 

4 

2 

Caillots de sang (taches)  

Tout grumeau ou masse de sang 	Chaque zone supérieure  à 5 mm 
dans ft'iMporte quelle dimension 

2 2 
	

2 	 2 
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DEFINITION DES DEFAUTS I DESCRIPTION DES DEFAUTS POINTS DE PENALISATION 
(unité d'échantillonnale d'un kg)  

poissons plats Morue/églefin perche merlu 

Membrane noire (paroi abdominale)  
(ne comprend pas les membranes 
blanches) 

Chaque zone supérieure  à 5 cm2  
jusqu'à et y compris 10 cm 2 . 
Chaque zone supplémentaire complète 
de 5 cm2  

4 

2 

4 

2 

4 

2 

4 

2 

Arêtes (y compris les arêtes 
intramusculaires et les 
rayons individuels) 

Applicable aux modes de présen-
itation 1, 2 et 3  

'Le défaut "arête" est représenté 
par une arête ou une partie 
d'arête d'une longueur de 10,0mm 
ou plus OU d'un diamètre  (corps)  
de 2,0 mm ou plus. Toutefois, 
une arête de moins de 5 mm de 
long n'est pas considérée comme 
un défaut si son diamètre (sa 
largeur) est inférieure  à 3 mm. 

Mode de présentation 1: 
Chaque défaut 
Arête inacceptable 

Mode de présentation 2: 
Chaque défaut 
Arête inacceptable  

	

8 	 8 
Défectueux Défectueux 

2 	 - 2 	 2 
Défectueux Défectueux Défectueux 

8 
Défectueux 

2 
Défectueux 

8 
Défectueux 

Applicable seulement au mode  
de présentation 1  

Petite arête présente dans une 
unité-échantillon ne constituant 
pas up défaut dans les modes de 
présentation 2 ou 3 

Arêtes: défaut critique 
(applicable  à  tous les modes de 
présentation) 
Toute arête considérée comme un 
défaut dont le profil maximum ne 
peut PAS s'inscrire dans un 
rectangle tracé sur une  super-
ficie plane solide de 40 x 10 mm 
(400 mm2 ). Les arêtes intramus-

:culaires de toutes dimensions 
'sont exclues dans le mode de 
présentation 3 

Mode de présentation 3  

Chaque défaut  à  l'exclusion des 
arêtes intramusculaires 

Défaut critique ne concernant pas 
les arêtes intramusculaires 

2 2 
	

2 2 

Défectueux Défectueux Défectueux Défectueux 



DEFINITION DES DEFAUTS DESCRIPTION DES DEFAUTS 
POINTS DE PENALISATION 
(unité d'échantillonnage d'un kg) 
Morue/églefin perche poissons plats merlu 

Nageoires et fragment de Mode de présentation 1 

4 

4 

4 
2 

4 

4 

4 
2 

4 

4 

4 
2 

4 

4 

4 
2 

nageoires Chaque nageoire ou fragment de 
nageoire jusqu'à  3 cm' inclus) 
Chaque cas 

Au del& de 3 cm', chaque surface 
supplémentaire de 3 cm' 
Chaque cas supplémentaire 

Modes de présentation 2 et 3 

(Rayons extérieurs ou intérieurs 
des nageoires, réunis en amas de 
2 ou plus par une membrane) 

Chaque cas 
Chaque cas supplémentaire 

Ecailles Filets avec peau - écaillés 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

Toute zone couverte d'écailles  
de plus de 3 cm' et jusqu'à 
moins de 10 cm' 

Au-dessus de 10 cm', chaque zone 
complète de 5 cm' 

Filets sans peau 

Première 5 a 10 écailles détachées 

Au-delà de 10 écailles détachées, 
chaque ensemble complet supplémen-
taire de 5 écailles détachées 

-Odeur et Saveur 

Toute odeur qui est franchement 
dé-plaisante  

Toute odeur ou saveur qui est 
franchement déplaisante a l'état 
cuit 

, 'Défectueux 

Défectueux 

Défectueux  

Défectueux 

Défectueux 

Défectueux 

-Défectueux 

'Défectueux 

:Odeur déplaisante à l'état 
décongelé 

Odeur ou saveur déplaisante à 
:l'état cuit 



DEFINITION DES DEFAUTS DESCRIPTION DES DEFAUTS 
POINTS U 	PENALISATION 
(unité d'échantillonnage d'un kg)  

poissons plats merlu morue/églefin 	perche 

Texture 

Toute texture qui n'est pas nette- 
ment caractéristique de l'espèce 
ou qui est spongieuse, molle, 
gélatineuse ou coriace 

Défectueux Défectueux Défectueux Défectueux Toute texture qui, soit a l'état 
décongelé, soit après la cuisson, 
n'est pas caractéristique de 

- l'espèce 

Peau 	(filets sans peau) Tout fragment de peau allant de 
3 cm' 	a 10 cm' 

Au-dessus de 10 cm', chaque zone 
complète de 5 cm' 

4 

2 

4 

2 

4 

2 

4 

2 

Ne concerne pas la membrane sous 
cutanée 

.Brisures 	(ne s'applique pas aux Unité-échantillon provenant d'un 
emballage de 1 kg ou plus: chaque 
cas dépassant une brisure 

Unité-échantillon provenant d'un 
emballage de poids inférieur 	& 
1 kg; chaque cas dépassant une 
brisure 

4 

4 

4 

4 

Note: 	4 4 

g 

4 

filets provenant de blocs) 

Un morceau de filet pesant moins 
de 30 g 

Par brisure 
on entend un 
morceau pesant 
moins de 25 

4 

Filets écorchés et déchirés 

Chaque cas - - - 1 Tranche longitudinale notablement 
et excessivement irrégulière 

Une unité-échantillon est considérée COMMQ étant défectueuse lorsque 
le total des points de pénalisation dépasse (20) -  (32) (32) (20) 
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Note:  Définition du diamètre de l'arête (corps) 

4...•■••••••■••■■•■■••■>  

\w/4  
Pied 	 Corps 	 Tête 

Le diamètre de l'arête est représenté par la largeur maximale du corps, 
mesurée entre le "pied" et la "tète".  

Note:  Méthodes proposées pour la mesure du défaut "Arête". 

Méthode 1: 

Méthode 2: 

Méthode 3: 

Méthode 4: 

Effectuer les mesures  à  l'aide d'un pied  à  coulisse, d'un micromètre ou 

d'un instrument équivalent. 

Dessiner les lignes parallèles sur une feuille de papier pour indiquer 
les dimensions maximales admises. 

Dessiner un rectangle ayant les dimensions maximales admises sur une, 
surface plane solide. 

Tracer un dessin ayant les dimensions maximales admises sur une surface 
plane solide. 
Exemple:  

3 
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